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INTRODUCTION

Aux termes de t ’exposé des motifs de la loi du 16 octobre 1997 relative au développement 
d activités pour 1 emploi des jeunes, l'en jeu  du programme « Nouveaux services Emprois 
jeunes » : « il s 'ag ît à la fo is  de créer et de développer de nouvelles activités socialement 
utiles, correspondant à des besoins locaux émergents ou non satisfaits, et de perm ettre à 
350000 jeunes d 'exercer ces activités et de se professionnaliser dans les métiers 
correspondants ». L ’objectif de « professionnatisation » vise à perm ettre à des jeunes, 
querque soit leur niveau de formation ou de diplôme, de com pléter cette formation par une 
expérience professionnetre longue, gage d 'am élioration de leurs chances futures d 'accès à 
1 emptoi. L originalité du programme tient au fait que l ’acquisition de cette expérience est 
recherchée dans le cadre d'activités répondant à des besoins correctifs émergents ou non 
satisfaits dont Ee financement par l'E tat pendant cinq ans doit permettre d ’assurer à terme ta 
pérennisation, c est-à-dire la consolidation sous forme d ’emprois conventionnellement ou 
statutairement identifiés.

La spécificité du dispositif emplois jeunes au sein de l ’Education nationale

Le projet de toi déposé à l’Assemblée nationale ne prévoyait initialement pas la possibilité de 
recruter des empEois jeunes à r’Education nationale, l'exposé des motifs précisant que les 
services de r’Etat comme les entreprises du secteur privé ne pouvaient y prétendre. Pourtant, 
res activités éducatives ont été réintroduites à la faveur de l ’examen du texte à r’Assemblée 
nationate, sur ra base d un argument juridique : les collèges et tes lycées ayant te statut 
d ’étabtissements pubtics, ne constituent pas à proprement parler des services de l ’Etat. 
L’argument a permis de réintroduire les établissements scolaires dans le champ du 
programme mais a abouti à écarter les aides éducateurs du bénéfice d ’un contrat de droit 
pubtic, à t’instar des adjoints de sécurité de la Pohce nationale.

Avec ptus de 65 000 aides éducateurs en poste à Ea fin du premier semestre 2000, te ministère 
de l’Education nationate représente le tiers des emplois jeunes. Or, des différents organismes 
engagés dans te cadre du programme « Nouveaux services Emplois jeunes », il est te seut à 
dissocier a priori la question de la pérennisation des fonctions et celle de l ’intégration des 
jeunes. Le ministère de r Education nationale a en effet précisé très tôt aux aides éducateurs 
que, si une partie des postes avait éyentuellement vocation a être pérennisée, les jeunes eux- 
mêmes ne seraient ni intégrés, à l’exception limitée des cas de réussite aux concours externes, 
ni même reconduits dans teurs fonctions à l ’issue des cinq années en emploi jeune. Ce choix 
initial, confirmé par un arbitrage gouvernemental à l ’automne 1997, situe le dispositif 
emptois jeunes de 1 Education nationale en dehors de r'économ ie générale du programme 
« Nouveaux services Emptois jeunes ».

Cette spécificité du programme emplois jeunes au ministère de l'Education nationale place 
tes aides éducateurs recrutés à partir de 1997 face à un triple impératif, parfois contradictoire :
- réussir leur intégration au sein des écores, des collèges et des lycées, pour être reconnus 
comme des acteurs à part entière du système éducatif au cours des cinq années de leur contrat,
- professionnaEiser Ea fonction d 'aide éducateur, pour l'exercer de manière aussi satisfaisante 
que possibre dans r immédiat, ainsi que pour favoriser sa pérennisation à terme,
- préparer leur propre reconversion hors du ministère, en s ’appuyant autant que possibre sur 
r'expérience acquise pendant cinq ans comme aide éducateur.



Cahier des charges de Pétude

Le ministère de l'Education nationale a confié au Céreq ta charge de suivre la mise en œuvre 
du programme « Nouveaux services Emptois jeunes » au sein des établissements scolaires. U 
s 'ag it d 'observer comment s'articulent dans la durée deux questions en tension dans te cadre 
de ce programme : ta satisfaction de besoins nouveaux ou mal couverts dans les 
établissements scolaires, grâce à l ’émergence ou au développement d ’un certain nombre 
d'activités, et le devenir professionner des jeunes recrutés pour occuper tes nouvelles 
fonctions ainsi créées, que l'Education nationale a choisi d 'appeler les « aides éducateurs » ’.

L ’articulation entre l'analyse de ta fonction d 'aide éducateur et le suivi du devenir 
professionner des jeunes qui l'exercent revêt une importance d 'autant plus grande, on t 'a  vu, 
que le ministère de l'Education nationale a choisi de reprendre à son compte ta distinction 
entre « professionnalisation » des nouvelles activités et « professionnarisation » des jeunes 
recrutés pour les mettre en œuvre. Tout en laissant ouverte la question de la pérennisation de 
la fonction d 'aide éducateur et en excruant par avance toute perspective d ’intégration des 
jeunes en poste, même dans l ’hypothèse d ’une pérennisation de la fonction.

Compte tenu de sa spécificité, le suivi-évaluation du programme «N ouveaux services 
Emprois jeunes » au ministère de l'Education nationale passe donc simultanément par :

- l'analyse de ta « professionnarisation » de la fonction d ’aide éducateur, l'enjeu étant de 
savoir en quoi les activités exercées dans ce cadre préfigurent éventuertement de nouveltes 
fonctions spécifiques, complémentaires de celles occupées par les personnels enseignants et 
administratifs en ptace, et susceptibres à ce titre d ’être pérennisées par te ministère de 
l'Education nationale ;

- l’analyse de la « professionnalisation » des aides éducateurs en tant que tets, l’enjeu étant de 
savoir com ment favoriser la poursuite de leur parcours professionnel, tequel suppose une 
reconversion au-delà des cinq années en emproi jeune.

Procéder simultanément à l'anatyse des activités et au suivi des parcours des aides éducateurs 
doit perm ettre d ’appréhender la mise en œuvre du dispositif emplois jeunes à l'Education 
nationale en tenant compte de sa double spécificité :

- mobilité externe : com ment favoriser l'insertion professionnelle des aides éducateurs à 
l'extérieur de r’Education nationale dès lors que le dispositif ne s ’inscrit pas dans une logique 
de pré-recrutement ?

- im pact interne : quelles sont les spécificités des emplois d 'aides éducateurs par rapport à 
ceux des personnels administratifs et enseignants en place, et quelles sont leurs incidences, 
immédiates et à terme, sur les métiers de l'Education nationale ?

’ La population des aides éducateurs est décrite dans la deuxième partie du rapport, qui présente les résuEtats tirés 
de la première interrogation du paneE. A ce propos, si ia Eangue française était moins sexiste, ii serait pEus 
judicieux de parler des « aides éducatrices », tant eiies sont plus nombreuses que leurs collègues masculins (près 
des y*...).



Plus précisément, il s 'ag it pour le Céreq de répondre à trois ensembles de questions.

- Quettes sont les activités exercées par les aides éducateurs, comment évoruent-eires au fü du 
temps, et en quoi préfigurent-elles éventueirement de nouvelles fonctions susceptibres d ’êtres 
pérennisées au sein du ministère de r'Education nationale ?

- Comment se passe l'intégration des aides éducateurs au sein des établissements scotaires ‘l 
Querres sont les rerations entre les aides éducateurs et les différentes catégories de personnel 
en place : direction, enseignants, conseillers principaux d 'éducation, surveirrants, 
documentalistes, etc. ? Y a-t-it concurrence ou complémentarité ? Existe-t-ir des risques de 
substitution d ’empEoi ?

- Quel est r’impact du passage par l'Education nationale sur le rectassem ent et sur les chances 
d ’insertion professionnelle future des jeunes aides éducateurs ?

Inversement, deux questions ne rentrent pas dans te cahier des charges du Céreq ;

- La question de t'im pact des aides éducateurs sur l ’acte éducatif et la pédagogie. Analyser res
conditions d exercice de la fonction d ’aide éducateur et teur impact sur tes personners en
place nous a permis d 'observer un certain nombre d 'évolutions, et parfois d ’innovations,
d ordre organisationneE et pédagogique. Nous nous sommes efforcés de rendre compte de ces
éyoEutions, mais it n ’entre ni dans notre compétence ni dans notre cahier des charges
d apprécier teur impact sur l’acte éducatif et tes modalités du travail pédagogique au sein des 
établissements.

- La question du statut juridique de la fonction d ’aide éducateur. L 'étude confiée au Céreq 
porte sur le contenu et les enjeux associés à la professionnalisation de ta fonction d ’aide 
éducateur, pas sur son cadre juridique. Le statut d 'em ptoi jeune, adapté par tes textes du 
ministère de r’Education nationate, a été pris comme une donnée objective, qui encadre

exercice de ta fonction d ’aide éducateur. Nous avons mis l ’accent sur t ’impact du cadre 
statutaire de la fonction sur ses conditions d 'exercice, en soulignant à quel point ta durée 
déterminée du contrat et l ’absence de perspective de reconduction ont une incidence sur \a 
professionnatisation de \a fonction et des jeunes qui l'exercent, ainsi que sur teurs 
perspectives d insertion professionnerie. M ais il ne nous revient pas de faire des propositions 
rdatives au cadre juridique actuel de la fonction d 'aide éducateur, ni même futur dans 
1 hypothèse de sa pérennisation, dès lors que ce choix relève de la politique du ministère.

Les trois ensembles de questions qui structurent le cahier des charges du Céreq doivent faire 
objet d un suivi sur les cinq années de la mise en œuvre du programm e « Nouveaux services 

Emptois jeunes » au sein de l ’Education nationate (1997 -  2002).

Bien évidemment, la question de l’impact du programme sur re devenir professionner des 
jeunes ne pourra être abordée de manière exhaustive qu’à t'issue du programme. De la même 
manière, ta fonction d ’aide éducateur étant par tiypothèse « nouvelle », les activités exercées 
par les aides éducateurs sont susceptibres d ’évoluer au fU du temps, tout comme les 
conditions de teur intégration au sein des établissements scoraires. C 'est la raison pour 
laquerte te Céreq a mis en place un dispositif d ’enquête inscrit dans la durée, articulant 
anatyse qualitative de la fonction d 'aide éducateur et suivi quantitatif du devenir 
professionnel des aides éducateurs dans une perspective longitudinale.



La démarche empruntée par le Céreq est double :

- Une première analyse du contenu des activités exercées par les aides éducateurs a été 
réalisée au cours du prem ier semestre 2000, à la suite d ’entretiens conduits en 1999. Dès lors 
que nous formons l'hypothèse que la fonction d 'aide éducateur se construit de manière 
progressive et itérative, en interaction avec les activités exercées par les personnels en place 
dans les établissements, nous optons pour une démarche longitudinate en prévoyant une 
seconde vague d ’anatyse, courant 2001, auprès des mêmes aides éducateurs déjà rencontrés 
en 1999 ;

- Une enquête quantitative de type panel doit permettre parallèlement de suivre le parcours 
des aides éducateurs pendant cinq ans, au sein de l’Education nationale (les jeunes peuvent 
être amenés à exercer des activités différentes) ou à l ’extérieur (à l'issue du dispositif, à partir 
de 2002, ou plus tôt, au gré des départs qui s'échelonneront pendant cinq ans). Conformément 
à l'hypothèse selon laquelle ta professionnalisation des aides éducateurs en poste au sein de 
l’Education nationale a une incidence directe sur leurs chances d ’insertion présentes ou 
futures, seul un dispositif de type panel peut permettre d ’apprécier cet impact dans une 
perspective dynamique.

Au ptan méthodologique, nous avons procédé de deux manières complémentaires.

- L ’analyse de la fonction d ’aide éducateur s'appuie sur la méthode ETED (Analyse de 
r’Emploi Type Etudié dans sa Dynamique) du Céreq.

Elaborée et utilisée par le Céreq depuis ptusieurs années, cette méthode permet d ’anaryser res 
contenus d 'activités et les contours d 'un  emploi, d 'étudier tes compétences mises en œuvre en 
situation de travail et de mettre en évidence tes complémentarités entre t ’emptoi étudié et 
d ’autres emplois, connexes ou plus éloignés. La méthode ETED suppose de contextuatiser 
autant que possible t ’analyse du travail, c ’est à dire de prendre compte la variabirité des 
conditions d ’exercice des activités en fonction du profil du titutaire de l'em ploi et de 
r’environnement de travail. La démarche est donc particulièrement adaptée à des fonctions 
émergentes, peu prescrites et peu stabilisées, donc très liées aux compétences individuelles 
des aides éducateurs comme au contexte institutionnel et social dans lequet elles sont 
exercées (écoles maternelles, écoles primaires, collèges, lycées, ZEP, ZUS, etc.).

- L 'enquête statistique de type panel a vocation à suivre pendant cinq ans une cohorte de 3000 
aides éducateurs recrutés par l'Education nationale en 1997-1998.

Ces jeunes, répartis entre lycées, collèges et écoles, ont été interrogés une première fois en 
octobre 1999, par entretiens téléphoniques, et le seront à nouveau en novembre 2001 et 
novembre 2003, sur la base de 4 modules de questions : un module « caractéristiques du 
jeune », un module « caractéristiques de l'em ploi occupé », un module « projet professionnel 
et formation » et un modute « conditions de sorties » (pour les sortants).

Enfin, analyse ETED et suivi de panet ont été articulés étroitement, de manière à ce que tes 
anatyses faites sur le terrain trouvent à chaque fois que possibOe une confirmation statistique.

Arcjiitecture générale et méthodologie de la démarche d’enquête







PREMIERE PARTIE

EVALUATION DE LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME 

« NOUVEAUX SERVICES EMPLOIS JEUNES » 

AU SEIN DU MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE

La première partie de ce rapport est consacrée à la présentation synthétique des premiers 
éléments d ’évaluation de ta mise en œuvre du dispositif emplois jeunes au sein de l ’Education 
nationare. Erte est structurée à partir du triple questionnement qui constitue te cahier des 
charges de r'étude et comprétée par des préconisations.

1 - Impact du dispositif sur l ’émergence de nouvelles activités au sein des établissements 
scolaires.

2 -  Conditions d'intégration des aides éducateurs dans le système éducatif et impact sur les 
conditions d ’exercice des personnels en ptace.

3 - Impact sur le devenir professionnel des aides éducateurs.

4 - Préconisations
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1 -  UNE FONCTION, DES ACTIVITES, MAIS PAS ENCORE UN METIER, NI 
M EME UN EM PLOI

Le constat à mi-parcours de la mise en œuvre du programme est globalement positif, pour les 
jeunes comme pour les équipes pédagogiques : les aides éducateurs exercent des activités qui 
correspondent à de réels besoins. Ils prennent une part active à la vie des établissements 
scotaires, concourent à leur mission pédagogique, contribuent à détendre r’atmosphère qui y 
règne et participent au processus de socialisation des élèves. Les activités qui structurent la 
fonction d ’aide éducateur sont nombreuses et diversifiées mais présentent toutes une utilité 
reconnue et un contenu riche en compétences ( 1.1).

Pour autant, les fonctions exercées par les aides éducateurs sont encore loin de s ’apparenter à 
de vrais métiers ou même à des emplois. Chaque aide éducateur exerce en effet un nombre 
important d ’activités, dont les finalités ne sont pas toujours cohérentes entre elles. Surtout, tes 
configurations d ’activités qui caractérisent l’exercice de la fonction sont tellement murtiples 
et hétérogènes qu’on ne peut faire ressortir les composantes d ’une identité professionnerre : la 
fonction d ’aide éducateur est à ce jou r éclatée ( 1.2).

1 .1 . -  E n t r e  a s s is t a n c e  p é d a g o g iq u e  e t  a c t io n  é d u c a t iv e  : l e s  d o u z e  t r a v a u x  d e s

AIDES EDUCATEURS

On peut faire l ’hypothèse que les aides éducateurs font aujourd’hui l'unanim ité dans tes 
établissements scolaires (sauf exception) parce qu 'ils permettent à l'institution Education 
nationale de mieux assurer sa double mission d '«  enseignement » et d ’« éducation ». En vertu 
de ta distinction classique en sociologie de l’éducation, la mission d'enseignem ent renvoie à 
la transm ission des savoirs et à la pédagogie ; la mission d '«  éducation » renvoie pour sa part 
au processus de socialisation des enfants et des adolescents, tant pour favoriser leur 
intégration au sein des établissements et leur apprentissage des normes de comportement à 
l’école, que pour les sensibiliser aux règres plus générâtes de vie en société et aux valeurs 
civiques et citoyennes.

Les douze principaux domaines d ’activités exercés par les aides éducateurs sont identifiés au 
regard de leur contribution à cette double mission de l'Education nationale . Par commodité, 
nous les présentons ici en deux grandes catégories, selon qu'elles contribuent ptutôt à la 
mission d 'enseignem ent ou plutôt à la mission d ’éducation. En effet, si chaque activité 
participe de près ou de loin aux deux missions, une dominante s ’impose te prus souvent :
- cinq groupes d 'activités concourent à ta mission li'enseignem ent : l ’aide à t’enseignement, 
le soutien scolaire, l ’informatique, ta documentation et la gestion des stages ;

2 La liste des activités établie dans le cadre de l’analyse ETED (12 blocs d'activités) diffère quelque peu de la 
Eiste des activités qui a servi de base à l'interrogation téléphonique des aides éducateurs dans le cadre de 
l’enquête panel (E E bEocs d'activités). Ce décalage est lié au fait que ia liste des activités proposée aux jeunes 
enquêtés a été établie après la première vague d'entretiens ETED, au cours du printemps 1999. Il s ’agissait en 
effet de proposer des activités éprouvées effectivement sur le terrain et pas simplement des activités telles 
qu'elles sont énoncées dans les textes. Or la seconde vague d’entretiens ETED, conduite à l'automne 1999, a fait 
apparaître, à la marge, une autre activité non repérée initialement, à savoir l'aide sanitaire. Qui plus est, il faut 
noter aussi que le bloc d'activité « accueil et secrétariat à la Vie Scolaire », décelé dans le cadre de la démarche 
ETED, ne correspond pas à l'item « tâches administratives » utilisé dans le cadre du panel. Cet item couvre des 
activités qui débordent largement ce bloc : autres activités analysées possédant une composante administrative, 
voire activités administratives proprement dites (non traitées ici au ’vu de leur caractère résiduel).
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- sept groupes d ’activités concourent à la mission d ’éducation et de socialisation : aide à la 
surveillance, animation, médiation interne, médiation externe, aide à l'intégration scolaire des 
érèves handicapés, aide sanitaire et sociale.

Rapperons enfin que le contenu et les conditions d 'exercice de ces activités, ainsi que tes 
compétences mises en œuvre, ont été étudiés à partir de la méthode ETED (troisième partie 
du rapport), un certain nombre d'inform ations sur les configurations individuelles d'activités 
recevant par ailleurs une traduction quantitative grâce au panet (deuxième partie du rapport).

Dans le cadre de cette partie de synthèse, nous nous timiterons à exposer pour chacun de ces 
groupes d'activités \a (ou tes) finalité(s) principale(s), ainsi que la fréquence de leur exercice 
seton tes types d'étabrissements.

1.1.1 -  Les activités qui concourent à la mission d ’enseignem ent de l’Education 
nationale

L'aide à l'enseignement (ou assistance pédagogique)

Les aides éducateurs concernés par cette activité apportent un appui direct et adapté aux 
enseignants en vue d ’améliorer les processus de transmission des connaissances aux élèves. 
Cet appui consiste à Jouer un rôte d ’intermédiaire entre tes enseignants et les élèves. Il peut 
prendre différentes formes : faire respecter la discipline, préparer certains cours avec 
r'enseignant, te remplacer éventuellement en cas d 'absence, prendre en charge sous son 
contrôle des groupes d 'élèves (souvent une dem i-classe),...

Pour cette activité, il importe autant de fixer avec chaque enseignant tes limites à la 
répartition des tâches que d ’arriver à maintenir la disciptine chez les élèves et leur implication 
pour ta matière enseignée ou le cours dispensé. Il revient à l’aide éducateur d ’ajuster sa 
contribution en fonction des besoins propres à chaque enseignant.

Dans ses différentes variantes, une telle activité est exercée régurièrement par 45 % des aides 
éducateurs, ce qui montre leur réelle contribution à ce qui fait le cœur de la mission de 
r'institution, la pédagogie. La différence est toutefois nette entre types d'établissem ents, 
r'exercice de cette activité dominant surtout au sein des écoles m aternelles et primaires, oii 
r’encadrement scolaire des étèves demande davantage de personnel et où te barrage 
disciplinaire joue moins que dans le second degré.

Le soutien scolaire

Le soutien scotaire assuré par tes aides éducateurs a pour principale finalité de contribuer à 
l’amélioration du niveau scolaire des élèves. L ’accent est mis sur ceux qui connaissent des 
difficultés.

La plupart du temps, le soutien est de nature « individuerie ». Il s ’opère en face à face ou dans 
re cadre de petits groupes ou en demi-classe. II s 'ag it de re-m otiver un ou plusieurs étèves en 
difficurté en res aidant à prendre ou à reprendre confiance dans leurs capacités scolaires. H 
s'agit aussi de favoriser leur socialisation. Tout ceci avec, dans la mesure du possibre, 
l’assentiment (au moins à distance) des enseignants.
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Il existe aussi une forme de soutien scolaire d 'ordre plus « collectif ». Dans ce cas, l'aide 
éducateur cherche à transmettre des compétences méthodologiques (savoir organiser son 
travail, gérer son emploi du temps, recueillir de l ’information, etc.) à des élèves réunis en 
petit groupe, le plus souvent sous la lioulette d ’un enseignant. Cette activité participe 
pleinement à la politique menée actuellement par le ministère de l’Education nationale dans le 
domaine pédagogique et enrichit les expérimentations qui inspirent cette politique ou qui la 
mettent en œuvre.

Le soutien scolaire n ’étant pas l’apanage de l'Education nationale, les aides éducateurs 
réalisent parfois une médiation pédagogique entre leur établissement de rattachement et des 
associations ou des centres sociaux proposant ce type de service. Ce faisant, ils contribuent à 
décloisonner deux mondes qui ont trop souvent pris l ’habitude de s'ignorer.

Régulièrement pratiquée par un aide éducateur sur deux, tous types d ’établissements 
confondus, l'activité de soutien scolaire est exercée en priorité au sein des collèges (67 % des 
aides éducateurs de collège font du soutien scolaire). Les besoins semblent en effet plus 
importants en collège compte tenu de la nécessité, d ’une part, de rattraper ce qui n ’a pas été 
acquis à r’école primaire, d ’autre part, de bien négocier une étape cruciale du cursus scolaire 
dont la réussite ou l’échec conditionne très largement la suite du parcours des élèves.

L'informatique, les nouvelles technologies

L ’activité inform atique recouvre aux moins quatre dimensions, dont les fmatités sont 
comptémentaires :
- l’initiation à l'outil informatique : initier ou familiariser les étèves à l’utirisation de r'outil 
informatique, sur un mode ludique et/ou pédagogique ;
- l'inform atique pédagogique : permettre aux élèves de s ’approprier, voire d ’apprendre 
autrement les disciplines enseignées en classe ;
- l ’assistance informatique aux enseignants ; faciliter leur travail pédagogique en les aidant à 
mieux maîtriser l ’outil informatique (micro ordinateurs, rogiciels, etc.) ;
- la maintenance informatique : assurer la maintenance du parc informatique de 
l'établissem ent ainsi que certaines interventions techniques (instartation de matériel ou de 
togicier, mise en réseau, ouverture de sites Internet, etc).

L 'activité « informatique, nouvelles technologies » correspond à l'évidence à un profil 
spécialisé. Elle se trouve pourtant partagée par de nombreux aides éducateurs (un sur deux). 
Les besoins immenses en la matière, mais aussi l ’absence (sans doute provisoire) de savoir- 
faire spécifiques parmi les personnets enseignants et administratifs, expliquent sans doute re 
poids pris par l ’informatique dans t'activité des aides éducateurs.

La documentation (BCD, CDI)

La finalité de l'activ ité de documentation est de faciliter l ’accès des élèves à la lecture et aux 
matières rittéraires (français, histoire-géo, etc.), mais également de participer à l'anim ation de 
la salle de docum entation et à la gestion du fonds documentaire.
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La finalité de l'actiyité diffère à la marge dans le prem ier degré et dans le second degré :
- en BCD (primaire), il s 'ag it de prendre en cliarge comprètement l'activité documentaire : 
inventaire, commande, couverture, codage, rangement, gestion des abonnements, gestion du 
prêt, accueil des élèves, indiyiduellement ou en groupe,
- en CDI (secondaire), la fonction repose sur t'assistance au documentaliste tituraire : saisie 
informatique du fonds documentaire et érargissement des lioraires d ’ouverture.

Là encore, it s ’agit d ’une activité exercée régurièrement par la moitié des aides éducateurs 
(48 %). Néanmoins, compte tenu de l ’absence d ’une fonction de docum entaliste dans le 
primaire et tes écotes matemerres, les aides éducateurs dans ces types d 'établissem ent ra 
pratiquent beaucoup ptus souvent que leurs collègues des collèges et des lycées.

La gestion des stages en entreprise

Habituerrement exercée en totalité par des enseignants (payés en lieures supplémentaires), la 
gestion des stages que tes érèves de cortège et de lycée sont amenés à faire en entreprise 
ccinsiste à les aider à Uouver un lieu de stage et à l'accom plir dans les meilleures conditions. 
L 'aide éducateur à qui est confiée ce type de mission essaye de responsabiriser les élèves dans 
la recherche et l ’accomprissement de teur stage. Il travairie en lien avec tes enseignants 
concernés (tes professeurs de teclinorogie au sein des cortèges, les enseignants des filières 
professionnelles et techniques au sein des lycées) et participe le cas échéant à l ’évaluation des 
stages. L aide éducateur saisit parfois l'occasion des stages, notam m ent en fin de troisième, 
pour sensibiriser tes élèves à reur avenir professionnel.

La gestion des stages et des relations écore-entreprises est l'une des activités les moins 
répandues parmi les aides éducateurs (9 % seulement indiquent l ’exercer régulièrement). 
Logiquement, ce sont tes lycées professionners qui accueillent la proportion la plus étevée 
d'aides éducateurs pratiquant cette activité (14 Vo).

1.1.2 -  Les activités qui concourent à la mission d ’éducation et de socialisation de 
l’Education nationale

L'aide à la surveillance, la sécurité, l'accompagnement des sorties

C ’est de loin r'activité la ptus répandue puisque elle est pratiquée régulièrem ent par 63 % des 
aides éducateurs.

Dans le cadre de cette activité, les aides éducateurs contribuent à faire respecter la disciphne 
au sein des étabrissements scolaires, et à sécuriser les différents espaces qui constituent les 
étabrissements (classes, cours de récréation, réfectoires...). Leur présence permet égarement 
de renforcer r'accom pagnement des sorties scolaires.

L activité ne consiste pas seulement à « surveirrer et punir », mais aussi à « surveiller et 
éduquer », dans la mesure où elle est sous-tendue par la volonté des aides éducateurs de 
responsabitiser tes élèves par rapport au règlement et de teur faire prendre conscience de la 
nécessité de le respecter.

L 'activité est davantage exercée à titre régutier dans les écoles m aternelles et primaires 
(respectivement par 78 % et 67 Vo des aides éducateurs). Dans le secondaire, le recours aux
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aides éducateurs pour assurer des tâches d ’aide à la surveillance vise principalement à 
suppléer te manque de surveillants (MISE).

L'anitnation d'une activité (sportive, culturelle, artistique) ou d'un lieu (foyer, club)

Les activités d 'anim ation impliquent un aide éducateur sur deux de manière régurière (un peu 
moins dans les rycées que dans les collèges).

L ’animation a pour objet de contribuer à am éliorer le rapport entre l'élève et l'école, qu’ir 
s ’agisse de l ’animation d ’un lieu ou d ’une activité spécifique. En ce qui concerne r'animation 
d ’un rieu, il s ’agit de créer et d ’animer au sein des établissements des espaces oOi tes étèves 
peuvent se retrouver, échanger et se sentir bien (foyers socio-éducatifs, clubs divers). Le cas 
échéant, c ’est aussi l ’occasion d ’organiser un espace d ’échanges permettant de connaître leurs 
besoins et de les orienter sur les professionnels compétents.

En ce qui concerne l'anim ation d 'une activité donnée, l ’aide éducateur a pour charge de 
familiariser les élèves à une pratique spécifique (sport, journal,...). Cette familiarisation se 
fait sur un mode ludique et récréatif, tout en offrant aux aides éducateurs l ’opportunité de 
développer une relation originale, moins scolaire, avec les élèves, de favoriser leur 
déveroppement personnel et leur socialisation (confiance en soi, potentiel, esprit de groupe, 
respect des règles...). Ce sont le plus souvent les aides éducateurs eux-mêmes qui proposent 
et pirotent les projets d ’animation.

La prise en charge des élèves posant des problètnes de comportement

Cette activité est exercée régulièrement par seulement 14 % des aides éducateurs, mais elle 
contribue grandem ent à prévenir et à aptanir les problèmes de discipline et de viotence au sein 
des établissements. Elle est d 'aitleurs pratiquée en priorité dans les établissements où res 
problèmes de ce type sont les plus saillants, à savoir les collèges (29 % des aides éducateurs 
impliqués de manière régulière) et dans une moindre mesure les lycées professionnels (17 %). 
Pour les établissements scolaires du second degré, cette activité est exercée de façon régulière 
par 38 % des aides éducateurs en ZEP (contre seurement 17 % hors ZEP).

Cette activité correspond à une logique de médiation interne dans la mesure où l ’action de 
l'aide éducateur vise à réduire les dysfonctionnements engendrés par les élèves perturbateurs 
pour permettre de restaurer des conditions de travail favorables à r'enseignem ent (optique 
pédagogique), mais aussi à amener ces élèves à prendre conscience de leurs responsabirités, à 
modifier leurs attitudes vis-à-vis des enseignants et des autres élèves, et à recréer un lien avec 
l'autorité : direction, CPE, enseignants, (optique plus éducative).

La médiation auprès des familles et des centres sociaux

It s 'ag it cette fois, d ’une activité de médiation externe ; l ’aide éducateur se trouve en situation 
d'interm édiaire (et parfois de tampon) entre l ’administration de l'étabrissem ent et l'ensemble 
des institutions extérieures susceptibles d ’intervenir dans le processus d'éducation et de 
sociarisation des jeunes : les familles, les services de la protection judiciaire de la jeunesse, 
les centres sociaux, etc.

Le travail conduit auprès des famiries, en particulier, est tout à fait remarquable. La finarité de 
l ’activité consiste à tenter de ré-im pliquer les parents dans la scolarité de leur enfant, ce qui
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représente parfois un enjeu important, par exemple lorsqu'il s 'ag it de famiries déstructurées 
ou non francophones.

ir est a noter également que tes aides éducateurs interviennent, dans le cadre de la médiation 
externe, pour favoriser la fréquentation par tes élèves des centres sociaux, traditionneirement 
Ignorés par tes étabtissements scolaires.

Déjà exercée par aitleurs (par d ’autres emplois jeunes notamment), t ’activité occupe de 
manière régulière un nombre restreint d ’aides éducateurs (5 %), principalem ent dans les 
coireges où les problèmes de discipline et de violence se posent le plus directement.

L'aide à l'intégration scolaire d'élèves handicapés

L ’activité vise à favoriser le maintien et l'autonom ie des élèves tiandicapés pour favoriser la 
poursuite de teur scotarité en milieu scolaire. Pour ce faire, Laide éducateur apporte un 
soutien psychotogique, moral et scotaire à l ’élève handicapé.

L ’activité peut prendre deux formes :
- r activité de tierce personne : aide individuaEisée à la scolarité en milieu ouvert d'enfants 
handicapés,
- r'assistance pédagogique au sein d ’une CLIS regroupant des enfants handicapés.

L activité concerne des effectifs limités d ’aides éducateurs (seuts 4 % des aides éducateurs 
indiquent l’exercer régulièrement).

L'aide sanitaire

Dans te cadre de cette activité, t'aide éducateur intervient en appui aux infirmières II 
accueitte les élèves à t’infirmerie, les oriente vers l ’infirmière, le service ou la personne 
compétente, en fonction du probrème décelé. Il assiste par ailleurs l ’infirmière dans la 
conduite des actions préventives (animation d 'un  club santé...).

Sans avoir rencontré ce cas de figure sur le terrain, on peut considérer par analogie qu'une
fonction d ’appui aux assistantes sociales en mitieu scolaire pourrait se développer selon le 
même principe.

L'accueil et le secrétariat à la Vie Scolaire

La fmarité de r’activité (présente seulement dans le secondaire) consiste à accueitlir tes 
eteves, tes parents et les enseignants qui se rendent au bureau de la Vie Scolaire. Les aides 
éducateurs font office de courroie de transmission pour t ’ensemble des acteurs de 
t’étabrissement. Its apportent aux uns et aux autres les informations sur la vie de 
Rétablissement. Il faut égatement signaler que les aides éducateurs qui participent au 
fonctionnement du bureau de la Vie Scolaire en assurent souvent le secrétariat, ce qui 
s ’apparente à des tâches administratives «indues ».
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1 .2  -  U n e  p o l y a c t iv it e  p r é j u d ic ia b l e  a  l a  p r o f e s s io n n a l is a t io n  d e  l a  f o n c t io n  
d ’a id e  EDUCATEUR ET DE CEUX QUI L’EXERCENT

Si les activités exercées par tes aides éducateurs se révèlent riches de sens et de contenus, la 
combinaison de ces activités dans le cadre d ’une fonction concrète reste problématique. En 
règle générale, la com position des fonctions est marquée, en effet, par une potyvalence des 
activités tetlem ent forte et non maîtrisée que nous employons le terme de « poryactivité » 
pour bien en rendre compte. Une teire polyactivité interdit aujourd'hui de mettre en évidence 
des « emplois types » d 'aide éducateur à part entière. En cela, elle se révère préjudiciable à 
l'ob jectif de professionnalisation de la fonction, gage de sa pérennisation, en risquant de nuire 
à ra qualité des nouvelles activités et de provoquer la démobilisation des aides éducateurs.

Des activités émiettées

Être aide éducateur, c ’est avant tout être « polyactif », avec un emploi du temps relativement 
chargé et émietté en plusieurs activités. En moyenne, les aides éducateurs décrarent exercer 
près de six activités différentes (parmi les onze proposées lors de l'interrogation tétéphonique 
relative à l'enquête par panel), dont trois de manière régulière. Cette poryactivité est semble-t- 
il plus marquée encore dans les écoles et les cotrèges (près de quatre activités exercées 
régulièrement) qu ’en lycée (un peu moins de trois activités en moyenne).

La grande diversité des tâches et des missions confiées aux aides éducateurs n ’est pas sans 
lien avec les conditions dans lesquelles s 'est faite leur arrivée dans tes établissements 
scolaires, tes directions et les personnels en place ayant le plus souvent constitué teur emptoi 
(du temps) par addition des différents besoins recensés rocarement, et non par anticipation de 
nouvetles fonctions ou de nouveaux services spécialisés à créer dans r’Education nationate. 
C ’est l ’une des raisons pour laquelle nous identifions aujourd’hui des « activités types » et 
non des « emplois types ».

Certes, nombreux sont les aides éducateurs qui jugent avoir une activité dominante ou 
principale, en se référant au temps qu’ils lui consacrent ou du simple fait de leur préférence : 
tantôt, il s 'ag it d ’une activité définie par le chef d ’établissement comme te noyau dur de 
l'em ploi jeune, tantôt, d 'une activité qui résulte de la recherche progressive d ’une 
spécialisation par l ’aide éducateur. Cependant, les autres activités que les aides éducateurs 
dans cette situation doivent assumer leur demandent en général trop de temps pour leur laisser 
suffisamment de moments destinés à approfondir la fonction qu’ils considèrent comme 
principale (prise de recul pour réfléchir à sa pratique, développement de la fonction,...). Du 
coup, ils ne peuvent prendre pleinem ent conscience de la spécificité tiée à cette fonction, et ce 
faisant se p rofessionnalisef. Citons à ce propos l’exemple de Matilc, un aide éducateur qui 
s ’est spéciarisé dans une fonction alliant avec perspicacité « sécurité » et « action éducative » 
au portail d 'un  cotlège, mais qui ne peut l'approfondir, en se donnant le temps d'analyser et 
de bien comprendre les attitudes d 'incivilité des érèves à proximité de l'établissem ent, et cela 
en raison d ’autres activités à exercer.

3 La professionnalisation résulte de la prise de conscience d'une spécificité qui découle de la division du travail : 
Cf. « La professionnalisation des classes moyennes », textes réunis par Pierre Guiilaume, Centre aquitain de 
recherches en histoire contemporaine. Université MicheE de Montaigne, Bordeaux III, éditions de la Maison des 
Sciences de E'Homme d'Aquitaine, TaEence, 1996.
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Autre constat qui justifie le recours à la notion de polyactivité : les fonctions d’aide éducateur 
se composent de mamere extrêmement diverse. En d’autres termes, il se révèle impossible de 
reperer des configurations typiques d ’activités, qui pourraient préfigurer en quelque sorte des
« emplois types » susceptibres d ’être pérennisés.

En effit, si r’on considère l ’ensemble des activités exercées à titre occasionnel ou régulier le 
nombre de configurations possibles est presque aussi érevé que le nombre d ’aides éducateurs. 
Si t on considéré uniquement les activités exercées de manière régulière, le nombre de 
configurations d activités se resserre quelque peu, mais sans que la configuration la plus 
representee n excede 4 % des aides éducateurs.

Cette situation renvoie à l'ém iettem ent de la fonction d 'aide éducateur en plusieurs activités 
Elle s explique aussi par leur caractère extrêmement « situé » : les configurations concrètes 
d activités sont avant tout le fruit de constructions singulières, établissement par 
établissement, smon jeune par jeune, d 'où  la grande diversité des configurations possibles et 
r impossibUite de représenter cette réaUté par le biais d ’une typologie. Si r'on peut étabUr des 
différences entre premier et second d eg ré , celles-ci ne vont pas ju sq u ’à permettre 
1 etaMissement rigoureux d ’un profil type d ’aide éducateur pour le prim aire et dU n autre 
profit type pour te secondaire. Hormis quetques actiyités bien spécifiques (comme la gestion 

es rerations etabEissements-entreprises), tes activités repérées peuvent être aussi bien 
pratiquées en ecoles primaires et matemeries qu’en collèges et lycées.

La poryactivité générarisée aboutit donc non seurement à un ém iettement des fonctions en 
contenus d activité, nefaste a l'ob jectif de professionnalisation des jeunes qui les exercent 
mais également a une forte hétérogénéité des profits réets de fonction, contradictoire avec 
1 objectif de pérennisation des fonctions d ’aide éducateur.

Des activités dont la cohérence n 'estpas acquise

Le recours au terme de poEyactiyité se justifie encore d 'un  point de vue plus qualitatif Les 
fonctions d aide éducateur offrent le plus souvent peu de cohérence en termes de contenus 
Les activités confiées aux aides éducateurs sont en effet non seulem ent nombreuses mais 
erres ne sont pas toujours coherentes entre elles au regard de leurs finalités respectives et de 
leur positionnement sur les missions d ’enseignement et de sociarisation qui structurent te rôte 
et 1 action des établissements scolaires.

Des fonctions au contenu hétérogène

D après les premiers résultats du panel, la fréquence des activités varie sensiblement selon les catégories 
d établissements. L aide a l enseignement, la documentation ou encore la surveillance et l ’accompagnement des 
sorties sont des activités plus fréquemment exercées dans le premier degré. A l'inverse, la gestion SsT ehtions  
établissements scolaires - entreprises, bien évidemment, mais également le soutien scolaire, l'animation la
lActÎGtrinfo.S^f administratives sont des activités plus fréquemment exercées dans le second degré. Se’ule 
1 activité informatique est également repartie dans les différentes catégories d'établissements.
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Le même aide éducateur remplit des tâches de nature très liétéroclite (de la surveirrance, de 
r'anim ation, de la médiation, du soutien scolaire...) et qui visent à contribuer, tantôt davantage 
à l'enseignem ent des élèves, tantôt davantage à teur socialisation. Dès tors, sa fonction est 
loin de s 'apparenter véritablement à un « métier » ou « emploi type », au sens où cerui-ci 
suppose idéalement la définition d ’une finalité globale cohérente et une inscription claire dans 
un processus de production donné.

Force est de reconnaître que de nombreux aides éducateurs parviennent à donner un sens 
grobar à leur fonction composite, et ce au fur et à mesure qu ’its en font r’expérience. Il s'agit, 
pour eux, d ’« aider » au processus d ’éducation des élèves dans toute sa diversité et sa 
complexité, ce qui représente bien sûr un sentiment vatorisant, sinon qualifiant. Cependant, ce 
sens très global demeure assez flou, et sert avant tout aux aides éducateurs à se donner du 
cœur à l ’ouvrage, dans le cadre d ’une fonction exigeante et extrêmement variée en contenus 
et en attitudes à adopter. La construction de ra cohérence des fonctions, renvoyée aux jeunes, 
apparaît constamment fragile et susceptible de provoquer une certaine insatisfaction.

Le défaut de cohérence semble plus marqué dans le secondaire. Dans les écores matemeltes et 
primaires, pour autant qu ’elle s ’établisse dans des limites raisonnables (ce qui est loin d ’être 
toujours le cas), la polyactivité dessine fréquemment des fonctions poryvalentes acceptées 
tant bien que mal dans leur diversité interne par les aides éducateurs.

Dans tes cotlèges et les lycées, cette acceptation est généralement plus probrématique. En 
effet, ra patette potentielle des activités à exercer est plus large dans ces types 
d ’établissement. Les différences de nature et de finalité entre les diverses tâches à assumer y 
sont aussi plus accusées. Par exemple, plusieurs aides éducateurs de collège et de lycée ont 
exprimé leur difficulté à concitier devant les élèves des activités aussi diverses que le soutien 
scoraire ou l’animation d ’activités de loisirs ou de détente, étant donné qu’ertes supposent des 
postures et des attitudes très différentes.

La plupart des aides éducateurs répugnent surtout à faire de la surveitlance (en particurier 
quand cette activité occupe une bonne partie de leur emploi du temps), en prétextant que cette 
activité perturbe la conduite des activités à portée plus éducative pour lesquelles ils estiment 
avoir été recrutés.

La compatibilité entre les diverses activités à remplir est d ’autant plus difficile à éraborer 
dans re secondaire qu’il s 'ag it d 'un  univers où évoluent, en sus des enseignants, d'autres 
personnels vis-à-vis desquels it convient également de se différencier : des personnels 
statutaires comme tes documentaristes ou les agents administratifs, ainsi que des personners 
non statutaires comme tes surveillants.

La polyactivité liée à la fonction d ’aide éducateur n 'autorise donc pas te repérage d 'un ou de 
plusieurs emplois types. Puisque cette situation nuit aux objectifs de professionnalisation et 
de pérennisation, une meilleure structuration de la fonction d 'aide éducateur compatible avec 
te concept d ’emploi type semble aujourd’hui préférable. Concrètement, ceta supposerait de 
faire évoluer la fonction vers une polyvalence mieux maîtrisée et des profils ptus spécialisés 
(voir préconisations).
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2 UNE INTEGRATION DES AIDES EDUCATEURS AU SEIN DES 
ETABLISSEM ENTS SCOLAIRES QUI RESTE A CONSOLIDER

L ’intégration des aides éducateurs dans les établissements scolaires est acquise dans son 
principe mais doit encore être consoUdée. Leur place dans le système éducatif demeure en 
u l f  ^^^^byement mstabte et fragUe. Ni enseignants, ni surveillants, peu encadrés dans 

semble, tes aides éducateurs ont dû développer des compétences spécifiques face aux 
deves, qui ne reur sont pas toujours reconnues. Sauf à courir le risque de se substituer à
HénenT f  ]’ constituc Eexception, les aides éducateurs sont
dépendants de a (bonne) volonté de coopération de la part des enseignants et des autres 
personnels en ptace. Les aides éducateurs n 'on t donc pas encore obtenu la reconnaissance de 
leur statut d acteurs a part entière du système éducatif (2 .1) alors que leur contribution au 
tonctionnement des différentes catégories d ’établissements scolaires, et plus largement à la 
mutation du système éducatif, apparaît d 'ores et déjà central (2 .2).

f d a  d if f ic il e  RECONNAISSANCE DES AIDES EDUCATEURS COMME ACTEURS DU 
SYSTEME EDUCATIF A PART ENTIERE

L ’intégration des aides éducateurs dans le système éducatif peut être définie comme le 
processus de reconnaissance et d 'acceptation réciproques entre eux et les différents acteurs 
qui composent le système éducatif: personnels administratifs et enseignants, chefs 
d établissement, mais aussi elèyes. A ce jour, ce processus se trouve largement engagé, et ce 
avant tout grâce a t implication des aides éducateurs eux-mêmes.

N i e U Î r t r '  les aides éducateurs ont été perçus au départ comme des
ntervenants ex erieurs, a l instar de nombre de vacataires et de contractuels du ministère de 
Education nationale. L expression employée par l ’un d ’entre eux résume parfaitement 

1 impression généra e ressentie par Ees aides éducateurs à leur arrivée dans les établissements • 
«N ous avons ete bien accueiiiis mais nous n'étions pas a ttendus»  (en tout cas dans le 
premier degre, nombre d ’aides éducateurs du second degré ayant eu le sentiment de n ’être ni 
attendus ni accueitEis !). Ce qui est indéniabEe si l'on  considère que, dans l'urgence de la mise 
en œuvre du programme, ni te contenu des activités confiées aux aides éducateurs ni teur 

Icéta^iem prédéfin is '''''' personnels administratifs et pédagogiques en ptace

Les conditions dans lesquertes s ’est réalisée l'intégration des jeunes au sein des
etabrissements scoraires (nouverre ressource humaine perçue comme un effet d ’aubaine
faibre identification de la fonction, absence de prescription du travail, quasi absence
d encadrement) n ont pas été sans conséquences sur l'exercice et sur la professionnalisation
de la fonction d aide éducateur. N 'etant ni enseignants ni surveiriants, les aides éducateurs ont

u exercer Jeurs activités et construire leur espace professionnel dans les interstices entre les
emplois existants : enseignants, surveillants, mais aussi CPE, documentalistes, animateurs
extérieurs, etc. La très grande diversité des activités exercées par les aides éducateurs, ainsi
que leur statut de « ni-ni >>, les ont contraint à trouver par eux-mêmes le bon registre
d intervention, tant vis-a-vis des élèves que des enseignants et des autres catégories de 
pcrsormei.

Pour res aides eduiiateurs, l'enjeu primordial a donc consisté à lutter pour teur reconnaissance 
en tant qu acteurs a part entière du système éducatif, utiles aux établissements et en charge de

21



missions spécifiques. Une lutte génératrice de tensions importantes, qu 'une majorité d'aides 
éducateurs a su indéniabtement surmonter.

Le processus d ’intégration des aides éducateurs reste toutefois inachevé, au vu de ra 
persistance des tensions. Alors que teur fonction se positionne dans les interstices des emptois 
existants, les aides éducateurs peinent encore à imposer leur complémentarité par rapport aux 
personnels adm inistratifs et enseignants en place. S 'ils parviennent le ptus souvent à trouver 
te bon registre d 'intervention vis-à-vis des élèves, l'identité professionnelle des aides 
éducateurs au sein des établissements reste définie par défaut (ni enseignants, ni surveillants), 
et fondée sur leurs caractéristiques personneires (le fait d 'être jeune) plus que sur des critères 
professionnels. Enfin, après deux ans, les aides éducateurs se retrouvent encore souvent en 
situation d 'autonom ie extrême, exerçant au quotidien des activités peu définies et faiblement 
encadrées.

2.1.1 -  Les relations entre les aides éducateurs et les personnels administratifs et 
pédagogiques en place : complémentarité ou substitution ?

De manière générale, on peut dire que la perception d ’une comprémentarité l’a emporté 
rapidement sur la crainte de la concurrence et les risques de substitutions massives d ’emplois. 
On peut faire l'hypothèse que r’imposition de cette perception est due, d 'une part, au fait que 
les aides éducateurs ont su, en règle générale, montrer aux personnets administratifs et 
enseignants qu 'ils  étaient en mesure de répondre à de réels besoins spécifiques au sein des 
établissements -  perm ettant par tà même à ces personnels de se recentrer sur leur mission de 
base -  et d ’autre part, au fait qu 'ils ont su faire preuve d 'une réelle capacité d'adaptation.

Cette com plémentarité étabUe n ’est pourtant ni absolue, ni forcément vertueuse dans toutes 
les situations. EUe n 'év ite  pas certains cas de substitution directe et ne signifie pas toujours 
r'instauration d 'une véritable coopération avec les personnels en ptace. Dans plusieurs 
étabrissements enquêtés, elle se limite encore à une simple juxtaposition des fonctions, qui est 
parfois source de dém obilisation pour les aides éducateurs, mais aussi d 'effets de substitution 
ptus insidieux.

Quelques cas limités de substitution d ’emploi

Nous avons identifié un nombre limité de cas de substitution avérés entre des aides éducateurs 
et d 'autres catégories d 'em ploi. Les cas les plus avérés concernent sans aucun doute les 
surveiirants (M ISE) dans les collèges et les lycées. Par contre, des risques potentiels de 
substitution d 'em ploi existent entre aides éducateurs et enseignants, dès lors que ces derniers 
refusent de coriaborer avec les premiers (cf. infra).

Le prem ier cas de substitution direct d 'em ploi concerne ainsi les surveillants. Cette situation 
est très largement dénoncée par les aides éducateurs, qui ne souhaitent pas supptéer au déficit 
de MISE dans tes établissements du second degré. Les aides éducateurs conçoivent de 
contribuer à la « sécurisation » des établissements scolaires mais refusent d 'être assimilés à 
des surveillants dans ta mesure où ils revendiquent une autre forme de reration aux élèves, 
plus proche de l'anim ation pédagogique et socio-éducative que de la surveillance dans sa 
version punitiye classique. Pareille substitution ne déclenche pas, pour autant, des conflits de 
compétences entre les deux catégories de personnel. Surveillants et aides éducateurs ont 
tendance, au contraire, à s'épauler et à réclam er de la même voix ra création d'emprois de
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M ISL  les uns pour protéger leur statut, lus autres pour revendiquer une spécificité par rapport 
a Ea fonction traditionnelle de suryeillance.

D ’autres cas de substitution directe restent par ailleurs en suspens. Par exempre, dans le 
second degre, qu en est-d de la situation d 'un  aide éducateur qui assure la permanence d ’une 
documentation en r absence du documentariste (certifié) ? Ne s'agit-il pas d ’une substitution 
temporaire d emproi, dans la mesure où l'a ide éducateur fait fonction de documentaliste sans 
se trouver sous son autorité et son contrôte ? Autre exemple, dans une école maternelle, qu'en 

situation d un aide éducateur affecté dans une ctasse qui ne dispose pas d ’une 
ATSEM (agent tem toriat spécialisé des écoles maternelles) de manière perm anente 7 Dès lors 
que aide éducateur fait fonction peu ou prou d'ATSEM , ne doit-on pas considérer qu 'il 
s agit d un cas de substitution à un emploi de la fonction publique territoriale ?

Pour prévenir les risques de substUuHon entre aides éducateurs et enseignants: une 
exigence de coopération inégalement perçue par les enseignants

La comprémentarité étabrie entre les aides éducateurs et les différentes catégories de 
personner statutaire des établissements scolaires renvoie par ailleurs à la question de leur 
coopération dans le cours du travail. En effet, une complémentarité peut s 'é tab lir sur la base 
de fonctions juxtaposées les unes par rapport aux autres, avec peu ou pas de coopération 
tissee entre eUes. Or cette situation risque non seulement de produire de la désimplication 
chez de nombreux aides éducateurs, qui peuvent avoir le sentiment d 'ê tre  mis à l'écart des 
prmcipates missions de l ’Education nationale, mais aussi d ’être à l'origine de phénomènes de 
substitution indirecte, contraires à ce qui est recherché.

La question concerne en priorité les relations aides éducateurs/enseignants, de par leur
importance et leur caractère illustratif. Le cadre généra! de ces relations est le suivant:

enseignant a en charge ia transmission des savoirs aux é |éves, ce qui est à Tinverse
formellement interdit aux aides éducateurs, lesqucis doivent contribuer à appropriation  des 
savoirs par tes élèves. ^

L exempre de l ’initiation à t’informatique dans le premier degré montre bien la nécessité de la 
coopération entre enseignants et aides éducateurs pour éviter les phénom ènes de substitution 
Ainsi, dans un etabtissement du prem ier degré, une aide éducatrice a, entre autres activités ta 
mission d mitier tes eleves de deux classes de cours élémentaire au m aniem ent de r'oùtir 
informatique. L initiation se fait à r’aide de logiciels de jeux  classiques mais aussi d ’un 
logiciel de jeux éducatifs, ce qui signifie que l'a ide éducatrice fait de l ’informatique mais 
égarement du français (Cf. expression emproyée par etre : «Je fa is  du frança is autrement »).

Des deux enseignants dont elte suit les élèves, l ’un communique avec elle, perçoit r’intérêt de 
p rdonger 1 enseignement du français par des exercices sur ordinateur et construit avec eUe 
1 articulation des deux démarches, alors que r'autre enseignant ignore volontairem ent ce qui 
se passe en ctasse d informatique et n 'a  donc pas perçu l ’articulation possible avec son propre 
enseignement. Dans le second cas de figure, le risque de substitution existe, dès lors que 
1 aide educatnce est susceptible de se trouyer en situation d ’enseignement sans être sous la 
responsabirite directe de l ’enseignant... du fait du désintérêt de ce dernier. Dans ce dernier 
cas, 1 aide educatnce mteryient « malgré elle » dans le cœur de l'action  pédagogique
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Autre exemple, tes situations de dédoublement de classes, encadrées de manière précise par 
les textes : il ne peut y avoir dédoublement que lorsque le groupe d 'élèves qui ne reste pas 
avec l'enseignant responsable de la classe est confié à un autre enseignant certifié. Lorsque 
des aides éducateurs travaillent en groupe avec des élèyes, il ne peut donc s ’agir de 
« dédoublement » de classe au sens où t ’entendent tes textes. Pour ceta, deux conditions sont 
requises, qui renvoient à la question de la coopération : l'a ide éducateur doit favoriser 
l ’appropriation des savoirs par les élèves, et ne pas se trouver en situation de transmission de 
savoirs, ce qui suppose que l'a ide éducateur travairie sous l ’autorité et le contrôle de 
l ’enseignant.

D ernier exemple, les « études dirigées », dont les textes prévoient qu’elles doivent être 
effectuées sous la responsabilité des enseignants, les aides éducateurs ayant la possibitité, 
pour teur part, de suivre le déroulement des « études encadrées », c ’est-à-dire de E’aide aux 
devoirs (soutien scolaire). Là encore, une coopération s ’avère nécessaire pour opérer ra 
distinction et profiter à bon escient des études encadrées dans le processus d'enseignement.

Une véritable coopération s'im pose, par ailleurs, pour éviter ou rimiter la sous-traitance de 
« confort » et de « sale boulot » qui caractérise parfois te rapport enseignant/aide éducateur et 
génère également certains effets de substitution. Certains enseignants profitent, en effet, de la 
présence des aides éducateurs pour se décharger sur eux d ’un certain nombre de tâches qui 
teur incombent normalement (sous-traitance de « confort ») ou de relations qui reur pèsent ou 
les effraient, comme tes relations avec des élèves difficiles (sous-traitance de « sale bourot »).

Comme exemple de sous-traitance de confort, citons ces enseignants qui délèguent à des aides 
éducateurs le soin de préparer sur le plan matériel les cours à leur place (photocopies,...). 
Quant à la sous-traitance de « sale boulot », elle peut être illustrée par ces situations où des 
enseignants recourent à un aide éducateur pour réguler l'autorité dans leur classe. Dans tous 
les cas, nous avons là plus un phénomène de déchargement, qui permet aux enseignants de se 
soutager et de se recentrer sur leur métier, qu 'un  véritabte phénomène de coopération basé sur 
une complémentarité bien admise de part et d 'autre et génératrice d ’importantes 
recompositions dans ta manière d ’enseigner. Ce phénomène de décliargement provoque ainsi 
d ’autres risques de substitution, dont la responsabitité première revient à nouveau aux 
enseignants.

Une coopération encore insuffisante, en particulier dans le secondaire

Dans les établissements enquêtés, nous avons repéré toutes les gammes d'attitudes possibles 
vis-à-vis des aides éducateurs : de l ’ignorance à la coopération, en passant par ta sous- 
traitance et la stricte dérimitation des tâches.

Les véritables situations de coopération entre aides éducateurs et personnets statutaires en 
place, qui annihilent les risques de démobilisation et de substitution, ne sont pas rares 
aujourd'hui. Nombreux sont les enseignants qui acceptent de travailler avec des aides 
éducateurs, de près comme de loin. Citons par exemple ces professeurs de sport qui utilisent 
des aides éducateurs en tant qu'accom pagnateurs ou assistants, ou ces enseignants qui 
s'im pliquent dans le cliapeautage et la préparation d ’études encadrées par des aides 
éducateurs. De telles situations de coopération sont également repérables à propos d'autres 
personnels : documentalistes, CPE, infirmières scolaires...
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Le temps a en fait porté ^ s  fruits. Ators que les aides éducateurs n ’étaient pas attendus a
pnori dans tes étabrissements scotaires, tes craintes initiâtes que leur arrivée a pu générer chez
les personners administratifs et enseignants se sont re plus souvent rapidem ent dissipées, ces
derniers comprenant que les aides éducateurs n 'étaient pas là pour les concurrencer et prendre
leur ptace Une volonté affichée de coopération, du moins un sentiment de bienveillance ont 
vite remplace ces craintes. ’

Un tel retournement est largement dû aux aides éducateurs eux-mêmes. « Nouveaux » dans te 
système éducatif, ils ont su le plus souvent négocier leur place auprès des autres personnels 
en montrant a ces derniers qu ’ils répondaient à de réets besoins dans les établissements et 
qu Ils étaient en mesure de ne guère empiéter sur les métiers existants.

Ce retournement n 'est pourtant pas aujourd’hui complet, au sens où ir n 'entraîne pas partout 
une ventabre coopération avec les personnets en place, motivante et excluant tout risque de 
subsUtution. Sans etre l ’exception, les situations coopératives ne sont pas encore la règte. Des 
enseignants, en particulier, refusent toujours d ’intervenir avec un aide éducateur face aux 
eleves, ou de coopérer au déroulement d 'activités de soutien scoEaire prises en charge par des 
aides éducateurs. Its restent fortement attachés à la conception traditionnelle de teur métier 
qui tes met dans une relation de face-à-face directe et monopolistique avec leur(s) crasse(s) 
Ces situations ne sont pas sans démotiver certains aides éducateurs ou sans provoquer certains 
ettets de substitutions du genre de ceux qui sont mentionnés ci-dessus.

La coopération avec l'ensem ble des personnels présents n 'est d ’ailleurs jam ais acquise une 
fois pour toute. Le plus souvent, clic dépend avant tout de ta confiance qu’arrive à inspirer tel 
aide éducateur à tel professionnet en place. Au premier de se faire accepter par le second 
avec toute 1 incertitude que cela signifie. Ceta a pour conséquence de rendre tes coopérations 
instal9les, etabries avant tout de personne à personne, et révisables en cas de départ et de 
remplacement des aides éducateurs concernés.

C ’est davantage dans Ee secondaire que l ’on observe des difficultés à installer et à développer
des rerations coopératives. Dans les collèges et les tycées, les interventions en coupre
« enseignant-aide éducateur» sont plus rares qu ’en écoles primaire et matemelte. Il y a tà
autant effet de la rimitation en termes de compétences disciplinaires, qui s ’accroît au fur et à
mesure que le nweau scolaire s'élève, que l ’effet d 'un scepticisme à l'égard  des aides
éducateurs sans doute plus répandu chez les enseignants du secondaire que chez reurs 
corregues du primaire.

Dans res coltèges et les tycées, la coopération est d 'autant ptus complexe qu’etle doit s 'opérer
avec un plus grand nombre de catégories de personnet à statut : documentatistes, conseirrers
d orientation, infirmières, etc. Les résistances de certains membres de ces professions sont au
moins aussi rudes que cetles des enseignants tes plus réticents. Les anecdotes d'opposition les
plus vimrentes recueUries au cours des investigations impliquent d ’ailleurs de tcls 
professionnels.
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Quand ils interviennent sur des activités d'éducation/socialisation, les aides éducateurs ont 
par ailteurs tendance à être plus isolés dans te secondaire. Leur action dans le domaine de 
l'anim ation n 'e s t pas toujours appréciée du point de vue de sa portée éducative (des 
conseillers principaux d ’éducation semblent, notamment, rester en retrait). Bien que les aides 
éducateurs parviennent souvent à nouer des retations éducatives de quaUté avec les étèves res 
plus perturbateurs des collèges et des lycées, its se retrouvent parfois seuls pour mener à bien 
cette tâche, les personnels en place, dont en premier lieu les enseignants, se déchargeant sur 
eux de manière excessive de teur responsabilité en matière de socialisation. Ce manque de 
coopération a néanmoins pour effet d ’amoindrir sur le moyen terme l ’efficacité des aides 
éducateurs pour réduire la violence et le sentiment d ’insécurité qui l'accompagne.

De manière générale, qu 'il s ’agisse des relations avec les enseignants ou tes personnels 
administratifs, on peut dire que la coopération n 'es t pas encore partout dominante et 
systématique, ce qui provoque des tensions et certains effets de substitution. Il est clair que la 
parcellisation des tâches et la polyactivité généralisée (voir première partie) ne faciritent en 
rien cette coopération. En effet, elles multiplient les réseaux de relations nécessaires aux aides 
éducateurs pour accomplir leurs missions, donc les interactions avec les personnels en ptace 
et les risques de substitution correspondants. L ’exploitation de la première phase du panet fait 
apparaître que les aides éducateurs sont en relation professionneire, en moyenne, avec deux 
catégories de personners dans le premier degré et quatre dans te second degré , Etabtir des 
rapports de partenariat et de coopération avec un nombre élevé d ’intertocuteurs est 
nécessairement complexe, donc plus difficile à maîtriser.

De même, te statut des aides éducateurs (emplois jeunes de l'Education nationale), de nature 
précaire (un contrat de cinq ans, pendant lequel le bénéficiaire est invité à préparer sa 
reconversion), entrave également le développement des coopérations. En transit dans 
l'Education nationale, les aides éducateurs souffrent de la difficulté de se faire pleinement 
reconnaître dans un milieu professionnel qui attache une importance extrême aux concours 
d ’entrée et à la sécurité de l ’emploi.

2.1.2 -  Trouver le bon registre d ’intervention vis-à-vis des élèves : une compétence sous- 
estimée

Le défi auquel se trouve confrontés les aides éducateurs dès leur arrivée au sein des 
étabrissements scolaires consiste à trouver le bon registre d ’intervention vis-à-vis des étèves :
- comment faire de l'anim ation, contribuer à la sécurisation des espaces scolaires sans être 
surveiriant ?
- comment faire du soutien scolaire ou de t ’aide aux devoirs sans être enseignant ?
A teur arrivée dans les établissements, Oes aides éducateurs ne disposent pas face aux étèves 
d ’un statut professionnet bien défini, sinon par défaut. Devant les élèves, ils ne se présentent 
ni comme des enseignants ou des membres d ’autres professions statutaires de r’Education 
nationale (injonction institutionnelle), ni comme des surveillants (position subjective). Us 
cherchent à étabUr un rapport spécifique aux élèves, davantage basé sur la proximité.

’ Les personnels ont été classés en sept catégories pour les besoins de l’interrogation : enseignants, aides 
éducateurs, membres des directions d’établissement, personnel administratif et de services, surveillants et CPE, 
documentaEistes, intervenants du “ sanitaire et sociaE ”, autres intervenants extérieurs.
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L ampreur du défi est encore augmentée par te fait qu 'ils sont amfenés- en même temps à 
prendre leurs cuistances avec res élèves, de façon à se faire respecter et à construire des 
relations de nature éducative et/ou pédagogique. Parce qu 'ils interviennent dans le champ 
scolaire, en tant qu 'adultes et salariés, il s ’agit pour eux de développer sur un mode 
professionner un type de reration qui dépasse le rapport personnel du genre « copain-copain » 
ou du genre «g rand  frère-petit frère» . Un type de relation finalement proclie de celui qui 

t^r^vaifrodilr l ’animation sociocurturelle et sportive, ou encore du

Indiscutabrement, nombre d 'aides éducateurs se sont révélés capables d 'avo ir ce type de
rdations originales avec les érèves. Dans les entretiens réalisés, ptusieurs d 'en tre  eux ont pris
ptaisir a décrire avec précision toute la finesse supposée par de tetles relations. Ils ont insisté
entre autres choses, sur le fait que ces rerations nécessitent une adaptation permanente de leu^
part, tant el es sont de nature singulière et génèrent des enseignements constants à intégrer
Plus generarement Us ont présenté ce mode de relations aux élèves comme la compétence
principate qui Ics distingue des autres professionnels du monde scolaire, en particulier tes 
enseignants et tes surveirrants.

m m  f  établissements enquêtés, il ne faut pourtant
pas taire tes difficultés que des aides éducateurs ont rencontré, à des degrés très divers face 
aux eleves. (Rertams d ’entre eux ont notamment peiné à se faire respecter par les étèves et du 

faire reconnaître comme «com péten ts»  par leur chef d ’établissement. Les 
d fficurtes ont pris, d autre part, ptus d ’ampleur dans le secondaire, l'autorité auprès des 
eleves ne s y p g n a n t pas aisement, au regard de la relative proxim ité d ’âge. On a ainsi vu 
dans des collèges et des lycées de jeunes aides éducatrices malmenées par des étèves 
chahuteurs, ou encore des aides éducateurs totalement débordés tors des récréations ou des 
« mouvements » (entrées et sorties de l’établissement).

Ces difficurtés d ’adaptation renvoient pour partie au recrutement qui a été opéré par les

^ t à L T r r n L r s  d 'établissem ent
n avaient !e plus st^uvent aucune experience antérieure en la matière. Il a posé des problèmes
k C l m  académies où les candidats ont fini par manquer en raison du retournement de 
!a conjoncture el du redémarrage de l’emploi des jeunes. Les académies d 'île  de France
t O c T T 1 ' “C t i o n  la p!us évidente. Compte tenu du dynamisme soutenu du marché du 
tmva I, ,1 y  a toute chance que cette question du recrutement devienne plus problématique
encore au cours des mois à venir. ^

Les difficurtés en question mettent égarement en évidence la faible aptitude de l’institution à 
favoriser et a accompagner l'adaptation des aides éducateurs. Its ont dû faire face seuls à leurs 
missions et a leurs responsabilités, sans re soutien d'une formation préalable ou 

accom pagnem ent. Ators meme qu'ils ont adopté des postures souvent différentes devant les 
eleves , ils n ont pas bénéficié d'actions de formation ou de suivi teur perm ettant d'échanger et 
de se qualifier mutuellement. Une telle situation résutte de la politique privilégiée par

dites de

’ C'est une autre particularité de la compétence relationnelEe des aides éducateurs que de prendre une forme aussi 
spécifique d un individu a l'autre. Cette spécification dépend des activités exercées par les aides éducateurs mais

o r  reFr‘r“ f ‘“"'̂  I l *  '">■« projections professionnciL. Au moins t r l i C V d e l
posUires, qui se referent a des figures professionneiies existantes, sont possibies ; celte de E'« enseignant » celle

m c L ,“ em »t' *  '"“ ‘a '" ' F ' ™ '  ^1" 'Ocmiliécs, le e s  échéant, au s .  du
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1 Education nationale à l ’égard des aides éducateurs : leur faire suivre des formations censées 
reur permettre de se reconvertir une fois teur contrat achevé plutôt que des formations visant à 
tes rendre (davantage) compétents dans le cadre des missions qu’ils assument dans les 
établissements scolaires.

Les difficultés rencontrées par des aides éducateurs révèlent surtout la conception que 
l ’institution s ’est fait de leur compétence. Pour l ’Education nationale, cerre-ci dépend 
uniquement de caractéristiques personnelles : avant tout, le fait d ’être « jeune », avec ce que 
ceta signifie en termes de dynamisme et de proximité socioculturelle par rapport aux étèves 
(des coUèges et des tycées), mais aussi le partage du même lieu de résidence ou de la même 
origine sociale ou ethnique, des expériences antérieures dans le domaine de r'animation de 
toisirs ou de quartier. Cette conception quasi-naturaliste de la compétence conduit dès Eors à 
occulter les modalités d 'adaptation à la fonction d ’aide éducateur, et donc à sous-estimer les 
difficultés qui peuvent en résutter.

Plus générarement, une teire conception ne permet pas de reconnaître pleinement la
contribution effective des aides éducateurs. En effet, ta compétence qu 'ils développent auprès
des élèves ne provient pas uniquement, et même principarement, des caractéristiques
personnelles précitées. Si de telles caractéristiques constituent très probablement des
prédispositions qui les aident à s ’adapter, l ’adoption d ’une approche professionnelle
proprement dite se révèle nécessaire pour arriver à trouver le bon registre d'intervention vis- 
à-vis des élèves.

En d autres termes, il ne suffit pas d ’être jeune, de parler le même langage, voire la même
tangue que les étèves, ou d 'habiter te même quartier pour parvenir spontanément à se
professionnaliser dans ra fonction d ’aide éducateur. La professionnalisation implique tout
autrement un réet apprentissage de la part des aides éducateurs, à ta fois en situation et de 
manière réflexive.

Cette professionnalisation reste à ce jou r sous-évaluée dans le système éducatif Les 
compétences nécessaires à la fonction d ’aide éducateur n 'on t pas fait t ’objet d ’une 
objectivation, et encore moins d 'une reconnaissance par voie de certification. C ’est sans doute 
un écueil à l ’intégration qui perdure.

2.1.3 -  L ’absence ou l ’opacité de l ’encadrement

Dans re cadre du processus d ’intégration, l'encadrem ent des aides éducateurs est un enjeu qui 
ne doit pas etre éludé dans la mesure où it n 'est de processus de professionnalisation, a 
fortiori sur des activités faiblement prescrites, sans encadrement de proximité. Afin d'investir 
leur fonction composite, afin de construire des relations de coopération avec res 
professionners en place, et afin de s 'adapter aux élèves, les aides éducateurs ont besoin d ’être 
épaulés par des encadrants présents et attentifs à leurs besoins.

Assurément, dans nombre d ’étabrissements, cette fonction d ’encadrement s ’est développée. 
Des chefs d 'étabrissem ent ont appris à accueillir et à intégrer les jeunes, en essayant de leur 
expliciter au mieux ce qu 'ils attendaient d 'eux, et en les présentant aux enseignants et aux 
autres professionnels en place.

Et cette «compétence-jeune » est bien sûr cohérente avec la Eogique de non-pérennisation des jeunes sur les 
postes d aide éducateur.
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<
Là où ies coopérations avec les enseignants n'apparaissaient pas gagnées d 'avance, certains 
(vhefs d établissement ont su agir par étapes : d ’abord, en prenant bien soin de séparer aides 
éducateurs et enseignants, puis en les engageant ensembre dans des actions de soutien 
scolaire, avant d 'envisager des collaborations plus importantes. Parmi tes personnels en ptace 
dans tes étabtissements, beaucoup en sont venus pour leur part à jouer un rôte au moins 
implicite de réfèrent, en conseitEant les aides éducateurs et en contribuant à leur 
professionnalisation. Ces remarques valent d ’autant plus que les personnels concernés 
n étaient pas a priori habitués à ce type de pratique d ’encadrement de proximité, et n ’ont pas 
été, de surcroît, préparés à cela.

Dans la majeure partie des cas, pourtant, force est de reconnaître que l ’encadrement des aides 
éducateurs pêche encore par sa faibtesse. Une enquête de la Sofres sur les conditions de mise 
en œuvre du programme «N ouveaux services Emptois jeu n es» , réalisée en 1998 à la 
demande du ministère du Travail, avait déjà montré que les aides éiiucateurs étaient, parmi tes 
emptois jeunes, ceux qui ressentaient le plus cruellement le manque d ’encadrem ent. Il 
semble que tes choses n 'aient pas sensibrement évolué depuis, ou ators de manière très 
inégate seton les étabrissements.

Les professionnels à statut rechignent souvent à se présenter explicitement comme des 
référents ou des tuteurs. De leur point de vue, ce serait reconnaître un « lien de filière », si 
1 on peut dire, avec les aides éducateurs. Autrement dit, ce serait admettre de manière 
foimeire un apparentement de Eeur métier avec la fonction d ’aide éducateur.

En dépit des apprentissages réalisés au fil du temps, les chefs d ’établissement, qui demeurent 
ainsi souvent les référents des aides éducateurs, ne sont pas, quant à eux, toujours à l’aise face 
à cette nouvelle tâche de management. Certains d ’entre eux, en particulier, semblent 
considérer encore les aides éducateurs comme des étèves ou des « quasi-élèves », en tout cas 
comme des jeunes toujours sous la dépendance de l'Education nationare.

Le fait que tes aides éducateurs occupent des emplois dans tesquels its n ’ont pas vocation à 
etre reconduits au-detà de cinq ans, c ’est-à-dire peu ou prou des emplois d ’insertion 
contribue sans doute à renforcer cette tendance. Cela ne facilite pas, en tout état de cause, la 
reconnaissance des aides éducateurs comme acteurs à part entière du système éducatif.

Le déficit d ’encadrement prend des proportions plus importantes dans les collèges et les 
lycees. Dans ces établissements, les principaux ou les proviseurs sont débordés par teurs 
diverses activités, et ont souvent peu de temps à accorder aux aides éducateurs. Les 
conseirrers principaux d ’éducation ne s ’impliquent pas toujours comme leur fonction pourrait 
le laisser entendre a priori, ou bien subissent directement les conséquences du fractionnement 
des emptois jeunes, en faisant seurement office de responsabre hiérarchique sur le temps que 
tes aides éducateurs consacrent à ta surveillance.

Dans cette enquete, les aides éducateurs avaient estimé « avoir été quelque peu délaissé lors de leur arrivée » 
38 /o d entre eux avaient déclaré avoir été bien intégrés, contre 70 % pour les adjoints de sécurité et 60 «/o pour 
les autres emplois jeunes ; 20 % des aides éducateurs avaient indiqué qu’aucun responsable ne supervisait leur 
travail contre moins de 6 % pour tous les autres : Cf. Direction de la Programmation et du Développement 
<< Synthèse de l ’etude sur les emplois jeunes effectuée par la Sofres », Ministère de l'Education nationale, de Ea 
Recherche et de la Technologie, note non datée.
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Parfois - on l ’a yu de m anière criante dans un lycée -, ce sont les chefs d'établissem ent qui 
n 'entendent pas taisser carte blanche aux conseiirers principaux d'éducation. Les aides 
éducateurs se trouvent alors pris dans les jeux  de pouvoir internes aux établissem ents'”.

Le constat est donc convergent ; faute d ’être suffisamment et correctement encadrés, les aides 
éducateurs ont été amenés à construire par eux-mêmes leur champ d ’activité et leur 
positionnement spécifique dans les établissements. De fait, l ’autonomie dans te cours du 
travail caractérise leur fonction.

Si cette autonomie génère certaines compétences de socialisation professionnelle (savoir se 
prendre en main dans un cadre de travail), et si elle est souvent compensée par la constitution 
de collectifs d ’aides éducateurs (bon nombre d ’entre eux travaillent en binôme, et certains en 
trinôme), elle est néanmoins excessive. A cause d 'elle, les aides éducateurs apparaissent 
encore un peu « à part » dans le système éducatif. Leur fonction reste très peu définie et 
plastique à souhait. La charge de leur intégration auprès des professionnels en place leur 
revient en priorité. Leur professionnalisation dans les établissements demeure entièrement 
leur affaire.

2 .2  -  D e s  a p p o r t s  e s s e n t ie l s  a u  f o n c t io n n e m e n t  d e s  Et a b l is s e m e n t s  s c o l a ir e s  e t  
A LA m u t a t io n  DU SYSTEME EDUCATIF

L ’intégration des aides éducateurs dans le système éducatif ne doit pas seulement s ’analyser 
comme le processus d 'adaptation des aides éducateurs à ce système, mais aussi comme une 
occasion de le transformer. En effet, pourvu que les aides éducateurs parviennent à coopérer 
au mieux avec les personnels en place, se professionnalisent dans leur fonction et bénéficient 
d 'un  encadrement à la hauteur, nous faisons l ’hypothèse qu’ils sont en mesure de participer, 
de par leurs activités, à la recomposition des emplois existants et des manières de trayailler 
aux différents niveaux du système éducatif. Bref, à sa mutation. En ce sens, évaluer l’impact 
global de l'arrivée des aides éducateurs dans les établissements ne peut se faire que de 
manière différenciée, en fonction des catégories d 'établissem ents (écoles, collèges, lycée) et 
de teur environnement (ZEP, ZUS, zones de violence).

L 'apport des aides éducateurs doit aussi être mis en perspective avec res orientations 
contenues dans tes différents projets de réformes en cours (pran école 2000, réforme des 
collèges, des lycées, enseignement professionnel intégré, plans Violence, etc). D 'ores et déjà, 
quelques tendances significatives se dégagent à mi-parcours du programme emptois jeunes. 
Ces tendances dessinent ce que les aides éducateurs sont susceptibles d ’apporter au 
fonctionnement des différents types d 'établissem ent scolaire et montrent bien tout t’intérêt du 
système éducatif à consolider leur intégration. A la marge de notre étude (voir cahier des 
charges dans l ’introduction), elles sont esquissées à grands traits ici.

Les aides éducateius en jouent parfois. Pour préserver leur spécificité et éviter d'être noyés sous les tâches de 
surveillance, ils sont nombreux à préférer de ne pas dépendre en permanence des conseillers principaux 
d'éducaüon.
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2.2.1 -  Au sein du premier degré : favoriser là démultiplication du travail pédagogique

Dans les écoles maternelles : un trio institutrice, ATSEM, aide éducatrice

La présence d aides éducateurs dans Ees écoles matemeries conforte un fonctionnement 
pédagogique en équipe, reposant jusque là sur le duo institutrice/ATSEM . Deux cas de figure, 
précisément, se présentent.

- Soit l'écore matemeire ne dispose pas d 'une ATSEM par classe (tes communes ne sont pas 
tenues de financer un poste d 'ATSEM  par classe) et Laide éducateur est affecté 
prioritairement dans la ou tes crasse(s) déficitaires. Cette hypothèse ne saurait être encouragée 
en raison des risques de substitution d'em ploi évoqués précédemment.

Soit r écote matemetre dispose d ’une ATSEM par classe et le ou les aides éducateurs 
tournent dans les ctasses, te duo s ’ouvrant alors à un trio, ce qui permet un effet de 
démuEtiprication, tant au plan pédagogique que matériel. A une réserve près. Dans tes ctasses 
rnatemetres, la retation aide-éducateur/ATSEM  est en quelque sorte médiatisée par 
t’institutrice. De la bonne gestion par cette dernière du passage d ’une situation de duo à une 
situation de trio dépend le fait que les ATSEM ne soient pas reléguées à des tâches 
maténeries par t’arrivée des aides éducateurs, en tout cas pour ceUes des ATSEM  qui avaient 
choisi de faire évoluer leur fonction dans le sens d ’une participation à l'activité pédagogique 
de ra crasse.

Dans les écoles primaires : multiplier les configurations pédagogiques en réseau

L ’arrivée des aides éducateurs dans tes écotes primaires a permis non seurement de 
développer des activités qui ne l ’étaient pas, faute d ’effectifs ou de compétences, mais 
égarement et peut-être surtout d ’introduire de \a souplesse dans l ’organisation du travair et te 
fonctionnement des classes.

La « division du travair pédagogique » peut revêtir plusieurs formes :

- une organisation en groupes de travail autorisant ra mise en place d ’activités nouvelles et 
permettant une certaine « démuEtiplication pédagog ique» : lorsqu’un aide éducateur prend 
une partie des étèves d ’une classe dans le cadre d ’une activité donnée, l'inform atique ou ta 
BCD par exempre, ceta permet à l’enseignant de rester avec un groupe restreint, et de 
travairrer différemment, en particulier s 'il s ’agit de procéder à des révisions avec des élèves 
en difficutté ;

- un fonctionnement en « tandem pédagogique » fondé sur la complémentarité entre 
différentes approches, l'une académique (par exempre l ’apprentissage de la lecture en classe 
par 1 enseignant), res autres plus ludiques (des exercices de lecture grâce à un logicier de jeux 
éducatif sous la hourette d ’un aide éducateur), voire récréatives (ta découverte du livre et la 
pratique de ra lecture dans le cadre de la BCD animée par un aide éducateur).

En définitive, en ce qui concerne le premier degré (écoles primaires et écoles matemeries), ta 
richesse des innovations pédagogiques et organisationnelles perm ises par r’airivée des aides 
éducateurs au sein des étabrissements doit conduire l'institution à repenser le coupre 
transmission-appropriation, dans une logique ptus « offensive » que « défensive » visant à 
dépasser les situations de face à face pédagogique entre un enseignant et sa classe, au profit
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de configurations d ’enseignement différenciées appuyées sur un fonctionnement d'équipes 
pédagogiques en réseau.

En toute hypothèse, l ’effet de démultiplication permis par l'arrivée des aides éducateurs doit 
jouer un rôte important dans la politique de lutte contre l’échec scotaire à t ’entrée en sixième, 
en privilégiant r'acquisition des fondamentaux (recture, écriture, catcur, raisonnement 
rogique...) grâce à ta diversification et au croisement des modes d ’intervention pédagogique. 
L ’informatique pédagogique, en particulier, constitue non seulement un complément 
intéressant à l'enseignem ent en ctasse, favorisant l'appropriation des connaissances, mais 
également une alternative possible à la transmission « académique » des savoirs à l'égard des 
enfants moins réceptifs aux modes d ’enseignement classiques.

2.2.2 -  Au sein du second degré : contribuer à l’animation et à la sécurisation des 
établissements mais également à l ’accompagnement pédagogique des élèves

S’agissant des collèges et lycées, plusieurs impacts communs peuvent être mis en évidence.

Passer de la sécurisation passive à la sécurisation active des établissements

Le premier impact de la mise en œuvre du dispositif emploi jeune à l'Education nationale est 
commun aux collèges et aux lycées : l ’arrivée des aides éducateurs contribue à la sécurisation 
des établissements scolaires dans leur ensemble, et pas uniquement de ceux situés en ZUS ou 
zone de violence.

Les aides éducateurs contribuent d ’ores et déjà à la « sécurisation » des espaces scolaires de 
deux manières :
- par une sécurisation « passive » liée à la présence d 'adultes en plus grand nombre, mais 
aussi au profil des aides éducateurs (des jeunes parmi les jeunes) et à leur statut (ni surveillant 
ni professeur),
- par une sécurisation « active » liée aux missions explicites de sécurité et de surveiirance 
mais égarement aux différentes missions d 'anim ation, de médiation et de soutien pédagogique 
qui contribuent à démurtiplier la mission « éducative » des étabrissements.

Cette composante aujourd’hui centrale de l ’intervention des aides éducateurs pourrait être 
renforcée à l ’avenir. A deux réserves près cependant :
- la première renvoie à la nécessité de bien distinguer, le cas échéant, le profil d ’aide 
éducateur affecté à des tâches d ’animation et de médiation et celui de MISE, afin de ne pas 
ouvrir la porte à de nouveaux phénomènes de substitution entre aides éducateurs et 
surveillants,
- la seconde renvoie à la nécessité de ne pas tout attendre des aides éducateurs en matière de 

prévention de la violence. En effet, selon les aides éducateurs eux-mêmes, l'am élioration du 
climat dans les établissements passe par l'engagem ent des équipes pédagogiques toutes 
entières, et pas seulement de l'axe CPE-surveiirants-aides éducateurs. Par airteurs, le 
renforcement de la logique sécuritaire ne saurait pallier le sentiment d 'injustice ou d'absence 
d 'équité parfois ressenti par les élèves dans leurs relations avec les personnels enseignants et 
les directions d ’établissement.
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Renforcer Vaccompagnement pédagogique des élèves

Un deuxième apport des aides éducateurs concerne leur contribution à la mutation de 
l’enseignement et à ta rénovation pédagogique contenues dans les différentes réformes en 
cours qui visent à introduire plus d'individualisation et de modularisation dans 
1 enseignement, à accroître la pluridisciplinarité et le croisement des savoirs, ou encore à 
favoriser Uautonomie des élèves pour mieux les préparer au passage dans le supérieur. En 
particulier, 1 activité de recherche documentaire et le soutien scolaire, individualisé ou 
correctif, s inscrivent dans la perspective de l ’acquisition par les élèves d ’une prus grande 
autonomie et d une meiEleure maîtrise méthodologique dans leur travail personnel.

Signalons enfin, mais ces tendances ne sont certainement pas exhaustives, que te profit d ’aide 
éducateur spécialisé dans la gestion des stages et le suivi de la retation école-entreprises 
correspond à une fonction qui est cœur de la réforme de l’enseignement professionnel intégré. 
La préparation de la réforme doit s ’appuyer sur l ’expérience des aides éducateurs qui exercent 
d ores et déjà ce type de missions et sa mise en œuvre pourrait constituer un débouché 
intéressant pour nombre d ’entre eux.

3 -  LE DEVENIR DES AIDES EDUCATEURS : UNE DISJONCTION ENTRE  
PROFESSIONNALISATION DANS LA FONCTION ET RECONVERSION

Dès tors que le ministère de l ’Education nationale a adopté une ligne de conduite à t’opposé 
des orientations initiales du programme « Nouveaux services Emplois jeunes », en affirmant 
qu’aucun Jeune recruté comme aide éducateur n ’a vocation à le rester au-delà des cinq années 
de son contrat, quand bien même une partie des postes d ’aides éducateurs serait pérennisée à 
cette échéance, Ea question de l’impact du passage par ces postes sur te devenir professionnel 
des jeunes s ’impose.

Pour ra ptupart des aides éducateurs, un tel passage signifie d ’abord et avant tout le suivi 
d une formation, conditionné par la validation d ’un projet professionnel par l ’institution. Ce 
passage semble par ailleurs améliorer les chances de leur insertion future, dans le sens où il 
permet d ’acquérir des compétences de nature « transversale », a priori exportables en de 
nombreux secteurs et professions, y compris parmi les plus éloignés de l ’Education nationale. 
De fait, les premiers sortants du dispositif ont généralement réussi à s ’insérer dans des 
emplois stables du secteur privé et de la fonction publique.

L ’avenir professionner continue néanmoins à peser pour bon nombre d ’aides éducateurs. 
Devoir élaborer un projet hors Education nationale et renoncer à fonder son projet sur la 
fonction exercée actuellement n ’est pas en soi une attitude aisée (3.1). De plus, tant que les 
compétences acquises par tes aides éducateurs dans les établissements scolaires ne font pas 
l’objet de validations et de certifications, en vue de préparer à l’occupation d ’emprois repérés 
dans res différents secteurs, leur valeur transférable reste sinon incertaine, du moins 
imperceptibte ou indicible (3.2).
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3 .1  -  L a  FORMATION PROPOSEE AUX AIDES EDUCATEURS EST EN LIEN AVEC LEUR PROJET 
PROFESSIONNEL ET NON AVEC LA FONCTION QU’iLS OCCUPENT

Poser la question de l ’im pact du dispositif sur le devenir des aides éducateurs, c ’est dans un 
premier temps poser la question du statut de la formation qui leur est proposée dans le cadre 
de ce dispositif. La politique privilégiée par l ’Education nationale consiste, en effet, à 
préparer les aides éducateurs à sortir de leur fonction actuelle, à l ’aide d ’une formation qui 
leur est octroyée sur la base d ’un projet jugé réaliste et réalisable. Indéniablement, cette 
politique est intériorisée par la majorité des aides éducateurs. Etre laisse néanmoins 
d ’importantes questions en suspens, comme celle de la gestion par les aides éducateurs de la 
dissociation croissante entre teur professionnalisation dans le cadre de leur fonction actueire 
et ra formation qu’ils ont à suivre pour préparer leur reconversion future.

3 .1 .1  -  Des formations offertes sur la base de projets « réalistes » et « réalisables »

L ’échéance de la sortie massive des aides éducateurs du dispositif à partir de 2002 fait de leur 
insertion professionnelle future un enjeu prioritaire. Le ministère de l’Education nationare 
s ’est ainsi engagé à les aider à se reconvertir, en misant principalement sur la formaLion". Le 
pari est nécessairement délicat au vu des effectifs concernés (72 000 Jeunes embauchés depuis 
19970 .

Puisque la très grande majorité des jeunes n ’a donc pas vocation à rester au sein de 
r’Education nationare, et qu ’aucune formation au poste d ’aide éducateur n ’a été envisagée 
initialement (jusqu’à l ’affectation récente d ’un contingent d ’aides éducateurs dans le cadre du 
plan Violence, pour resquets une formation d ’adaptation de deux mois a été prévue), la 
formation qui leur est accordée ne peut avoir pour objet que de faciliter la réatisaLion de teur 
projet professionnel à l ’issue de leur contrat. Cet « amont » de la formation occupe d ’ailleurs 
une place importante dans le dispositif. En effet, il est attendu que le passage par la fonction 
d ’aide éducateur soit l ’occasion pour les jeunes de réfléchir à leur projet professionnel. 
Préatabrement à t’organisation des formations, l ’objectif est de leur permettre, suivant les cas, 
de construire, de confirmer, d ’infirmer, et le cas échéant, de réorienter ou de reformuler teur 
projet professionnel.

En tant que réponse de l ’institution Education nationale, la formation offerte ne peut 
concerner, pour autant, que des projets jugés « réalistes » et « réalisables », seton tes termes 
repris dans les circulaires ministérielles. Réalistes au regard de la situation du marché du 
travail et des débouchés offerts par telle ou telle filière professionnelle. Réalisables au regard 
à la fois de la nature et de la durée des formations envisagées et de leur faisabitité dans te 
cadre de ta fonction d ’aide éducateur.

Le ministère s ’est montré sans équivoque à cet égard : le statut d ’aide éducateur n ’a pas 
vocation à être une « bourse de luxe Seules les demandes de formation reposant sur un 
projet réaliste et réaUsable du point de Yue de r’institution sont recevables. En fait, le 
dispositif de formation mis en place constitue un modèle mixte entre les deux modèles que

" A l’opposé des autres secteurs impliqués dans le programme des emplois jeunes, l ’Education nationale a prévu 
d’offrir dès le lancement du dispositif une durée maximale annuelle de 200 heures de formation à chaque aide 
éducateur.
'2 source : DPD C4, ministère de l’Education nationale.
'3 Expression employée par les représentants du ministère de l'Education nationale lors d’une table ronde sur le 
thème des emplois jeunes avec les organisations syndicales et des représentants des aides éducateurs le 30 Juin 
1999.
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définit ra loi de 1971 sur la formation continue : le modèle du congé individuel de formation 
qui constitue un droit à l ’initiative du salarié, et celui du ptan de formation mis en œuvre par 
I emproyeur. Les aides éducateurs ont droit à une formation, mais dans les rimites du plan de 
lormation défini par leur emptoyeur, le ministère de l ’Education nationale.

3.1.2 -  Une logique de reconversion par la formation intériorisée par la plupart des 
aides éducateurs

La ptupart des jeunes ont bien intériorisé teur situation transitoire en tant qu 'aides éducateurs 
O abord nombre d ’entre eux reprennent à leur compte la représentation de t ’institution à 

e p r d  de leur fonction et de leurs compétences. Pour eux, leur « m étier » actuel ne peut être 
qu un metier de jeune, exercé obligatoirement par des jeunes, donc provisoire. Les aides 
éducateurs qui adoptent ce point de vue évoquent le rythme soutenu lié à la fonction sa 
parcerrisation, ainsi que le mode de relation original aux érèves et la place intermédiaire qu ’its 
occupent entre tes étèves et les personnels des établissements.

Ensuite, si beaucoup d 'autres aides éducateurs s ’opposent à un tel point de vue en allant
jusqu a récuser le fondement même de la poritique de r’Education nationate à leur égard'" ils
acceptent en très grande majorité de considérer la formation comme le principar m oU n
susceptibte de les aider à se reconvertir. Des aides éducateurs affirm ent d ’ailleurs que leur
entree dans le dispositif s ’explique avant tout par t ’offre de formation promise par

Education nationale (avec l ’objectif d 'accéder à une certification reconnue sur le marché du 
travait).

Par aitleurs, ta majorité des aides éducateurs (88 %) indique avoir un projet professionner 
souvent en rapport avec te parcours scoraire antérieur, voire avec tes activités exercées dans 
les etabrissements scotaires. L ’enquête par panel permet d ’établir le patmarès suivant des 
projets professionnels :
1. enseignement, CPE, COP (32 %)
2. carrières sanitaires et sociales (21 %)
3. concours Fonction publique (13 %)
4. sport, animation, culture (13 %)
5. informatique, NTIC (7 %)

Des aides éducateurs arrivent dans le dispositif avec un projet professionnel déjà précis ' par
exemple, devenir enseignant ou encore acquérir des compétences fines d ’éducation ou

animatwn en vue d ’une insertion future dans le domaine socio-éducatif ou socioculturer La
plupart des autres déveroppent ou stabirisent progressivement un projet suite à leur
recrutement au sem de r’Education nationale. Certains renoncent à leur projet originer
comme cette aide éducatrice voûtant devenir enseignante dans un prem ier temps mais
abandonnant ce projet après avoir expérimenté la fonction à travers le soutien scoraire et 
i insertion dans une équipé pédagogique.

" Cette attitude a été identifiée lors de l'enquête qualitative dans les établissements. Elle ne peut être quantifiée 
ICI, la question de savoir si un aide éducateur souhaite être maintenu sur son poste au-delà des cinq années du 
ptogrammc „'ç,a„t pas été posée aux 3000 jeunes du pimcl lors do ia première inicrog J L r iâ lp I n t a ” 
(puisqu une telle question n intéressé pas, a priori, l'Education nationale...).
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Tout ceci permet de comprendre les raisons pour resquelles la formation a été au cœur des 
débats entre les jeunes, les organisations syndicales et les responsables de l’institution au 
cours des deux première an n ées ', Ators que l'offre de formation tardait à se mettre en place 
ou était parfois loin de correspondre aux attentes'®, tes jeunes, impliqués dans leurs activités 
au sein des étabrissements, se sont souvent 'vus lésés.

Quel degré de corrélation entre le projet professionnel des jeunes, leur cursus antérieur 
et leur projet de formation dans le cadre du dispositif emploi jeune ?

A la suite des enquêtes en établissements, il est possible d 'établir une typologie distinguant 
trois groupes d ’aides éducateurs au regard de la cohérence de leur projet professionner, 
évaluée en fonction du rapport entre ce projet, leur cursus scotaire et professionnel antérieur 
et leur projet de formation actuel.

1. Les jeunes qui ont un projet professionnel sont les plus nombreux :
- les études sont cohérentes avec ce projet mais ont été le plus souvent interrompues,

tes activités exercées dans le cadre du dispositif ne sont pas sans rapport avec re projet 
professionner,
ra formation, quand elle existe, est en lien avec te projet professionnel.

2. Les jeunes dont le projet professionnel n ’est pas stabilisé sont également nombreux :
leur trajectoire antérieure ne fait pas apparaître de ligne professionnelle cohérente,
re passage par le dispositif peut être l'occasion de stabiliser (ou de réorienter) teur projet
professionner,

- un projet de formation peut donner corps au projet professionnel.

3. Les jeunes sans projet professionnel sont minoritaires :
reur trajectoire est marquée par des expériences professionneries sans rien entre eires ou
avec tes études suivies,
les jeunes n ’ont pas de demande de formation,
le passage par le dispositif peut être soit un moment dans une trajectoire marquée par 
r'incertitude et l ’absence de cohérence, soit l’occasion d ’élaborer un projet professionnel 
et/ou de (ré)engager une démarche de formation.

D'apothéose de ces débats a été sans doute la table ronde nationale du 30 Juin 1999, déjà évoquée 
précédemment. Cette table ronde a permis d'apporter un début de convergence sur le sens et la nature des 
formations offertes par l'Education nationale aux aides éducateuTs.

Cf. IGAEN, « Rapport de synthèse sur la situation des aides éducateurs », rapport à monsieur le ministre de 
l'Education nationale, de la recherche et de la technologie, et à madame la ministre déléguée, chaTgée de 
l'Enseignement scolaire, n°98-0057. Juillet 1998.

36



3.1.3 -  D ’importantes questions en suspens

Concernant la politique de l ’Education nationale à l'égard des aides éducateurs et de leur 
devenir, d ’importantes questions, sources de marentendus entre l'institution et res jeunes 
restent posées. En premier rieu, dans queUe mesure appartient-il à l'Education nationate de 
juger du caractère « réaUste » ou non des projets professionnets des jeunes et des demandes 
de formation étabjies à partir de ces projets ? Cette question mérite d 'au tan t plus d ’être posée 
que r'institution n 'a  pas pris soin de définir avec précision ce qu ’était un projet « réatiste ».

Le débat sur le (caractère « réalisable » ou non des projets est encore plus virulent. Q u 'en  est-ir 
des projets « réalistes » qui ne seraient pas « réalisables » ? Faut-it encourager les aides 
éducateurs à reconsidérer leur projet professionner ou leur conseiller de le mettre en œuvre en 
dehors du ciispositif emprois jeunes ? De fait, des projets ne paraissent pas réaUsabres du point 
de vue de l'institution. Prenons l'exempre des projets de devenir enseignant, CPE ou COP, les 
ptus répandus parmi les aides éducateurs. Ces projets demandent des pré-requis spécifiques 
en termes de niveaux de diplômes : pour prétendre préparer les concours rotatifs à ces 
professions, il faut posséder a minima un diplôme de niveau bac + 3. Ainsi, du point de vue 
de l’institution, pareils projets paraissent réalisables durant le dispositif pour les aides 
éducateurs déjà titulaires d 'un  bac + 3 avant leur recrutement, possibles pour tes titulaires 
d 'un  bac + 2 et très incertains, pour ne pas dire impossibles, pour les autres. Or, des aides 
éducateurs en nombre non-négligeable manifestent leur désir de réaliser ces projets sans avoir 
a priori des pré-requis suffisants : 23 % des aides éducateurs du prem ier degré et 17 % des 
aides éducateurs du second degré veulent devenir enseignants, CPE ou COP alors qu 'ils ne 
sont tituraires que du bac.

Ces situations ne sont pas sans créer de quiproquos entre r'Education nationale et les aides 
éducateurs. Le cas d ’une aide éducatrice rencontrée dans un établissem ent illustre bien ce 
genre de quiproquo, fréquent surtout au cours des deux premières années. Cette jeune fille, 
titulaire du baccalauréat, souliaiterait passer le concours de l ’IUFM, ce qui supposerait de 
préparer une licence, soit l ’équivalent de 1 300 lieures de formation, alors que la durée 
moyenne de formation ouverte aux aides éducateurs est de 200 heures par an. Le projet existe 
et il est stabilisé. Néanmoins, il apparaît difficilement réalisable dans le cadre du dispositif 
emptois jeunes et ne reçoit pas t'appui de l'institution. La jeune fille se retrouve dès lors 
deçue et contrainte de changer de projet.

Une autre question cruciale se pose à t’Education nationale : que faire de tous ces aides 
éducateurs qui veutent embrasser une carrière d 'enseignant ou passer un autre concours de ra 
Fonction pubtique, alors que les places qui teur sont pronostiquées en ces domaines sont 
rimitees ? L 'interrogation du panel montre, en effet, que le tiers des aides éducateurs désirent 
devenir enseignants, CPE ou COP, et que 13 % aspirent à passer un autre concours de la 
fonction publique. Parmi eux, la plupart ont déjà le niveau pré-requis. 43 % des aides 
éducateurs en poste dans le premier degré et 50 % de ceux en poste dans le second degré qui 
souhaitent devenir enseignant, CPE ou COP ont déjà un diplôme de niveau bac + 3. Si l'on  
considéré que passer une licence en cours d 'em ploi d 'aide éducateur est envisageable (ce que 
n'exclut pas le ministère), alors le projet de devenir enseignant, CPE ou COP est à la fois 
réaliste et réalisable pour 77 % des aides éducateurs du prem ier degré et pour 82 % de ceux 
du second degré qui expriment ce projet.
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Or, les possibilités d ’insertion dans l ’Education nationate et ptus largement au sein de la 
fonction publique apparaissent limitées (seutement 3 000 à 4 000 pour l’ensembte des aides 
éducateurs selon tes estim ations ', et sous réserve de réussites aux concours), \a majeure 
partie des perspectives se situant dans le privé.

Q u 'en  est-ir, d 'autre part, des jeunes qui demeurent sans projet professionnel et souvent aussi 
sans projet de formation ? Certes, ils forment une minorité : 12 % des aides éducateurs au 
moment de l'enquête. M ais ils se caractérisent par des trajectoires professionnettes 
extrêmement instabres et peu cohérentes, et par une certaine apathie vis-à-vis de la formation. 
Parmi les moins diplômés des aides éducateurs, teur nombre pourrait croître au fur et à 
mesure que le tum -over et les difficultés de recrutement vont augmenter avec la dynamisation 
actuelle du marché de l'em ploi. La question se pose donc de savoir si te passage par 
r’Education nationale peut permettre à de tels jeunes de formurer, d ’entreprendre et de réaliser 
un projet professionnel sur la durée de l'em ploi jeune.

Les formations mises en place par l'Education nationale conduisent, enfin, à une dissociation 
effective entre la préparation de la reconversion et les activités exercées dans les 
établissements scolaires. Il s ’agit d 'un  probrème qui risque de se poser crûment à un nombre 
croissant d 'aides éducateurs, amenés à quitter le dispositif emprois jeunes et r'Education 
nationale. Comment jouer un rôle actif dans un établissement scotaire, en participant 
utilement à sa mutation interne, et en même temps se former dans la perspective d ’occuper à 
terme un autre emptoi ? Au fur et à mesure que l'échéance du départ approchera, les aides 
éducateurs ne vont-ils pas préférer s'im pliquer dans leur formation ?

Pour l'instant, tout ce que l ’on peut dire, c ’est qu 'il n 'es t pas facile pour ra prupart des aides 
éducateurs de mener de pair professionnalisation de leur fonction actuelte et préparation 
active de leur reconversion future. Nombre d ’entre eux ont la lourde tâche d ’éraborer un 
projet professionnel hors Education nationale (pour se te voir validé par t’institution et 
bénéficier ainsi d 'une formation) et de renoncer en même temps à fonder teur projet 
professionner sur les activités qu’ils exercent. Ce n 'es t pas facile, notamment, pour certains 
aides éducateurs absorbés par teur fonction : tant qu 'ils n 'on t pas stabiUsé un projet 
professionner, its ont encore tendance à s 'investir de manière privilégiée dans teur fonction 
actuelle, au détriment de la préparation de leur reconversion. Pour d 'autres, c 'est l'inverse qui 
peut se produire : ils s'investissent pour teur reconversion à terme, en négrigeant peu ou prou 
tes activités pour lesqueries ils ont été recrutés.

La professionnalisation dans le cadre de la fonction d 'aide éducateur et la préparation de 
l'insertion future par le biais de la formation, qui doivent s'effectuer en même temps, exigent 
d'airteurs de ta part des jeunes beaucoup de disponibilité e t d ’énergie. Plusieurs aides 
éducateurs nous ont exprimé leur peine pour lier les deux objectifs. Au moment de t'enquête 
dans les étabrissements, ils ne bénéficiaient pas d 'am énagem ents horaires systématiques ou 
en tout cas perçus comme suffisants pour ce faire. Beaucoup d 'entre eux ont également 
indiqué que leurs activités étaient tellem ent prenantes, épuisantes (face aux élèves) et 
diversifiées qu’il leur était difficile de suivre en simurtané une formation qualifiante sur un 
tout autre registre. Certains ont évoqué leur yie privée, leur interdisant parfois d 'étudier à 
domicile (en particulier lorsqu’ils ne vivent ptus chez leurs parents).

" Cf. Le Monde, 2 Juillet 1999.
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Bref, se fo m e r  hors de sa fonction actuelle ne se réyèle guère facile à gérer pour la plupart 
des aides éducateurs. Cette situation montre à nouyeau à quel point un encadrem ent de terrain 
s avere nécessaire pour cette population. Ün encadrement « intelligent » qui soit en mesure 
d aider au mieux les aides éducateurs à préparer leur reconversion tout en exerçant ayec 
efficacité leur fonction présente. Plus fondamentarement, les difficultés rencontrées par les 
aides éducateurs sont bien le fruit de la disjonction introduite par l ’Education nationare entre 
professionnalisation dans le cadre des actiyités en établissement scolaire et préparation de la 
reconyersion par l ’intermédiaire de la formation.

3.2 -  L ’EXPERIENCE ET LES COMPETENCES ACQUISES COMME AIDE EDUCATEUR SONT- 
ELLES TRANSFERABLES ?

L ’impact du dispositif sur le deyenir professionnel des aides éducateurs s 'évatue égarement 
en fonction de sa capacité à leur permettre d 'acquérir et de révéler des compétences 
transferabres dans l̂ es autres secteurs et professions. Si la professionnalisation dans le cadre 
de la fonction d aide éducateur et la préparation de la reconversion future par le biais de la 
lormation restent, comme nous yenons de le yoir, le plus souvent totalem ent disjointes, cela 

® Icnter de mieux tirer partie de cette professionnarisation. En
eüet, expenence professionnelle acquise en tant qu ’aide éducateur n 'e s t sûrement pas sans 
enet sur les chances d insertion des jeunes à la sortie du dispositif.

A n ’en pas douter, les aides éducateurs acquièrent ou affinent grâce à leur fonction actuelle 
des compétences transversares directement transférables, en particulier dans le secteur privé.

es premières sorties du dispositif témoignent probablement de cette acquisition de 
compétences transférables. Cela dit, tant que la professionnalisation dans le cadre de la 
fonction d aide éducateur ne se voit pas accorder plus de crédit par la voie de la validation et 
de la certification, ses effets en termes de transférabilité risquent de rester limités, voire 
invisibles. En outre, il faut être prudent à propos des sortants actuels du dispositif, dans le 
sens ou ils sont plus diplômés et davantage porteurs, très certainem ent, de projets 
professionnels immédiatement accessibles.

vâudées ‘̂ °™Pélences transférables, mais encore insuffisam m ent reconnues et

Poser la question de l'im pact de l'expérience acquise dans le cadre de t'exercice de la 
fonction d aide éducateur sur les chances d ’insertion professionnelle revient aujourd'hui à 
mi-parcours du dispositif a poser la question des compétences acquises au sein de 
1 Education nationare et de leur transférabilité dans d 'autres professions et secteurs.

D ’abord, force est d 'adm ettre que les compétences acquises par les aides éducateurs leur
! T professionnertes au sein du ministère de l'Education

nationale. M eme si le sujet sembte tabou, il convient de m entionner ces déboucliés internes 
possibles, selon les places disponibles et par la yoie des concours externes :
- enseignant (dans le primaire ou dans le secondaire) ;
- conseirrer principal d 'éducation, conseiller d 'orientation psychologue ; 

documentaliste (dans le secondaire via le concours correspondant, dans le prim aire si un 
poste d aide éducateur mcruant la responsabilité de la BCD est pérennisé à terme) ;
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- secrétaire d ’administration scolaire et universitaire (même s ’il ne s 'ag it pas d 'un 
prolongem ent direct du dispositif, un emploi de ce type peut constituer une perspective 
professionnerre powrcertàins aides éducateurs).

Ensuite, les compétences spécifiques acquises par les aides éducateurs dans leurs différents 
registres d 'activité sont susceptibles de les aider à s'insérer professionneriement dans des 
professions et secteurs exploitant et vatorisant ces compétences : le secteur de l'animation 
sociocurturelle et socio-éducative, les métiers liés au travair social (éducateurs, assistantes 
sociares, m édiateurs,...), les bibliothèques et les centres de documentation hors Education 
nationale, les professions de l'inform atique et du secteur des technologies de l'inform ation et 
de la com m unication,... Il s 'ag it là de débouchés externes, mais connexes aux activités 
exercées en tant qu 'aide éducateur.

Pourtant, on peut faire l ’hypothèse (avec le ministère lui-même) que ces débouchés internes 
et connexes seront loin d ’être suffisants pour couvrir tous les besoins. Comme nous t’avons 
déjà indiqué, les perspectives professionnelles actuellement offertes aux aides éducateurs au 
sein du ministère de l'Education nationale apparaissent extrêmement réduites. Quant aux 
compétences spécifiques acquises par les aides éducateurs dans le cadre de leurs différentes 
activités, elles pourront difficilement les aider à s'insérer professionnellement à terme. Les 
secteurs et les professions qui utilisent de telles compétences sont déjà en partie saturés par la 
demande de travail. Ou bien ils sont égarement investis dans le cadre du programme 
« Nouveaux services Emplois jeunes », ce qui signifie que les aides éducateurs seront 
concurrencés de façon désavantageuse dans ces secteurs et professions par d 'autres emptois 
jeunes qui en sont issus. L ’informatique formant, toutefois, une notabre exception.

Par contre, les aides éducateurs font preuve, pour ta majeure partie d 'entre eux, depuis teur 
arrivée au sein des établissements scoraires de compétences transvcrsaies directement 
transférabres :

des capacités d 'adaptation : à un environnement professionnel donné, à une situation 
professionnelle inédite (construire son propre emploi, te faire évoluer...), 
des capacités relationneires : trouver le bon registre de relations avec les enseignants, tes 
autres catégories de personnels, les élèves, les famitres parfois...
des capacités d ’autonomie et de responsabilité : tes aides éducateurs sont peu encadrés, ils 
doivent faire preuve d ’initiative en perm anence...

Ces compétences « relationnetres » et transversales sont d 'autant ptus directement 
transférables que, pour nombre d'em ployeurs du secteur privé, te dispositif emprois Jeunes du 
ministère de l'Education nationale semble jouer comme un filtre sur le marché du travait. En 
effet, ce dispositif suppose une première sélection (parfois sévère) parmi les jeunes diptômés, 
comprétée par une expérience professionnelle significative sinon dans son contenu, tout au 
moins dans sa durée. Du point de -vue des entreprises, et en période de redémarrage de 
l'em proi, il offre une occasion de limiter les coûts de transaction liés à des recrutements 
directs.

C 'est en ce sens qu 'il faut comprendre les accords qui se m ultiplient entre l'Education 
nationale et des branches professionnelles ou de grandes entreprises, pour préparer le 
recrutement d 'aides éducateurs en leur sein (ayec le cas échéant le suivi d 'une formation 
spécifique comme condition d ’entrée). Le plus souvent, il s ’agit de branches et d'entreprises 
qui ont des activités a priori très éloignées du système éducatif : bâtiment, transport aérien,...
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Cette organisation du transfert des compétences est encore loin, néanmoins, de couvrir tous 
les besoins en matière de reconversion. Les coopérations établies avec des branches et des 
entreprises, qui constituent en quelque sorte une première forme de reconnaissance des 
compétences, restent à ce stade insuffisantes pour offrir une solution à l'ensem ble des aides 
éducateurs potentiellement intéressés.

Plus génératement, c est la question de la varidation et de la certification de ces compétences 
qui a été ju squ ’ici peu approfondie, voire tout bonnement écartée par l'actualité du thème de 
la formation au cours des deux premières années de mise en œuvre du dispositif. De fait, 
comme nous l ’avons vu, les compétences « relationnelles » n 'on t pas été objectivées et sont 
demeurées te plus souvent méconnues ou insoupçonnées.

Ce manque de reconnaissance des compétences acquises en situation de travail procède du
choix dominant de r’institution de distinguer professionnalisation au poste et formation dans
une perspective de reconversion externe. Or, un tel manque de reconnaissance risque de nuire
a la transférabilité effective de ces compétences (et à la visibirité tiée à cette transférabilité),
tes emptois des autres secteurs et professions ne pouvant être mis en rapport avec aisance
avec res fonctions d ’aide éducateur. Il risque égatement de faire de ces fonctions des emptois
exclusivement perçus comme occupationnels, et de dém obiliser par conséquent teurs 
titulaires.

3.2.2 -  Des premières sorties « réussies », mais qui concernent des aides éducateurs au 
profil particulier

Les premières sorties du dispositif témoignent dans une certaine mesure des effets potentiels 
de l ’expérience acquise dans le cadre de la fonction d ’aide éducateur sur le devenir des 
jeunes. A ce propos, la première interrogation du panel, en novembre 1999, apporte quelques 
éléments d ’information en ce qui concerne les 14% de sortants de l'échantillon à cette date 
(tes résudats détairtés figurent dans la deuxième partie du rapport).

Le principar enseignement à tirer en termes d'évaluation est qu ’à la date de l ’enquête, les 
deux tiers des sortants sont en emploi (67 %), dont la moitié dans le secteur public. 26 % ont 
quitté te dispositif parce qu ’ils ont été reçus à un concours. Près de 40 % des sortants sont par 
airieurs en CDI. Le pourcentage relatif à la réussite à un concours est intéressant, en ce qu’ir 
corrobore les analyses précédentes concernant tes projets professionnels des aides 
éducateurs : 22 % des sortants du premier degré et 12 % des sortants du second degré sont 
devenus enseignants. Dans une certaine mesure, on peut donc faire l'hypothèse que le passage 
par la fonction d aide éducateur a aidé tes jeunes dans leur parcours professionnel.

A ce stade des investigations, iE faut pourtant rester très prudent. En effet, les premiers 
sortants se distinguent sur le ptan statistique des aides éducateurs en poste. En particulier irs 
sont ptus souvent détenteurs de diprômes ptus élevés : 66 % des sortants possèdent au moins 
un diprome de niveau bac + 2 , contre 47 % pour tes aides éducateurs en poste. Probabrement 
beaucoup d 'entre eux n ’ont vécu la fonction d ’aide éducateur que comme un simpre emploi 
d ’attente et non comme un véritabre emproi tremplin permettant de se professionnariser et de 
mûrir un projet.
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4 -  PRECONISATIONS

Après deux ans et demi de mise en œuyre du dispositif, il est prématuré de considérer la 
fonction d 'aide éducateur comme un emploi à part entière, du fait de la poryactivité qui 
caractérise ses conditions ci'exercice, et encore moins comme un m étier ou une profession, 
puisque son statut actuel est transitoire et son statut futur par liypothèse inconnu.

Il s 'ag it donc ptus d 'u n  emploi prototype, tant pour les établissements scotaires que pour les 
aides éducateurs eux-mêmes. Il en résulte deux conséquences principales, préjudiciables à \a 
fonction comme aux jeunes qui l'exercent. D 'une part la fonction d 'a ide éducateur est encore 
insuffisamment identifiée par les autres catégories de personnels administratifs et 
pédagogiques. Ce manque de visibitité de la fonction accroît les risques de substitution 
d ’emproi et limite l ’intégration des aides éducateurs au sein des étabrissements scotaires. 
D autre part, 1 exercice de la fonction est en quelque sorte coupée de la question du devenir 
professionner des jeunes aides éducateurs.

C 'est dans les cortèges et les lycées, on l 'a  yu, que ces probrèmes se posent avec te ptus 
d acuité. Cela ne signifie cependant pas qu 'il faille renoncer à la présence d 'aides éducateurs 
au sein de ces étabrissements. Dans bon nombre de collèges et de tycées, les aides éducateurs 
ont réussi autant que leurs collègues du primaire à démontrer Lutirité, sinon le caractère 
indispensabte de teur service. Us représentent un apport appréciabre de personnets dans des 
établissements souvent confrontés à des problèmes cruciaux (échec scotaire, violence,...). 
Plus générarement, les difficurtés importantes que rencontrent tes aides éducateurs dans tes 
collèges et tes tycées font écho au mataise profond qui règne dans ces établissements (surtout 
dans les collèges) et interrogent l'évolution des métiers de r'Education nationare, au premier 
rang desquets le m étier de professeur. Dans cette hypothèse, renoncer aux aides éducateurs 
pourrait traduire une incapacité ou un manque de volonté du secondaire à se réformer.

En guise de concrusion, nous entendons formuler un certain nombre de propositions de nature 
à am éliorer les conditions de fonctionnement du dispositif emptois jeunes au cours de la 
seconde moitié de sa mise en œuvre au sein de l'Education nationare (2000-2002).

L 'évolution de la poryactivité généralisée qui caractérise r'exercice actuel de ta fonction 
d 'aide éducateur vers des formes de polyvalence mieux maîtrisée et de spéciatisation devrait 
permettre en prem ier lieu d ’introduire plus de cohésion dans les conditions d 'exercice de ta 
fonction, de lim iter d ’autant les risques de substitution d 'em ploi et de favoriser l'intégration 
des aides éducateurs au sein des établissements scoraires (4.1). En second lieu, cet effort de 
rationalisation des conditions d 'exercice de la fonction d ’aide éducateur deyrait permettre 
d ’am éliorer les perspectives d 'insertion future des aides éducateurs, en contribuant à réduire 
la disjonction actuelle entre professionnalisation de la fonction et professionnarisation des 
jeunes qui l'exercent (4.2).

En ce sens, les profils d 'em ploi que nous proposons pour les aides éducateurs visent à 
dessiner un cercle yertueux entre meilleure structuration de leur emploi, coopération étoffée 
avec tes personnels administratifs et enseignants, et préparation de leur devenir professionner.
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4.1  -  U n e  CONDITION IMPERATIVE p o u r  q u e  l e s  a id e s  EDUCATEURS EN POSTE 
PROFESSIONNALISENT LEUR FONCTION : PASSER DE LA POLYACTIVITE A LA POLYVALENCE 
ET A LA SPECIALISATION

La professionnarisation de la fonction passe par des modalités d ’exercice mieux maîtrisées, 
qu eUes soient poryvarentes ou spécialisées. Deux évolutions sont envisageables 
simultanément :

- de la polyactivité vers une poryvalence « intégrée », caractérisée par te resserrement des 
fonctions sur un nombre limité d ’activités participant d 'une même fmatité globale (appui 
pédagogique aux enseignants/soutien scolaire auprès des élèves ; animation/médiation) et 
positionnées sur t'une ou t’autre des deux missions principales dévolues aux établissements 
scolaires (enseignement/pédagogie et éducation/socialisation).

- de ta polyactivité vers une forme de spécialisation sur une fonction centrale, positionnée sur 
une mission identifiée, et justifiée au regard d ’une possibitité de temps plein (à l ’intérieur 
d ’un même établissement ou entre plusieurs établissements, sous une forme partagée).

D ’une manière générale, la polyvalence maîtrisée et la spéciarisation devraient permettre de 
rationaliser l’activité des aides éducateurs, de mieux les positionner au sein des équipes 
pédagogiques et dans l’organisation des établissements, de lim iter le nombre d ’interfaces 
professionners, donc les risques de substitution.

Plus précisément, tes profils de fonction que nous proposons sont construits avec le doubte 
objectif de résoudre te problème de la polyactivité et d ’éliminer tes risques de substitution 
d ’emploi directs (notamment avec les MISE et les ATSEM).

Par ailleurs, la mise en œuvre de certains de ces profils suppose au préalable d ’avoir résolu la 
question des risques de substitution indirects, notamment avec les enseignants, les 
documentaristes ou encore les infirmières scotaires. A cet égard, une codification négociée 
des modalités de coopération entre ces professionnels et tes aides éducateurs s ’impose.

Dans cette perspective, la fonction d ’aide éducateur pourrait être exercée désormais dans le 
cadre de huit profiEs-types (tableau ci-après) :
- deux profUs poryvalents : assistant pédagogique ; animateur-médiateur,
- trois profits spéciarisés susceptibles d ’être exercés au sein d ’un seul établissement : assistant 
informatique ; chargé de la gestion des stages et de l ’artemance ; auxiliaire d'intégration 
scotaire,
- trois profds spéciaUsés susceptibres d 'être partagés entre plusieurs établissements : aide 
documentariste (BCD dans le primaire, CDI dans le secondaire) ; médiateur scolaire en ZEP, 
ZUS ou zone yiorence ; aide sanitaire et sociale.
La présentation détailtée de ces huit profils de fonction et des compétences requises pour tes 
exercer figure dans la troisième partie du rapport.
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8 PROFILS D ’EXERCICE DE LA FONCTION D ’AIDE EDUCATEUR

Profils polyvalents, 
Temps plein

Profils spécialisés, 
Temps plein

Profils spécialisés, 
Temps partagé

Assistant pédagogique 
Dom inante premier degré : 

Aide à l’enseignement 
Dom inante second degré : 

Soutien scolaire

Animateur médiateur 
Dominante second degré

Chargé de la gestion des 
stages et attemance 

Lycées professionnels et 
lycées techniques

Assistant informatique 
Dominante second degré

Auxiliaire d 'intégration 
scolaire 

Premier et second degré

Aide documentaliste 
BCD en primaire 

CDI en secondaire

M édiateur scolaire 
ZEP, ZUS, Zone violence

Aide sanitaire 
Dom inante second degré
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1 -  Assistant pédagogique

Ce profir de fonction poryvalent est positionné sur la m ission d ’enseignement des 
établissements scoraires. Il est construit à partir des actiyités suiyantes : aide à 
r enseignement, soutien scoraire, documentation, informatique pédagogique, gestion des 
stages et de r'artemance.

Sa fïnatité gtobale consiste à assister les enseignants dans le processus de transmission des 
connaissances et les étèves dans le processus d ’appropriation. Le « cœur de m étier » de ce 
profir polyvatent est donc constitué de ra doubte activité d 'aide à t ’enseignement (appui aux 
enseignants dans le processus de transmission des savoirs) et de soutien scoraire (appui aux 
érèves dans le processus d ’appropriation des savoirs).

Comme te montre les résuttats du panel, ia fonction est davantage tournée vers l ’aide à 
r’enseignement dans le premier degré, vers le soutien scotaire dans le second degré.

La fonction est susceptible d ’intégrer, en fonction des besoins de t'établissem ent et du profit 
de l’aide éducateur, l ’une ou l ’autre des activités suivantes :
- informatique pédagogique,
- documentation,
- gestion des stages et de r’altemance (second d eg ré) '.

Pour éviter d allouer un trop grand nombre d ’activités aux aides éducateurs, ce qui est néfaste 
à leur professionnalisation, nous insistons bien sur le fait que l'extension de la fonction ne 
doit concerner qu’une et une seule activité.

2 -  Animateur médiateur scolaire

Ce profit poryvalent est positionné sur la mission d ’éducation et de socialisation des 
étabrissements scoraires. Il est construit à partir des activités suivantes : animation d ’une 
activité sportive, culturerte ou artistique, ou animation d ’un lieu au sein des établissements ; 
prise en charge des élèves posant des problèmes de com portement ; médiation auprès des 
famirres et des centres sociaux ; aide sanitaire et sociale.

La finalité globale de ce profil de fonction est de contribuer au processus d'éducation- 
socialisation des élèves, en participant à l'anim ation des établissements et en opérant tes 
médiations nécessaires entre les élèves et leur environnement. Le « cœur de m étier » de ce 
profil poryvalent est constitué par ta double activité d 'anim ation et de médiation au sein des 
établissements scotaires et au bénéfice des élèves dans leur ensemble.

La fonction est susceptible de s'élargir, en fonction des caractéristiques de l'établissem ent et 
du profil de 1 aide éducateur, à l ’une ou l ’autre des tâches suivantes :
- médiation externe ; vis-à-vis des familles, des services de la protection administrative et 
judiciaire de ta jeunesse, des services sociaux,
- prise en charge d ’érèves posant des problèmes spécifiques de comportement,
- aide sanitaire et sociale.

L initiation à une langue étrangère (activité qui n’a pas été étudiée) pourrait constituer une autre activité, 
exercee soit dans le cadre d'un profiE poEyvaEent d'assistant pédagogique au sein d'un établissement, soit dans le 
cadre d un profiE spéciaEisé en temps partagé entre plusieurs étabiissements.
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3 -  Assistant informatique

Ce profil spécialisé a vocation à être exercé dans des établissements scolaires du second degré 
(cottèges, lycées), là où les tâches en matière d'inform atique sont les ptus tourdes. Il est 
construit à partir des activités suivantes : initiation des élèves à l'outil informatique, 
informatique pédagogique, assistance informatique aux enseignants, et à r'excrusion de 
l'inform atique de gestion, assimilée aux tâches administratives. Sa finalité grobale consiste à 
faciliter l'accès des élèves et des enseignants à l'inform atique et aux technorogies de 
r'inform ation et de la communication, sur un mode ou dans un but pédagogique.

4 -  Chargé de la gestion des stages et de l ’alternance

Ce profil spécialisé a vocation à être exercé au sein des tycées professionners et des lycées 
techniques (ailleurs, ce type d 'activité constitue une extension possible du profil poryvalent 
d 'assistant pédagogique). Sa finalité est de gérer les relations entre r'établissement et tes 
entreprises, de faciliter l'accès des élèves aux stages en entreprise et d 'en  réaliser te suivi’,

5 -  Auxiliaire d ’intégration scolaire

Ce profil spéciaUsé a vocation à être exercé dans toutes les catégories d ’étabrissements : 
écoles maternelles, écoles primaires, collèges, lycées. Sa finalité est de permettre la 
scolarisation d 'élèves handicapés en mitieu ouvert et de favoriser leur autonomie au sein des 
établissements.

L ’auxiliaire d 'intégration scolaire peut également intervenir en appui à l’enseignement 
responsable d ’une CLIS (classe d'intégration scolaire) lorsque ce type de crasse existe au sein 
des étabrissements.

6 -  M édiateur scolaire

Ce profil spécialisé a vocation à être exercé en temps partagé au sein de plusieurs 
établissements scolaires relevant d 'une même zone géographique, et de préférence dans des 
secteurs où les besoins d ’une fonction spécialisée risquent de se faire davantage ressentir 
(ZEP, ZUS, zone violence). Sa finalité est d 'opérer une médiation entre les étèves 
perturbateurs et leur environnement interne et externe (famiire, services sociaux, PJJ).

7 -  A ide documentaliste

Ce profil spécialisé a vocation à être exercé en temps partagé entre ptusieurs établissements ;
- dans re prem ier degré (BCD),
- dans le second degré (CDI), sous condition d 'une clarification préatabre des missions 
respectives et des modalités de coopération entre aides éducateurs et documentalistes, de 
manière à éviter les risques de substitution d'em ploi.

La finalité de profil de fonction est de faciliter l'accès des élèves à la lecture et à \a recherche 
de documents, dans une optique pédagogique et méthodologique.

'* La réforme en cours de l’enseignement professionnel intégré est susceptibEe de Eui offrir une importante 
occasion de développement.
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8 -  Aide sanitaire

Ce profil spécialisé a vocaUon à être exercé en temps partagé entre plusieurs étabrissements, 
sous condition d une clarification préalable des missions respectives et des modalités de 
coopération entre aides éducateurs et infirmières scolaires (ou/et assistantes sociales) de 
manière a éviter les risques de substitution d'em ploi.

Sa fmarité consiste à assister l'infirm ière scotaire, et re cas échéant l'assistante sociale en 
amont (accueil, orientation des élèves) et en ayal (actions de prévention) de leur activité. ’

M  -  Ces différents profils constituent des propositions visant à rationaliser l'exercice de la 
onction d aide éducateur au cours cie la seconde moitié du program m e emplois jeunes à 

1 Education nationale (2000-2002). Il ne s ’agit pas, à ce stade, de propositions de création de 
catégories d emptois nouveEEes au sein de r'Education nationale. Il ne s 'ag it pas non plus de 
referentiers construits a partir de l ’analyse des emplois correspondants, lesquels n 'existent pas 

ans la pratique compte tenu de la poryactivité généralisée. La construction de référentiels 
d emplois ou de compétences sera possible dans un second temps, dès lors que les profUs de 
tondions proposés auront été mis en œuvre.

4.2 -  M ie u x  a r t ic u l e r  p r o f e s s io n n a l is a t io n  d e s  j e u n e s  d a n s  l e  c a d r e  d e  l a

FONCTION D’AIDE EDUCATEUR ET PREPARATION DE LEUR RECONVERSION

La professionnalisation des aides éducateurs doit être recherchée simurtanément dans 
exercice de leur activité et dans la perspective de leur insertion professionnerie future au 

sein ou en dehors de r'Education nationare. A cet égard, l'éraboration de profils de fonction 
mieux structures et mieux identifiés constitue une avancée.

En effet, les profUs proposés ci-dessus sont susceptibres de représenter un outir d'articuration 
des deux versants de la professionnarisation des aides éducateurs, ju sq u ’ici abordés de 
manière disjointes par r'Education nationale : la professionnarisation dans le cadre de leur 
fonction actuerre qui, en r'absence d ’une formation d'adaptation, se fait directement en 
situation de travad, et la professionnalisation en vue de leur insertion future, qui est 
recherchee prmcipatement dans le cadre de la formation et s 'appuie très peu, pour la plupart 
des jeunes, sur r expérience acquise en tant qu ’aide éducateur.

4.2.1 -  Elaborer des profils de fonction mieux identifiés pour faciliter le positionnement 
des aides éducateurs par rapport aux emplois recherchés

Cohérents ayec les principaux projets professionnels exprimés par les aides éducateurs les 
huit profUs de foncUons proposés ont vocation à constituer un outil de gestion prévisionnerie 
dans ta mesure où ils doivent permettre de réflécliir aux emplois susceptibles d 'ê tre  occupés 
demain par les aides éducateurs, au sein ou à l'extérieur de l'Education nationale.

Ces huit profits ont en effet été étaborés avec un triple objectif:
- dessiner tes contours de profils cohérents dans t ’iiypothèse d 'une pérennisation de la 
fonction par l Education nationale,
m aciliter r'évolution vers tes emplois immédiatement connexes aux profils d 'exercice de la 
tonction d 'aide éducateur,
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- faciliter tes comparaisons en termes de compétences ayec des emplois plus éroignés.

Pour représenter les différentes ptages de reconversion des aides éducateurs, l ’Education 
nationale recourt volontiers à t’image de trois cercles concentriques : te premier est constitué 
par les fonctions actuellement confiées aux aides éducateurs, le deuxième par tes emplois 
immédiatement connexes et le troisième par tes emprois sans hen direct. Quel que soit le 
cercre considéré, nous pensons que \e resserrement des activités autour des huit profits 
préconisés peut aider les jeunes à mieux préparer teur reconversion.

- Le cercle te plus éloigné du centre est constitué par l'ensem bre des emprois disponibles sur 
le marché du travail, sans lien direct avec les fonctions des aides éducateurs mais accessibres 
le cas échéant sur la base de compétences générales ou transversares.

Les profUs de fonction que nous préconisons peuvent aider les Jeunes dans leur recherche 
d ’emptoi : présenter sur leur CV une expérience cohérente d ’animateur-médiateur ou même 
d assistant pédagogique a sûrement plus de valeur que de mentionner une expérience générate 
d aide éducateur, sans identité professionnerre bien spécifique, et correspondant à une 
pluratité d ’activités et de compétences nombreuses mais indifférenciées.

De mêrne, tes profils proposés, avec les compétences repérées qui leur sont propres, sont de 
nature à faciliter les négociations entre le ministère et tes groupes privés potentietrement 
intéressés par le recrutement d ’aide éducateurs. Avec de tels profils, les discussions peuvent 
porter sur des descriptifs de compétences précis et non indifférenciés. Par exempEe, il est sans 
doute envisageabre d ’opérer des rapprochements entre la fonction d ’animateur-médiateur en 
étabrissement scotaire, qui suppose des compétences de négociation en situation de tension, et 
des empEois à forte dimension relationnelle comme les métiers de l'accueit ou du commerce. 
La sérection des aides éducateurs candidats à ces emplois est susceptibre d ’en être faciEitée.

- Le deuxième cercre est constitué par tes emplois connexes aux fonctions d ’aide éducateur, 
accessibles sur ta base des compétences spécifiques acquises dans la fonction, associées re 
plus souvent à des compétences générales : pour l ’essentiel, il s ’agit des emplois de 
l ’enseignement, de l ’animation et du secteur sanitaire et sociar. Là encore, nos profils de 
fonction représentent un moyen d'augm enter tes chances des aides éducateurs d 'accéder à ces 
emplois connexes. Les profils permettent d ’établir directement un lien. Us représentent une 
aire de mobilité naturelle pour de têts emplois (voir tableau page suivante).

- Le cercle te ptus proche du centre est constitué par les fonctions d 'aide éducateur etres- 
mêmes, pour r instant inaccessibles aux jeunes en poste en raison du choix du ministère de ne 
pas les reconduire au-detà de cinq ans. A cet égard, les profils de fonction proposés 
conduisent à s 'interroger sur la pertinence de ce choix politique, et ceci du strict point de vue 
de la togique de professionnalisation de la fonction. En effet, dans t'hypothèse où la fonction 
d aide éducateur devrait être pérennisée, sur les bases préconisées, pourquoi exclure a priori 
que les jeunes aujourd 'hui en poste en soient écartés demain, si ceta correspond à leur projet 
professionnel, dès lors qu 'ils sont les plus quaUfiés pour exercer cette fonction ? Le profL 
poryvarent d ’assistant pédagogique, par exemple, pourrait constituer une fonction sas pour 
des jeunes desireux de devenir enseignant, mais il pourrait également constituer une fonction 
perenne pour des jeunes qui n 'on t pas le projet ou les capacités de devenir enseignant.
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4.2.2 -  Instaurer un meilleur équilibre entre formation et validation des compétences 
dans les processus de professionnalisation des jeunes

Les aides éducateurs ont rapidement intégré le fait qu 'ils n 'avaient pas vocation à être 
reconduits dans leurs fonctions. Dès tors, la formation a été perçue par beaucoup comme le 
principal, voire te seul moyen à leur disposition pour réaliser leur projet professionnel. Il en a 
résulté une montée de la demande de formation, parfois irrationnelle et excessive, que le 
ministère s ’est attaché à prendre en compte. Pour autant, le « tout formation » ne peut 
constituer la seule réponse, ni même la réponse principale, à la question de l ’insertion 
professionnerte de jeunes déjà formés, souvent diplômés et en situation d ’actifs occupés.

C ’est ra raison pour raquelle le ministère a mis en place, à partir de 1999, un important 
programme de professionnalisation. Les aides éducateurs peuvent désormais bénéficier en 
cours d ’emploi d ’un « parcours personnalisé de professionnalisation » alliant aide à la 
définition d ’un projet professionnel (vatidé par les autorités académiques) et formation 
continue, dans une logique de mobilité externe^".

L ’enjeu de ce programme est de restaurer une forme d ’équilibre, dans la préparation du 
recrassement des aides éducateurs, entre formation et vatidation des compétences. Or cet 
équilibré sera d ’autant plus facile à restaurer que les emplois accessibles aux aides éducateurs 
se préciseront, et qu un lien plus direct sera établi entre les activités qu ’its exercent d ’ores et 
déjà comme aides éducateurs et le ou tes emplois recherchés.

En effet, une fois le type d ’emproi recherché par un jeune précisém ent identifié, il devient 
possibre d ’individualiser le processus de professionnalisation. C ’est-à-dire de faire la part, en 
fonction des caractéristiques du jeune (niveau et spécialité de diprôme, expérience 
professionnelte antérieure, acUvités et compétences acquises en tant qu ’aide éducateur) et des 
exigences de r’emploi repéré (niveau de diplôme, expérience et compétences requises...) 
entre ce qui rerève d ’une démarche de validation des compétences et ce qui relève d 'une 
action de formation continue, qualifiante ou diplômante.

Trouver te bon équitibre, jeune par jeune, entre formation et validation des compétences 
suppose donc non seulement de partir de r’emploi recherché mais également de mieux définit 
res fonctions occupées par les aides éducateurs en poste, donc les compétences acquises. 
C ’est la raison pour laquerte nous insistons sur re fait que rationaliser les conditions 
d ’exercice de la fonction d 'aide éducateur constitue en quelque sorte un préatabte à une sortie 
du « tout formation » qui caractérise actuellement la mise en œuvre du dispositif emplois 
jeunes au sein de l’Education nationale. La seconde condition tient à la nécessité de 
dévetopper et de diversifier tes modalités de validation des compétences, sans se timiter au 
cadre de la toi de 1992 sur la validation des acquis professionnels (VAP).

“  Circulaire N°99-156 du 8 octobre 1999 relative à la formation et à la professionnaEisation des aides éducateurs 
recrutes par les EPLE, BO n°36 du E4 octobre E999.
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Etablir un lien plus étroit entre les fonctions d ’aide éducateur et l'em ploi reclierché renvoie à 
l'im age des trois cercles concentriques. Trouver le bon dosage entre formation et validation 
des compétences ne prend en effet pas \a même signification selon que r'on vise à être 
reconduit dans la fonction d ’aide éducateur, à accéder à un emploi connexe précisément 
identifié ou à occuper n 'im porte quet type d 'em ploi proposé, même sans lien direct avec la 
fonction que l'o n  exerce.

- Dans r'hypothèse d ’une pérennisation de la fonction d 'aide éducateur, de deux choses 
r'une : soit le ministère choisit de faire des fonctions d ’aide éducateur des emplois de la 
fonction publique accessibles par concours sous condition de diplôme, auquet cas des aides 
éducateurs peuvent se retrouver avec les compétences requises mais sans te titre ; soit ir 
m aintient son projet actuel de bâtir pour les aides éducateurs un statut de type MISE, à savoir 
un contrat de droit public d ’une durée de cinq ans, renouverable ou non, et la reconduction 
des aides éducateurs en poste ou le recrutement de nouveaux aides éducateurs se font 
uniquement sur la base des compétences requises et de teur validation.

- S 'agissant des emplois connexes à la fonction d 'aide éducateur (voir tableau page suivante), 
ir convient de trouver au cas par cas le bon équilibre entre formation et vatidation des acquis 
ou des compétences. A cet égard, une démarche du type de ce que l ’ANPE appelle les « aires 
de mobilité » (établir, pour chaque emptoi donné, la plage des autres emplois accessibres sur 
la base de compétences proches ou transversales) serait précieuse. Elle n 'a  pu être réatisée 
dans le cadre de cette étude dès tors que ta polyactivité génératisée et l'indifférenciation des 
compétences requises par ra fonction d ’aide éducateur interdit de fait tout travail précis 
d ’identification et de rapprochem ent de cette fonction avec des emplois connexes. Là encore, 
la mise en œuvre de huit profils de fonction mieux définis et spécifiés devrait permettre de 
rever cet obstacle et d 'élaborer, pour chacun d 'entre eux, une aire de mobirité professionnerre.

- En ce qui concerne enfin le troisième cercte, tes discussions entre t’Education nationate et 
les entreprises, qui portent principalement sur la définition et le contenu des emplois 
proposés, pourraient également porter sur les conditions d 'accès à ces emplois, que ce soit en 
terme de formation, étant entendu que les formations proposées par te ministère aux aides 
éducateurs pourraient ainsi directement préparer aux emplois identifiés dans te cadre des 
accords, mais aussi de validation des compétences. Là encore, en effet, compte tenu des 
caractéristiques des jeunes, le bon dosage entre formation et vaUdation ne peut être trouvé 
qu 'au  cas par cas.

Ainsi, on voit bien comment une meilleure structuration des emptois d 'aides éducateurs 
pourrait contribuer à favoriser le devenir professionner de ceux qui les occupent. Une telte 
orientation perm ettrait de mieux reconnaître les compétences acquises par tes aides 
éducateurs dans le cadre du dispositif, et donc de faire alter de paire professionnarisation dans 
re cadre de leur fonction actuelle et préparation de l'avenir professionnel.
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LES EM PLOIS CONNEXES AUX PROFILS DE FONCTION PROPOSES

Profils de fonction Emplois connexes 
(repérage non exhaustif)

Assistant pédagogique . Enseignant
. Accompagnateur scolaire (soutien scolaire à 
l ’extérieur de l'Education nationale)
• COP

Animateur médiateur . Animateur socioculturel 
. Educateur sportif 
. Enseignant spécialisé (ex : danse) 
. CPE

Chargé de la gestion des 
stages et de l’alternance

• COP
. Intel médiaires de r’emptoi (médiateur-emproi, 
conseillers d ’insertion...)

Assistant informatique en 
milieu scolaire

. Informaticien 

. Métiers liés à l'Internet 

. Formateur « nouvelles technologies »

Auxiliaire d’intégration 
scolaire

. Educateur spécialisé (liandicapés)

Aide documentaliste . Documentaliste 
. Bibliothécaire

M édiateur scolaire . Agent de médiation 
. Educateur 
. Assistante sociare 
.C PE

Aide sanitaire . Infirmière 
. Assistante sociale
. Diyerses professions du sanitaire et du paramédical
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DEUXIEME PARTIE 

EXPLOITATION DE LA PREMIERE VAGUE 

DU PANEL « AIDES EDUCATEURS »

• L’enquête dont les résultats sont présentés ci-après a été réalisée à la demande du 
ministère de r’Education nationale. Etle s’inscrit dans le travail de suivi et d ’évaluation 
du dispositif « Nouveaux services Emplois jeunes » à l ’Education nationale.

• Il s ’agit d ’une enquête de type panel, qui comporte 3 phases d ’interrogation à intervalle 
de deux ans. La première phase a été réalisée en octobre 1999, la seconde se déroulera en 
2001, la dernière en 2003.

L ’enquête d ’octobre 1999, prem ière  vague du panel :
■ C ham p de l’enquête : les aides éducateurs recrutés avant le 1er janvier 1999 dans les 

écoles et les coirèges, et avant le 1er mai 1999 dans les lycées, en France métropolitaine 
dans le secteur pubtic, qu’ils soient toujours en poste au mom ent de l ’enquête ou qu’ils 
soient sortis du dispositif, à condition qu’ils y soient restés plus de deux mois.

■ M ode d ’in terrogation  : enquête téléphonique avec saisie directe des informations 
coltectées (système CATI).

■ E chantillon  enquêté : 3 000 aides éducateurs parmi lesquels 40 % ont été recrutés en 
écote maternelle ou primaire, 30 % en coirège, 30 'Vo en lycée d ’enseignement général et 
technorogique (LEGT) ou lycée professionnel (LP).

C ette deuxièm e p a rtie  abo rde  successivem ent :
■ L a carac térisa tion  de l ’échantillon enquêté : qui sont les aides éducateurs ? D ’où 

viennent-ils ?
■ Les activités des aides éducateu rs : que font les aides éducateurs ? Dans queires 

conditions exercent-irs leurs activités ?
■ P ro je t professionnel et fo rm ation  ; quels sont les projets élaborés par tes aides 

éducateurs ? Q u’en est-il de ta formation ?
■ Les so rtan ts  : qui sont tes aides éducateurs qui ont définitivement rompu leur contrat 

emptoi jeune à l'Education nationale ? Que sont-ils devenus ?
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1 -  CARACTERISATION DE LA POPULATION ENQUETEE

1.1 -  Un ECHANTILLON REPRESENTATIF DE 3000 AIDES EDUCATEURS

Les jeunes qui constituent l'échantillon enquêté ont été recrutés dans des étabrissements 
publics en France métropolitaine^ en tant qu ’aides éducateurs :

•  entre septembre 1997 et mars 1998 pour exercer dans les écotes matemeries ou 
primaires et les coirèges ;

•  entre septembre 1998 et mars 1999 pour exercer dans les tycées, que ce soit tycée 
d enseignement générât et technorogique (LEGT) ou lycée professionner (LP).

Ces jeunes peuvent avoir déjà quitté te dispositif « Nouveaux services Emptois jeunes » tors 
du Urage de r’échantillon et au moment de r'enquête, à condition d ’avoir passé plus de deux 
mois dans le dispositif.

Parmi res 3000 jeunes enquêtés, toujours en poste ou déjà sortis du dispositif, 40 % ont été 
recrutés en école, 30 % en collège et 30 % en lycée. Le tableau suivant donne te détait de la 
structure de l'échantillon seton le type de r'établissem ent de recrutement.

Tableau 1-1 : Répartition des aides éducateurs selon le type d ’établissement de 
recrutement. Comparaison des données d ’échantillon et des données nationales.

Echantillon enquêté (1) Données nationales (2)

E ffectif % Effectif %
Ensemble 3000 100 40700 100
Type d ’établissem ent :

Ecole maternelle 363 12 2910 7
Ecole primaire 859 29 21850 54

Collège 878 29 10530 26
LEGT 478 16 2890 7

LP 422 14 2520 6
Etablissem ent en :

ZEP 806 27 12530 31
hors ZEP 2432 73 28170 69

Etablissement en :
Ile de France 

Province
568

2432
19
81

8270
32430

20
80

Sources : (1) Panel aides éducateurs -  E"' vague -  Céreq
(2) Base empEois jeunes -  MEN -  DPD/C4

La répartition de l'échantillon par type d'étabrissem ent ne reflète pas celle observée au niveau 
nationar dans la base de gestion des emplois jeunes du ministère de r’Education nationale. 
Dans notre écliantitlon, nous avons en effet vorontairement sur-représenté les recrutements en 
maternelle et surtout en lycée, afin d 'avoir des résultats significatifs par type d'établissement 
et de se garantir des effectifs suffisants pour les phases ultérieures du panel.

Ecoles matemeEles ou primaires, colEèges, lycées d’enseignement général et technologique (LEGT) ou Evcées 
professionnels (LP). c -i . j

Le choix de Eimiter notre investigation à Ea France métropolitaine découle du mode d’interrogation retenu ' les 
appels dans les DOM auraient entraîné un surcoût de l’opération téléphonique.
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En vue de r’exploitation statistique des données, r'échantirion a donc été pondéré pour 
corriger les effets induits par re choix de la structure par type d 'établissem ent. Dans la suite du 

ocument, chaque fois qu’un cliiffre est donné « tous types d ’établissements confondus » il 
tient compte de ce redressement. ’

1.2 -  A u  m o m e n t  d u  r e c r u t e m e n t , l e s  t r o is  q u a r t s  d e s  AIDES EDUCATEURS SONT DES 
AIDES EDUCATRICES

Dans son ensemble, la poputation enquêtée est très largement féminisée. En effet 74 % des 
jeunes recrutes sont de sexe féminin.

T ableau  1-2 : R épartition  des aides éduca teu rs (en % ) selon leu r 
sexe, p a r  type d ’établissem ent.

I H om m e Fem m e Il T otal
m  degré 20 80 100

M aternelle 14 86 100
P rim aire 22 78 100

2"" degré 37 63 100
Collège 38 62 100
L E G T 32 68 100

L P 35 65 100
Ensem ble 26 74 100

Source : Panel aides éducateurs -  U'o vague -  Céreq

La féminisation des aides éducateurs n ’est toutefois pas uniforme selon les 
etabrissements (tableau 1-2). Ainsi, le taux de féminisation est targement supérieur à la

T D o /D T  i  particulier dans les écotes matemerres
AT 0/  U  inférieur à la moyenne dans le second degré où « seurement »
63 /o des ai^des éducateurs recrutés sont des femmes, notamment en collège où le taux le plus 
laible est observe (62 %).

1.3 -  L e s  a id e s  é d u c a t e u r s  o n t  24 a n s  e n  m o y e n n e  a  l ’e n t r e e  d a n s  l e  d is p o s it if

Quand ds entrent dans le dispositif « emptois jeunes », les aides éducateurs sont en moyenne 
âges de 24 ans. Resurtat inhérent aux modarités même de recrutement, l’âge des aides 
éducateurs varie peu d ’un type d ’établissement à t'autre (voir graphique 1- 1).

La dispersion des âges est faible. La moitié des aides éducateurs ont entre 23 et 25 ans au
moment de leur recrutement, excepté en école maternelle où la moitié des aides éducateurs 
ont entre 22 et 25 ans.
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Graphique 1-1 : Répartition des âges à l’entrée dans le dispositif, 
par type d’établissement.

32 t

30 -

28
26

M
< 24

22

20 -

18

25% des aides éducateurs en LP ont plus 
de 25 ans à l’entrée dans le dispositif, j

□

50% des aides éducateurs recrutés 
en LP ont entre 23 et 25 ans.

25% des aides éducateurs recrutés 
en LP ont moins de 23 ans.

Maternelle Primaire Collège LEGT LP

Valeur maximale n Valeur minimale Age moyen

Source : Panel aides éducateurs -  1ere vague -  Céreq

1.4 -  A U  MOMENT DU RECRUTEMENT, LA MOITIE DES AIDES EDUCATEURS NE POSSEDENT 
QUE LE BAC

A l’arrivée dans le dispositif, seuls 1 % des aides éducateurs n’ont pas de diplôme ou 
possèdent un diplôme inférieur au baccalauréat. La moitié sont titulaires du bac, un peu moins 
du tiers sont titulaires d’un diplôme de niveau bac+2 (DEUG, BTS, DUT, etc.). Les aides 
éducateurs titulaires d’un diplôme de niveau bac+3 (licence) représentent 15 % de l’ensemble, 
ceux titulaires d’un diplôme de niveau supérieur, 5 %.

Tableau 1-3 : Répartition des aides éducateurs (en %) selon le niveau du plus haut 
diplôme obtenu avant d’entrer dans le dispositif, par type d’établissement.

1er degré
Maternelle

Primaire
m degré

Ensemble

Aucun ou 
< au bac Bac Bac+2 Bac+3 Bac+4 et 

plus Total

0 52 29 15 4 100

1

55 25 16 3 100
1 o

52 30 14 4 100
1 45 33 15

6

100
1 47 33 14

5

100

0

38 35 16 11 100

2

47 29 16 6 100
|  1 49 30 15 5 | 100

Source : Panel aides éducateurs ere vague -  Céreq

Selon le type d’établissement dans lequel ils ont été recrutés, les aides éducateurs ne 
possèdent pas les mêmes niveaux de diplômes dans des proportions identiques. On note ainsi 
que les titulaires du bac constituent plus de la moitié des aides éducateurs du 1er degré, alors 
qu’ils sont moins de la moitié dans le second degré. En LEGT, ils ne sont que 38 % à ne 
détenir que ce diplôme. La proportion d’aides éducateurs titulaires d’un diplôme de niveau
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bac+2 varie de 25 % dans les écoles maternelles à 35 % dans les LEGT tandis que la 
proportion d 'aides éducateurs titulaires d 'un  diplôme de niveau bac+4 passe de 3 % dans les 
éco rp  matemeries à 11 % dans les LEGT. La proportion des aides éducateurs titulaires d 'un 
diptôme de niveau bac+3 varie peu selon le type d'étabrissem ent ; elle oscille autour de 15 %.

En conclusion, les aides éducateurs recrutés dans le degré sont plus diplômés que ceux
recrutes dans le CL Au sein du 2nd degré, ils le sont plus encore dans les LEGT que dans les 
collèges et tes LP.

1.5  Q u a t r e  j e u n e s  s u r  d ix  o n t  d é p o s é  l e u r  c a n d id a t u r e  p a r c e  q u ’il s  n ’a v a ie n t
PAS D’AUTRE PROPOSITION D’EMPLOI

A la question « Pour quelle raison principale aviez-vous déposé votre candidature 2 » 39 % 
des jeunes décrarent t’avoir fait parce qu’ils n ’avaient pas d ’autre proposition d'em ploi, et ce 
quet que soit l ’établissement dans lequel ils ont été recrutés.

Tableau 1-4  : Répartition des aides éducateurs (en %) selon la principale raison de dépôt de 
candidature, par type d ’établissement.

Pas d’autre 
proposition 

d’emploi

Envie de travail
ler avec des 

jeunes / enfants

Possibilité de 
suivre une 
formation

C’était
l’Education

nationale

Contrat de 
5 ans à 

temps plein

Autre ou 
ne sait 
pas (1)

Total

P ' degré 39 3 8 7 8 6 2 100
Maternelle 40 39 6 8 5 2

-R W

100
Primaire 38 37 7 8 7 2

1 w_/ 

100
2"“ degré 4 0 3 0 12 9 7 2 100

Collège 39 33 10 9 7 2 100
LEGT 41 24 14 10 8 3 100

LP 41 25 15 10 7 2 100
Il Ensemble 3 9 3 5 9 9 7 2 100

Source : Panel aides éducateurs - E"' vague -  Céreq

On ne peut toutefois pas conclure à un recrutement d ’individus peu motivés, puisqu'une
proportion comparabre de jeunes (35 %) déclare avoir déposé sa candidature par envie de
travaitler auprès d ’enfants ou de jeunes. Cette deuxième cause de motivation n ’est toutefois
pas uniforme seron re type d ’étabtissement. Les aides éducateurs recrutés dans le f  degré la
citent dans près de 40 % des cas, ceux recrutés en collège dans 33 % des cas et ceux recrutés
en lycée dans seutement 25 % des cas. Ces derniers avancent en revanche ptus souvent que
leur homorogues recrutés en école ou en collège la possibilité qui leur est offerte de suivre une 
formation.

1.6  L e  q u a r t  d e s  j e u n e s  é t a ie n t  e n  e m p l o i  a v a n t  l e u r  r e c r u t e m e n t  e n  t a n t  
q u ’a id e s  EDUCATEURS

Avant d ’entrer dans le dispositif « Nouveaux services Emplois jeunes » de r'Education 
nationare, les aides éducateurs se trouvaient principalement dans trois situations : le chômage 
pour 41 % d 'entre eux, l'em proi pour 26 % ou les études pour 24 %. Les parts de chacune de
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ces situations yarient peu si on les compare entre les différents types d'étabrissement de 
recrutement (Cf. tableau 1-5).

TafelçaII 1-5 : Répartition des aides éducateurs (en %) selon leur situation avant le 
recrutement, par type d ’établissement.

Chômage Emploi Etudes Inactivité Service
national

Stage Total

degré 40 27 25 5 2 1 100
M aternelle 44 27 23 4 1 1 100

Primaire 38 27 26 6 2 1 100
2"“ degré 43 24 23 4 5 1 100

Collège 41 25 24 4 5 1 100
LEGT 46 21 21 6 4 2 100

LP 45 27 20 4 3 1 100
1 Ensemble |

^  ,—v ,  1 - ,  . I S —,  —1 n .  1  ..- —

41
J ____ f _____  IC I

26
•e . h -  c

24 5 3 1 100

• Expérience en termes d ’emploi

Quel que soit le type d ’établissement d ’exercice, un quart des aides éducateurs n ’ont pas 
occupé d 'em ploi avant leur recrutement, 20 % ont eu un emproi et plus de la moitié ptusieurs 
(en majorité, 2 ou 3).
Pour res personnes ayant déjà travaiiré auparavant, la durée moyenne du dernier emploi était 
de 8 mois pour les aides éducateurs exerçant en école et coirège, de 9 mois pour ceux exerçant 
en tycée.
En termes de contrats de travail, toujours concernant te dernier emploi, les trois quarts des 
aides éducateurs étaient en CDD, en vacation, en intérim ou occupaient un emptoi saisonnier, 
tous types d ’établissements confondus. La part des CDI et celle des contrats aidés^ 
représentent chacune de l'ordre de 10 % des contrats. On peut noter que ces proportions 
varient légèrement suivant le type d ’établissement : pour les CDI, de 11 % en cotrège à 14 % 
en maternelle et tycée professionnel ; pour les contrats aidés, de 9 % en cortège à 14 % en 
lycée professionnel.

Les aides éducateurs du P" degré sont plus nombreux à avoir déjà exercé des activités auprès 
d 'enfants ou de jeunes que ceux du 2 "̂* degré : 68 %  contre 59 %.

•  Chômage

Entre leur sortie du système éducatif et teur recrutement, te tiers des aides éducateurs 
n 'avaient jam ais été au chômage, ce pourcentage variant quelque peu suivant les types 
d'établissem ents (de 28 Vo en lycée professionnel à 37 % en école primaire). En revanche, 
près de la moitié avaient été une fois au cliômage et 18 % plusieurs fois. Pour ces derniers, la 
période la plus longue de chômage était en moyenne de 8 mois, sauf pour les aides éducateurs 
de lycée professionnel (6 mois).

 ̂On entend par contrats aidés les contrats en aEtemance (contrat d’apprentissage, contrat de qualification, contrat 
d’adaptation) et les contrats du type CES (contrat empEoi solidarité), CEC (contrat emploi consolidé), CEV 
(contrat empEoi viile), CIE (contrat initiative emploi).
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l a bleaII 1 -6 : Répartition des aides éducateurs (en %) selon le temps passé au 
chômage avant d’entrer dans le dispositif, par type d ’établissement.

M oins de 
4 mois

Entre 4 et 
6 mois

Entre 7 et 
12 mois

Entre 13 et 
24 mois

Plus de 25 
mois

Total

1" degré 30 25 27 15 3 100
Maternelle 22 26 30 19 3 100

Primaire 33 25 26 14 2 100
degré 28 25 27 16 4 100

Collège 29 23 29 16 3 100
LEGT 28 28 25 15 4 100

LP 35 31 25 16 3 100
Ensemble
Q  1 *.C m .  T)rv — —.1 A

29
j ____ A._____  , e r e

25 27 16 3 100

Au total, les aides éducateurs qui avaient connu au moins une période de chômage avant leur 
recrutement y sont restés en moyenne 9 mois.

1.7 -  Au MOMENT DE L’ENQUETE, 14 % DES JEUNES NE SONT PLUS AIDES EDUCATEURS

Au moment de l'enquête, en octobre 1999, 14%  des jeunes ont déjà quitté le dispositif
« emplois jeunes » de l ’Education nationale (Cf. tableau 1-7). C 'est en collège que la
proportion de sortants est la plus élevée (16% ). C 'est en lycée qu 'elle  est la ptus faible 
(10 %). Ce résultat s ’explique en partie par le fait que les recrutements en lycées ont été plus 
tardifs.

Tableau 1-7 : Répartition des aides éducateurs (en %) selon leur situation au moment 
de l’enquête, par type d ’établissement.

Sont toujours 
en poste

Ont provisoirement 
suspendu leur contrat

Ont définitivement 
rompu leur contrat

Total

E ' degré 84 2 14 100
M aternelle 82 3 15 100

Primaire 85 2 13 100
2"“ degré 84 2 14 100

Collège 82 2 16 100
LEGT 88 2 10 100

LP 89 1 10 100
Ensemble

L. 1 . T3 é-kv4 a-ul • 1  , A  ,

84
j ____ a._____  1 e r e ______

2 14 100
; -  Céreq

Un petit nombre d 'aides éducateurs (2 %) ont suspendu leur contrat pour t ’un des trois motifs 
de suspension prévus dans les textes : période d ’essai pour un autre emploi, congé de maradie 
ou de maternité, départ au service national. Les deux tiers des aides éducateurs suspendent 
leur contrat pour raison de santé ou pour maternité ; un cinquième pour une période d 'essai en 
vue d 'un  autre emploi.
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Dans la suite du document, les chapitres relatifs aux activités exercées par les aides éducateurs 
et à reurs projets professionneOs ou de formation, concernent uniquement Oes jeunes toujours 
en poste au mom ent de l'enquête, ainsi que ceux qui ont provisoirement suspendu teur 
contrat. Le quatrième chapitre est en revanche spécifiquement consacré aux sortants c ’est à 
dire aux jeunes qui ont définitivement rompu leur contrat, à teurs caractéristiques propres et à 
teur devenir professionnel.

1 .8  -  L e  q u a r t  d e s  a id e s  é d u c a t e u r s  t o u j o u r s  e n  p o s t e  a u  m o m e n t  d e  L’ENQUETE
PERÇOIVENT LE DISPOSITIF COMME UN EMPLOI D ’ATTENTE

Pour près de 40 % des aides éducateurs, r'emploi est perçu comme une étape dans leur projet
professionnel. Une proportion identique considère que c ’est un moyen d'acquérir une
compétence professionnelle. Un quart des aides éducateurs estiment, au contraire, que c 'est un
emploi d ’attente, ce pourcentage étant plus élevé dans le 2"*̂ degré (en particutier en cottège et 
LEGT) que dans le 1 .

T ableau 1-8 : Répartition des aides éducateurs toujours en poste (en %), par type 
d ’établissement, selon qu’ils perçoivent leur emploi comme :

1 une étape dans le 
1 projet professionnel

Un moyen d’acquérir une 
compétence professionnelle

I"  degré 3 6 3 8
M aternelle 34 42

Primaire 38 36
2'"’ degré 3 5 3 6

Collège 35 37
LEGT 36 35

LP 38 38
Ensemble 3 6 3 8

un emploi 
d’attente

23
21
23

autre Total

26

27
28 
22

Source : Panel aides éducateurs -  È'o vague -  Céreq
24

3

3
3
2
1 
1
2

100
100
100

100
100

100

100

100

Parallèlement à la perception de teur emploi, les aides éducateurs devaient se prononcer sur 
son utilité par rapport à leur avenir professionner (Cf. graphique 1-2).

G raphique 1-2 : Indicateur d’utilité du dispositif «em plois jeu n es»  sur 
1 avenir professionnel des aides éducateurs, par type d ’établissement.

Maternelle

Primaire

Collège

LEGT

LP

_____ ' MmM
L

] — ' 1 ----- ------------- --------
0% 20% 

□  Très utile

40o/o

□  Assez utile

60%

B  Peu utile
Source : Panel aides éducateurs -  Ê"® vague -  Céreq

8O0/0 looo/o

■  Pas du tout utile
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Tous types d établissements confondus, 38 % des aides éducateurs considèrent que leur 
emploi reur sera très utire et 45 % assez utile.

L utüité de l ’emploi d ’aide éducateur apparaît toutefois nettement moins évidente pour les 
personnes qui re considèrent comme un emproi d 'attente : seuls 16 %, contre 38 %  dans 
l’ensemble, trouvent qu 'il sera très utire en termes d 'avenir professionnel ; 16 % pensent en 
revanche que leur passage par le dispositif « Nouveaux services Emplois jeunes » ne leur sera 
d ’aucune utilité, contre 5 % dans l'ensem ble.

2 -  LES A C T IV IT E S DES A ID ES ED U CA TEU RS

Dans ce deuxième chapitre, nous nous attachons à décrire, de la façon la plus précise possible,
les activités exercées par les aides éducateurs. Ce travail descriptif repose en grande partie sur
res enseignements tirés du chantier E T E D , Ce dernier a en effet permis de repérer des
activités (ou bloc d ’activités) exercées par les aides éducateurs. Ces activités concourent,
chacune à reur manière, selon le contexte dans lequet eltes s ’exercent, à r’une des deux
missions de t’Education nationale : la mission d ’enseignement et la mission d'éducation et de 
sociarisation.

• Parmi tes activités qui concourent à la mission d'enseignem ent de l ’Education nationale 
on repère : l ’aide à t ’enseignement, le soutien scolaire, les activités centrées su^

informatique et les nouvelles technotogies, les activités de bibliothèque et de 
documentation ainsi que les activités d ’orientation et de gestion des stages en entreprises 
spécifiques aux établissements du 2"'* degré (cortège, lycée d 'enseignem ent générar et 
technotogique et lycée professionner).

• Parmi tes activités qui concourent à la mission d ’éducation et de socialisation de
r’Education nationate, on trouve: les activités de surveillance, de sécurité et
d ’accompagnement des sorties scolaires, les activités d ’animation, qu ’elles soient
spécialisées (curturelles sportives ou artistiques) ou généralistes (animation du foyer 
socio-éducatif dans Ee ê"1" degré), les activités de médiation que ce soit en interne, au sein 
des etabrissements («p rise  en charge des élèves posant des problèmes de
comportement ») ou en externe, en direction des familles et des centres sociaux, ainsi que 
tes activités liées à 1 intégration scoraire des élèves handicapés.

• En marge de ces activités, nous avons également retenu comme activité susceptibre d 'être 
exercee par tes aides éducateurs tout ce qui concerne les tâches administratives.

Lors de t’enquête « p a n e l» , nous avons soumis aux aides éducateurs enquêtés ta liste des 
activités citée ci-dessus. Ils devaient préciser, pour chacune, s ’ils l’exerçaient régulièrement 
occasionnerrement ou jamais. Nous leur demandions également de pointer, parmi cette hste’ 

activité qu its considéraient comme principaEe, dans la mesure où ils en avaient une.

'' Cf. la troisième partie du rapport.
' La liste des activités proposée aux aides éducateurs durant l'entretien téléphonique comportait 11 items. Elle
différé quelcjue peu de celle établie, in fine, dans le cadre de l'analyse ETED qui en comporte 12. Ce décalage
est lie au fait qu une seconde vague d'entretiens, conduite à l'automne 1999 dans le cadre du chantier ETED a
fait apparaître, a Ea marge, une activité non repérée initialement, à savoir l’« aide sanitaire ». Précisons en outre
que activité « taches administratives » proposée dans Ee pancE, s'est recentrée autour des tâches d'« accueiE et 
secrétariat a la Vie Scolaire ». ollucu ci
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L'analyse des résultats de l'enquête permet de quantifier l’importance de chacune de ces 
actiyités dans l'ensemble des tâches confiées aux aides éducateurs et d’en décrire 
succinctement les conditions d'exercice. Elle permet également d'appréhender te degré de 
polyvalence de la fonction d'aide éducateur, en obseryant notamment re nombre d'actiyités 
exercées et les combinaisons entre activités.

2.1 -  D e s  ACTIVITES INEGALEMENT EXERCEES SELON LE TYPE D ’ETABLISSEMENT

Une première lecture cies résultats permet de mesurer l'importance retative de chacune des 
activités au travers d’un indicateur simpre : le nombre de fois où r’activité est citée. Ainsi, on 
s aperçoit que les actiyités de type « intégration scotaire des élèves handicapés », « orientation 
et gestion des stages » ou encore « médiation » interne ou externe et, dans une moindre 
mesure «tâches administratives», sont des activités peu souvent confiées aux aides 
éducateurs, en tous cas de manière régulière. En revanche, les autres activités le sont 
beaucoup pEus fréquemment.

Tableau 2-1 . Fréquence de citation des activités exercées par les aides éducateurs (en %), selon
l’établissement dans lequel ils exercent.

M aternelle

Aide à l’enseignement

Soutien scolaire

Informatique, nouvelles technologies

Bibliothèque et documentation

Orientation, gestion des stages en 
entreprises

58
23

46

Primaire

49
31

45
16

52
15

63
15

17
58

20
64

16

Collège

39
29

67
18

39
23

LEGT

23
25

LP

23
27

35
20

41
23

24
19

17

23
17

13

40
28

48

Ensemble

45
28

50
18

21
26

15
14

16

50
20

48
17

16
Surveillance, sécurité, accompagne
ment des sorties scolaires

78 67 61 35 37
17

63
25 30 40 38 27

Animation 55
27

M édiation interne (prise en charge d’élè
ves posant des problèmes de comportement)

11
26

M édiation externe (en direction des famil
les et des centres sociaux) 12
Intégration scolaire des élèves handi
capés 8

Tâches administratives 15
32

50 50 38 35 50
28 19 17 18 24

8 29 17 14
29 36 23 29 30

8
12 13 8 12 12

12
14 28 25

37 43 46
22 19

45 39
Source : Panel aides éducateurs -  E" vague -  Céreq
Note de lecture : en maternelle, 58 % des aides éducateurs font régulièrement de l’aide à l’enseignement, 23 % en font 
occasionnellement.
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La fréquence des activités varie de façon sensible entre tes différents types d'étabtissements 
(Cf. tableau 2-1). Il semble cependant qu ’il y ait des proximités au sein du degré, entre les 
écotes matemerres et tes écoles primaires, et au sein du 2 '̂ '* degré entre les lycées 
d enseignement général et technologique et les tycées professionners. Les cotrèges ont quant à 
eux une position à part.

Certaines activités sont spécifiques à un type d'établissem ent. Ainsi, les activités de 
« bibriothèque et documentation » et d '«  aide à l'enseignem ent » sont nettement plus 
représentées en école. De même, les activités de type «sou tien  sco laire»  ou «m édiation 
interne» sont plus fréquentes au cortège. Aucune activité n ’est vraim ent spécifique aux 
lycées, excepté peut-être « orientation, gestion des stages en entreprises » ptus souvent citée 
par res aides éducateurs exerçant en lycée professionnel.

2.2 -  D es CONDITIONS D ’EXERCICE VARIEES

Les disparités entre activités ne se résument pas q u 'à  des différences dans res fréquences 
d’exercice seron le type d'établissem ent, mais se perçoivent également dans la façon dont tes 
activités s'exercent au sein de chaque établissement. Ainsi, le degré d ’autonomie des aides 
éducateurs dans l'exercice des activités est-it beaucoup plus faible dans le degré que dans 
le 2" degré.

• L 'activité « aide à l’enseignem ent»  est plus fréquemment citée dans te degré : ra 
moitié des aides éducateurs déclarent en faire régurièrement, contre le tiers dans le ê""* 
degré.

T ableau 2-2-1 : Q uand  l ’aide éd u ca teu r exerce l’activité « aide à  l’enseignem ent », 
il est en général (en % ) :

Source : Panel aides éducateurs -  È'® vague -  Céreq
Note de Eecture : 33 % des aides éducateurs qui font de E'aide à E'enseignement en maternelle exercent 
cette activité seul.

■ Dans le degré, que ce soit en matemerie ou en prim aire, les aides éducateurs 
exercent le plus souvent cette activité avec l'enseignant (60 % f  Dans les cas où ils 
déctarent être seuls (30 % des cas), its n'interviennent qu 'auprès d 'une partie de ra 
classe.

■ En collège, tes proportions s'inversent : seul le tiers des aides éducateurs font de l’aide 
à r enseignement en compagnie d 'un  enseignant. Les deux tiers restant exercent cette

Seul Avec un autre 
aide éducateur

Avec un 
enseignant Autre Total

I^'degré 30 3 60 7 100
M aternelle 33 2 58 7 100

Primaire 29 4 60 7 100
l^ d e g r é 48 14 30 8 100

Collège 48 12 34 7 100
LEGT 52 22 19 7 100

LP 48 20 22 10 100
Ensemble 36 6 51 7 100
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actiyité seuls ou en binôme, ayec un autre aide éducateur ou une autre personne (la 
documentaliste par exemple).

■ En lycée, où l'a ide à l'enseignem ent concerne moins du quart des aides éducateurs, la 
place de l'enseignant est encore plus réduite (autour de 20 %). Les binômes d ’aides 
éducateurs sont plus fréquents.

L 'activité « soutien scolaire » est particulièrement représentée en cortège : 7 aides 
éducateurs sur dix en font régulièrement. En lycée, c ’est \e cas de près de 4 aides 
éducateurs sur dix. En écote, la part des aides éducateurs faisant du soutien scoraire 
n 'attein t pas la moitié.

■ Dans re degré, la présence de r'enseignant auprès de r’aide éducateur est moins 
fréquente que pour l'aide à l'enseignem ent (moins du tiers des cas). Dans près des 
deux tiers des cas, l'aide éducateur est seul ou en binôme avec un autre aide 
éducateur. Quel que soit le cas de figure, cette activité ne s ’exerce que rarement 
auprès de l'ensem ble de la classe.

■ En coriège, tes deux tiers des aides éducateurs prennent en charge cette activité seuls, 
un cinquième en binôme avec un autre aide éducateur, moins d 'un  dixième en rien 
avec un enseignant. Le soutien scolaire en cortège est plus souvent correctif 
qu ’individuarisé (respectivement, 47 % et 40 %).

■ En lycée, cette activité est quasi uniquement à ta cliarge des aides éducateurs, seuls ou 
en binôme. L 'approche du soutien scotaire en lycée est ptus souvent individuatisée 
que corrective (respectivement, 50 Vo et 30 % en lycée d ’enseignement générât et 
technologique ; 47 % et 36 % en lycée professionner).

Tableau 2-2-2 : Quand l’aide éducateur exerce l’activité « soutien scolaire », il est 
en général (en % )  :

Seul Avec un autre 
aide éducateur

Avec un 
enseignant

Autre Total

1"  degré 41 20 32 7 100
M aternelle 47 17 30 6 100

Primaire 39 21 33 7 100
2"‘‘ degré 69 21 6 4 100

Collège 68 20 8 4 100
LEGT 74 24 1 1 100

LP 72 21 2 5 100
Ensemble

Q  é-ve a —rs  e-s .  T P e u — ,^ 1  ... f  1 . . .

53 20 21 6 100

L'activité « informatique, nouvelles technologies » est plus souvent citée par les aides 
éducateurs en poste dans le P" degré (56 %) que dans le degré (42 %). Le plus 
souvent, quel que soit le type d’établissement, cette activité est prise en charge par les 
aides éducateurs seuls, ou éventuellement en binôme.
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Tableau 2-2-3 : Quand l ’aide éducateur exerce l ’activité « informatique, nouvelles 
technologies », il est en général (en %) :

Seul Avec un autre 
aide éducateur

Avec un 
enseignant

Autre Total
E ' degré 71 10 14 5 100

M aternelle 76 8 11 5 100
Primaire 69 10 15 6 100

2"“ degré 58 17 13 12 100
Collège 57 16 15 12 100
LEGT • 58 20 11 11 100

LP 60 21 7 12 100
Ensemble 67 12 14 7 100

Source : Panel aides éducateurs -  U'c vague -  Cérea

Le contenu de l ’activité « informatique, nouvelles technotogies » peut se décliner en
ptusieurs domaines tels que : l ’initiation à l’informatique, l ’informatique pédagogique
(que r on peut rapprocher de l'activité « aide à l’enseignement », notamment dans le
degréX l'anim ation d ’un atelier ou d ’un club, ta maintenance et les interventions 
techniques diverses.

Chaïque aide éducateur exerçant t’activité « informatique, nouverres technotogies » de 
manière reguliere était amené à se positionner sur chacun de ces domaines, sachant qu’ir 
peut intervenir simultanément dans plusieurs. Le graphique 2-1 montre comment se 
repartissent ces différents domaines selon le type d ’établissement.

Graphique 2-1 : Détail de l ’activité « informatique, nouvelles techno
logies », selon le type d ’établissement.

o/o 

100 - r

80 -

60

40 T 

20  -

0 -c-
Maternelle Primaire CoElège LEGT LP

■ Initiation à l'informatique 
El Informatique pédagogique
□ Animation d'un atelier ou d'un club informatique
□ Maintenance, interventions techniques diverses

Source : Panel aides éducateurs -  Ù'o vague -  Céreq

Dans le 1°̂  degré, les aides éducateurs font quasiment tous de l ’initiation à 
1 informaU^ue, la moitié d 'entre eux de l'inform atique pédagogique.
Dans le 2 degré, la part faite à l'initiation est un peu moins forte. En revanche, les 
activités de maintenance ou interventions techniques sont plus courantes.
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•  L’actiyité « bibliothèque et documentation » concerne les deux tiers des aides 
éducateurs dans le 1" degré, le quart dans le 2"‘* degré. C’est la seule actiyité où les aides 
éducateurs du degré sont plus souyent seuls que ceux du 2"*̂  degré.

■ Dans le n ' degré, les aides éducateurs participant à cette activité sont re plus souvent
seuls ou avec un autre aide éducateur (8 fois sur 10).

" Dans le 2"** degré, la proportion s'inverse : les aides éducateurs exercent en général
leur activité en lien avec la documentaliste.

Tableau 2-2-4 : Quand l ’aide éducateur exerce l’activité « bibliothèque et documentation », il 
est en général (en %) :

Seul Avec un autre 
aide éducateur

Avec un 
enseignant

Avec le ou la 
documentaliste

Autre Total

11®'' degré 64 18 11 - 7 100
M aternelle 70 14 10 - 6 100

Primaire 61 20 12 - 7 100
2"“ degré 17 8 0 64 11 100

Collège 14 6 0 71 9 100
LEGT 27 10 1 52 10 100

LP 19 12 0 52 17 100
Ensemble 55

- i f _____ i  e re  _

16 9 12 8 100
' vague -  Céreq

L'activité « orientation, gestion des stages en entreprises » est spécifique au degré. 
Elle concerne peu d'aides éducateurs (9 %). C’est en lycée professionnel qu’elle est Ea 
ptus souvent exercée (14 %).

L'activité « surveillance, sécurité, accompagnement des sorties » est l’activité la ptus 
fréquemment citée dans le 1®' degré : les trois quarts des aides éducateurs en matemeire, 
tes deux tiers en primaire en font. Elle reste très importante en cortège, puisque 6 aides 
éducateurs sur 10 déclarent en faire. En lycée, la part des aides éducateurs concernés par 
cette activité est deux fois moindre (35 %).

Tableau 2-2-5 : Quand l’aide éducateur exerce l ’activité « surveillance, sécurité, 
accom pagnem ent des sorties », il est en général (en %) :

Seul Avec un autre 
aide éducateur

Avec un 
enseignant

Autre Total

degré 4 11 70 15 100
M aternelle 6 9 69 16 100

Prim aire 3 11 71 15 100
2'"̂  degré 10 29 28 33 100

Collège 8 28 30 34 100
LEGT 18 34 24 24 100

LP 11 32 25 32 100
Ensemble 6 17 56 21 100
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Quel que soit le type d'établissem ent, les aides éducateurs sont rarement seuts pour 
prendre en charge cette actiyité, qui recouvre deux domaines bien distincts ; la 
surveiriance et la sécurité des cours de récréation d 'une part, t'accom pagnem ent des 
sorties scotaires d 'autres part. De fait, de nombreux aides éducateurs ont du mal à 
désigner la personne avec raquelte il exerce cette activité. En effet, pour ce qui est de la 
surveillance à proprement parler, Laide éducateur est souvent avec un autre aide 
éducateur ou un surveillant (dans le ê"** degré) ; pour ce qui est de l'accom pagnem ent des 
sorties, t'aide éducateur est avec un enseignant.

L ’activité « animation » est citée par la moitié des aides éducateurs en écote et en 
collège, le tiers des aides éducateurs en lycée. Dans le bloc d ’activité « animation », sont 
intégrées toutes les activités qui relèvent de l ’animation de disciplines sportives, 
culturelles ou artistiques, mais égarement l ’animation de lieux têts que le foyer socio- 
éducatif, des lieux de paroles ou de rencontre, etc.. Ce deuxième aspect du bloc 
« animation » concerne exclusivement les aides éducateurs exerçant dans le 2"‘̂ degré.

■ Dans te P  degré, il semble que l ’activité « animation » s'apparente souvent à de 
E’aide à l ’enseignement, pour le sport ou les arts plastiques notamment. Près de la 
moitié des aides éducateurs concernés l'exercent d ’ailleurs en lien avec l ’instituteur.

■ Dans le 2'̂ '̂  degré, l'activité tourne plus autour de l'anim ation de clubs ou du foyer 
socio-éducatif. L 'im plication des enseignants et des autres personnels permanents y 
est plus réduite (inférieure au quart).

Tableau 2-2-6 : Quand l’aide éducateur exerce l’activité « animation », il est en 
général (en %) :

Seul Avec un autre 
aide éducateur

Avec un 
enseignant

Autre Total

degré 41 7 45 7 100
M aternelle 43 7 45 5 100

Primaire 40 6 45 9 100
2"‘* degré 49 25 12 14 100

Collège 51 22 14 13 100
LEGT 44 33 6 17 100

LP 43 30 8 19 100
Ensemble

L. rv 1 1 ns . I3e-a —e-al e-vuy-1,.%,. ED....
44

...a._____  1 ere

13 33 10 100

• L’activité de médiation interne, appelée dans l'enquête « prise en charge des élèves 
posant des problèmes de com portem ent» est la plus représentée en collège. Elle 
concerne, en effet, 30 % des aides éducateurs exerçant dans ce type d'établissement. En 
collège, dans la moitié des cas, tes aides éducateurs exercent cette activité seuls ; dans un 
quart des cas, ils sont avec un autre aide éducateur ; dans le quart restant, ils sont avec un 
enseignant, le CPE ou un surveiirant.

• L'activité de « médiation auprès des familles et des centres sociaux » : cette activité est
marginale dans l'éventail des activités proposées aux aides éducateurs. C'est en collège, 
avec 8%  des aides éducateurs concernés, qu’etre est la plus représentée. Les aides
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éducateurs qui font de la médiation externe sont, dans plus de ta moitié des cas, seuts ou 
en binôme. Quand ils sont avec une autre personne, il s 'ag it le plus souvent du CPE.

•  L actiyité « intégration scolaire des élèves handicapés » est la moins fréquemment 
exercée. Elle est toutefois ptus présente dans le 1" degré que dans te T ^ . Une reclure 
approfondie des résultats montre que les aides éducateurs amenés à prendre en charge 
cette activité, même de manière régulière, ne tui sont pas entièrement dédiés, 
contrairement à ce que l'on  pourrait penser. Ils exercent d ’autres activités en parairère.

•  Uffctivité « tâches administratives » : 14 % des aides éducateurs en degré et 26 % en 
2" degré sont am enés à participer régulièrement à des tâches administratives. L 'enquête 
ne permet pas de donner un contenu précis à cette activité, mais au vu de ce que nous 
savons par ailleurs, il semble que dans le degré, les tâches administratives confiées aux 
aides éducateurs relèvent de domaines variés tets que : saisir tes listes d ’étèves en début 
d ’année, répondre au téléplione, faire les comptes de ta coopérative scotaire... ; dans re 
2 degré, ce sont plutôt du secrétariat ou du standard, de ta gestion des absences...

2 .3  -  I n f o r m a t iq u e  p o u r  l e s  h o m m e s , d o c u m e n t a t io n  p o u r  l e s  f e m m e s

Quand on observe les fréquences d ’activité selon le sexe, on s ’aperçoit que la prupart des 
activités sont mixtes. Quelques activités semblent pourtant être le terrain privirégié de t'un des 
deux sexes (Cf. tabreau 2-3).

Ainsi, quel que soit le degré, l ’activité « informatique, nouveires technorogies » est beaucoup 
ptus souvent exercée par les aides éducateurs que par les aides éducatrices : erre est citée par 
68 % des hommes dans te P  degré contre 53 % des femmes ; dans le degré, les hommes 
la citent dans 48 % des cas, contre 38 % pour les femmes. Les activités d '«  animation » et de 
« médiation interne » sont également plus masculines que féminines. Pour l'animation, ce 
résultat est ptus marqué dans le degré, où 61 % des hommes déclarent en faire 
régulièrement contre 49 % des femmes. Pour la médiation interne, c 'est dans le 2"*̂  degré que 
30 %  des hommes en font régulièrement contre 20 % des femmes.

Les aides éducatrices sont quant à elles majoritaires dans l'activité « bibriotlièque et 
documentation ». C 'est particulièrement net dans le degré où 67 %  d ’entre elles en font de 
façon régulière contre 46 %  de leurs homotogues masculins. Dans le degré, eUes sont 
28 ^  dans ce cas contre 17 % pour les liommes. L 'activité de « soutien scotaire » est, dans 
une moindre mesure, plus fréquemment du ressort des femmes, en particulier dans le 2"‘̂ 
degré : 59 Vo des aides éducatrices font régutièrement du soutien contre 52 % des aides 
éducateurs.
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^ S 1̂ d P g r ï ‘'“ 11"“  1* ' “ ‘‘a’  Eéirirteurs (en %), selon

r '  degré

H om m e

Aide à l’enseignem ent

Soutien scolaire

Inform atique, nouvelles technologies

B ibliothèque et docum entation

O rien tation , gestion des stages en 
Il entreprises

Surveillance, sécurité, accom pagne
m ent des sorties scolaires

A nim ation

M édiation externe (en direction des famil
les et des centres sociaux)

In tégration  scolaire des élèves hand i
capés

Tâches adm inistratives

4 7

30
43

27
68

J6

Fem m e

4 6
21

71

23
61

24
M édiation in terne  (prise en charge d’élè- 12 
ves posant des problèmes de comportement) j j

75

12
13

43

52
28

46
16

Ensem ble

53

19
6 7

7J

7 0

23
4 9

29

26

11

11
15

34

52

29
4 5

17

2"*' degré

H om m e

3 4

28
52

23

Fem m e

33

28
5 9

56

19
4 8

63

16

21
11

19

16
70

23
5 5

51

28

28

12

32
4 8

22
3 0

18
3 8

23

Ensem ble

2 8
17

10
16

51

34
4 4

16

32

14

11
14

36

20
32

11

23

45
2 8

43

33

28
5 7

20
41

22
24

18

16
52

33
4 5

18
23

32

12

26

44Source ; Panel aides éducateurs -  I"" vague -  Céreq  —

rV a i s r c a a a p   ̂ ,'=„seig„cmc„..

2.4 D a n s  l e  2"“ d e g r e ,  l e s  a i d e s  E d u c a t e u r s  l e s  p l u s  d i p l ô m e s  s e  v o i e n t  p l u s
SOUVENT CONFiER LES ACTIVITES LIEES A LA MISSION D ’ENSEIGNEMENT

1, 1" m  r o o c ic c s  d ’activité sont peu affectées par le niveau de diplôme des 
aides éducateurs qu, les exercent (Cf. Pbleau 2-4). L’acdvité « informatique, nouvelles

d é d r e n i  1“  ” m " '  p a ' IcUeuites diplômés de niveau bac+2 (63 %
déclarent exercer reguherement) que par leurs collègues diplômés de niveau b a t  (55 %) ou
supeneur au bac+3 (49 %). L ’activi.é « anima,ion » es, quant à elle p!us les

cPnUe d o T n o T  baccalauréat : 54 % déclarent l’exercer régulièrement

r è r u  su p tfe u r “  ^  ' ' “0+^ 0'  POO' As

i o Z  d f l  %) 'lli's 'o a C  h ° 7 ' T  'e"“A  ' C “ “ e piopon'on A'ades éducteum qui n'ont pas ie bec(moins de /o), nous parlons de diplômes de niveau bac pour les diplômés de niveau bac et moins.
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Tableau 2-4 : Fréquence de citation des activités exercées par les aides éducateurs (en %), selon le 
niveau de diplôme initial et le degré.

1" degré 2"“ degré

Bac ou 
<bac

Bac+2 Bac+3 
et +

Ensem
ble

Bac ou 
< bac

Bac+2 Bac+3 
et +

Ensem
ble

Aide à l’enseignement 51
30

52
28

54
27

52
29

32
28

32
28

40
28

33
28

Soutien scolaire 44
16

48
19

45
17

45
17

56
22

51
20

68
14

57
20

Informatique, nouvelles technologies 55
19

63
16

49
23

56
19

38
24

54
18

28
26

41
22

Bibliothèque et documentation 63
17

63
16

65
15

63
16

21
18

28
77

25
18

24
18

Orientation, gestion des stages en - - - - 9 9 11 9
entreprises - - - - 16 16 17 16
Surveillance, sécurité, accompagne
ment des sorties scolaires

70
24

I l
22

I l
21

70
23

57
32

51
31

43
40

52
33

Animation 54
28

49
24

45
31

51
28

48
18

42
18

43
19

45
18

Médiation interne (prise en charge d’élè
ves posant des problèmes de comportement)

8
31

8
26

11
20

9
28

26
36

23
24

16
37

23
32

Médiation externe (en direction des famil 4 3 1 4 7 9 3 7
les et des centres sociaux) 13 11 10 12 13 12 9 12
Intégration scolaire des élèves handi 5 5 5 5 3 2 3 3
capés [ 12 9 11 6 5 8 6

Tâches administratives

o ____________  T V ______ 1 - 1  E j ______ * ________ t e r e  ____  ,

14
33

16
39

12
37

14
36

30
40

25
45

18
52

26
44

Note de lecture : dans le 1" degré, 51 % des aides éducateurs au plus bacheliers ont déclaré faire régulièrement de l’aide à 
l’enseignement, 30 % ont déclaré en faire occasionnellement.

Dans le degré on retrouve les mêmes résultats : « informatique, nouvelles technologies » 
plus souvent mentionnée par les diplômés de niveau bac+2 (respectivement 54 % contre 38 % 
et 28 %), « animation » plus souvent mentionnée par les diptômés de niveau bac 
(respectivement 48 % contre 42 % et 43 %).
Mais les différences ne s’arrêtent pas là. Il apparaît que les activités hées à la mission 
d ’enseignement sont plus souvent citées par les aides éducateurs les plus diplômés. En 
particulier, l’activité « aide à l’enseignement » est exercée régulièrement par 40 % des aides 
éducateurs diplômés de niveau bac+3 et plus, contre 32 % des aides éducateurs de niveau 
bac+2 et de niveau bac. De même, le « soutien scolaire » est cité par 68 % des aides 
éducateurs diplômés de niveau bac+3 et plus comme activité régulière, contre 51 % des aides 
éducateurs de niveau bac+2 et 56 % des aides éducateurs de niveau bac.
Les activités liées à la mission d'éducation sont en revanche plus souvent citée par les aides 
éducateurs titulaires du seul baccalauréat. C’est particulièrement net pour les activités de 
« surveillance, sécurité, accompagnement des sorties » : 57 % des aides éducateurs diplômés 
de niyeau bac en font régulièrement, contre 51 % des diplômés de niveau bac+2 et 43 % des 
aides éducateurs de niyeau supérieur.
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Précisons enfin que ces résultats sont encore plus marqués quand les aides éducateurs 
exercent en LEGT.

2.5 -  L e s  a c t i v i t é s  l i e e s  a  l a  m is s io n  d ’e d u c a t i o n  e t  d e  s o c i a l i s a t i o n  s o n t  
GLOBALEMENT PLUS FREQUENTES EN ZEP

Le fait que l'établissem ent scoraire soit imptanté en zone d 'éducation prioritaire (ZEP) induit 
des différences dans tes fréquences d'activité, plus marquées dans le 2"*̂ degré que dans te 
(Cf. tabreau 2-5).

Tableau 2-5 : Fréquence de citation des activités exercées par les aides éducateurs (en %), selon que 
l’établissement dans lequel ils exercent est en ZEP ou non et selon le degré.

1 " degré 2 "'* degré

1 ZEP Hors ZEP Ensemble ZEP Hors ZEP Ensemble

Aide à l’enseignement 53
28

51
29

52
29

39
28

31
28

33
28

Soutien scolaire 36
22

49
15

45
17

64
22

54
19

57
20

Informatique, nouvelles technologies 48
23

60
17

56
19

35
24

43
22

41
22

Bibliothèque et documentation 61
17

64
16

63
16

2 0

17
25

18
24

18
Orientation, gestion des stages en 
entreprises

- - - 1 0

20
9

15
9

16
Surveillance, sécurité, accompagne
ment des sorties scolaires

73
22

69
23

70
23

67
24

47
37

52
33

Animation 49
27

53
28

51
28

49
19

44
18

45
18

Médiation interne (prise en charge d’élè
ves posant des problèmes de comportement)

9
32

8

27
9

28
38

35
17

31
23

32
Médiation externe (en direction des famil
les et des centres sociaux)

7
14

2

11
4

12
1 1

13
5

11
1

12
Intégration scolaire des élèves handi
capés

5
9

5
11

5
11

2

5
3

6
3

6

Tâches administratives

c . TT----1 __ A.___  , ère_ . y-, p

1 2

36
15
...... 36

14
36

28
42

25
45

26
44

Note de lecture : dans le E°' degré, 53 % des aides éducateurs exerçant en ZEP font régulièrement de E’aide à l’enseignement, 
28 % en font occasionnellement.

Les différences les plus marquantes dans le degré sont liées aux activités de « surveiriance, 
sécurité, accompagnement des sorties » et de « médiation interne ». En effet, 67 % des aides 
éducateurs en ZEP exercent des fonctions de surveillance de façon régulière contre 47 % de 
leurs coirègues hors ZEP. Pour la médiation interne, 38 % des aides éducateurs en ZEP en 
font régulièrement contre 17 %  de leurs collègues hors ZEP.
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Les activités d '«  aide à l'enseignem ent » et de « soutien scolaire » sont également ptus 
fréquentes en ZEP au détriment, semble-t-ir, des activités « informatique, nouveries 
technotogies » et « bibliothèque et documentation ».

Dans te 1®' degré, les différences sont moins nettes. On retrouve une moins forte imprication 
des aides éducateurs en ZEP dans les activités d '«  informatique, nouvelles technorogies » et, 
dans une moindre mesure, de « bibliothèque et documentation », sans que ce soit au bénéfice 
des activités d ’« aide à l'enseignem ent » et encore moins de « soutien scotaire ». Cette 
dernière activité est d 'airieurs sensiblement ptus fréquente hors ZEP qu’en ZEP.

2 .6  -  PRES DU QUART DES AIDES EDUCATEURS PLACENT L’INFORMATIQUE EN TETE DE 
LEURS ACTIVITES

Parmi la tiste proposée lors de r’enquête, tes aides éducateurs devaient mentionner, te cas 
échéant, l ’activité qu 'its considéraient comme principale. Tout degré confondu, c ’est r'activité 
« informatique, nouvelles technologies » qui est la plus souvent citée comme activité 
principale, suivie des activités de « bibliothèque et documentation », de « soutien scolaire », 
d ’« animation » et d ' « aide à l'enseignem ent ». A elles cinq, ces activités recueillent plus de 
80 %  des suffrages (Cf. tableau 2-6).

Tableau 2-6 : Part de citation d ’une activité jugée comme principale (en %), selon 
le degré.

degré l"** degré Ensemble

Informatique, nouvelles technologies 25 19 23

Bibliothèque et documentation 24 10 18

Soutien scolaire 10 27 11

Animation 16 16 16

Aide à l ’enseignement 15 5 11
Surveillance, sécurité, accompagnement 
des sorties scolaires 1 7 4

M édiation interne (prise en charge d ’élèves 
posant des problèmes de comportement) 1 4 2

Tâches administratives 1 4 2
Orientation, gestion des stages en entre
prises - 3 1

M édiation externe (en direction des familles et 
des centres sociaux) 0 2 1

Intégration scolaire des élèves handicapés 1 1 1

A u cu n e  en particulier 6 3 5

Total
o _______ _ r> ____ 1 _ i  j - _  '  j ____ f _____  1 e r e ____  ,

100 100 100

y 85%

Note de lecture : dans Ee 1" degré, 25 % des aides éducateurs ont décEaré l'activité « Informatique, 
nouveiles technologies » comme activité principaie.
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Graphique 2-2 : Poids des activités principales (en %), selon le type d’établissement.
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Les données d ’ensemble gomment de fortes disparités selon le degré de l'établissement 
d'exercice. Ainsi, dans le 2^^ degré, les activités d '«  informatique, nouveires technologies » 
n 'arrivent qu ’en deuxième position après celles de « soutien scolaire ». Les activités de 
« bibliothèque et documentation », deuxièmes au classement général, n 'arrivent qu’en 
quatrième position dans le 2"** degré. Les activités de « soutien scolaire », troisièmes au 
classement général, arrivent en tête dans le 2"‘* degré mais n 'occupent que la cinquième 
position dans le PL

Les activités de « surveillance, sécurité, accompagnement des sorties », les plus fréquentes 
dans la description de l'ensem ble des tâches effectuées (Cf. tableau 2-1), ne sont citées que 
par 4 % des aides éducateurs comme activité principale. Dans le degré, seuls 1 % des aides 
éducateurs déclarent ces activités comme principales, ce pourcentage étant nettement 
supérieur dans le 2"‘* degré (7 %).

Un certain nombre d ’aides éducateurs n ’ont pu se prononcer sur la question de l ’activité 
principale : 5 %  des aides éducateurs ont en effet déclaré n ’avoir aucune activité principale en 
particulier, ce pourcentage étant plus important dans le P 1̂ degré que dans le 
(respectivement 6 % contre 3 %).

Des différences entre type d'établissem ent, au sein de chaque degré, apparaissent également. 
Le graphique 2-2 présente, pour chaque type d ’établissement, les cinq activités les plus citées 
comme activité principale.

2 .7  -  L e s  ACTIVITES d e s  a id e s  é d u c a t e u r s  s o n t  n o m b r e u s e s  s a n s  q u ’e m e r g e n t  d e  
«  CONFIGURATIONS TYPES »

En moyenne, les aides éducateurs déclarent exercer près de 6 activités différentes, que ce soit 
de manière régulière ou occasionnelle (Cf. tableau 2-7). Quand on se limite aux activités 
exercées régulièrement, le nombre moyen tombe à un peu plus de 3 activités.
Ici encore, les résultats diffèrent selon le type d ’établissement. Au vue des indicateurs moyens 
présentés ci-dessous, it sembte que les aides éducateurs en école et en cortège aient des 
activités plus nombreuses qu ’en rycée.

Tableau 2-7 : Nombre moyen d’activités exercées selon le type d ’établissement.

Nombre moyen 
d’activités exercées

Nombre moyen d’activités 
exercées régulièrement

1" degré 5,9 3,7
M aternelle 5,7 3,8

Primaire 5,9 3,6
2"*! degré 5,7 3,2

Collège 6,1 3,6
LEGT 4,8 2,4

LP 5,2 2,7

Ensemble 5,8
s ère___ y-N E

3,5
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Que ce soit en fonction de la zone d ’implantation de l'établissem ent (ZEP ou hors ZEP) ou du 
nombre d ’aides éducateurs présents dans l’établissement, le nombre moyen d ’activités 
exercées ne varie pas de façon significative. De même, le sexe pas plus que le niveau de 
diplôme des aides éducateurs n ’ont d ’impact sur le nombre d ’activités exercées. Seule 
l ’activité principale semble dans certains cas avoir un effet sur cet indicateur ; dans le ê"** 
degré, quand l ’activité principale est l’« informatique, nouveltes technologies» ou la 
« surveiirance, sécurité, accompagnement des sorties », le nombre moyen d ’activité exercées 
se resserre un peu.

Au-delà du nombre moyen d ’activités, la question se pose de savoir si des configurations 
d ’activité émergent plus que d ’autres dans l’ensembre des configurations possibres.
Nous avons donc établi des « chaînes d ’activités » : il s ’agit d ’associer à chaque aide 
éducateur une chaîne sur 11 positions (puisque 11 activités sont proposées) permettant de 
savoir, pour chaque activité, s ’il l ’exerce régulièrement, occasionnellement ou ja m a is , Il 
s ’agit ensuite de comptabiliser les différentes chaînes ainsi construites. Comme le montre le 
tabreau 2-8, le nombre de chaînes d ’activités observées est presque aussi important que le 
nombre d aides éducateurs enquêtés (ratio proche de 1), révélant une forte hétérogénéité des 
configurations d ’activités. Aucune « configuration type » n ’émerge.

Tableau 2-8 : Nombre de chaînes d ’activités observées par type d ’établissement,
rapporté au nombre d ’aides éducateurs concernés.

1
Nombre de chaînes Nom bre d ’aides Ratio

d ’activités observées (1) éducateurs en poste (2) (l)/(2)
1" degré

M aternelle 277 308 0 ,90
Primaire 628 750 0,84

2"“ degré
Collège 669 733 0,91
LEGT 382 431 0,87

LP 342 381 0,90

Tableau 2-9 : Nombre de chaînes d ’activités observées par type d ’établissement, 
rapporté au nombre d’aides éducateurs concernés, en se lim itant aux activités 
régulières.

Nombre de chaînes 
d ’activités observées (l)

Nombre d ’aides 
éducateurs en poste (2)

1 Ratio
(l)/(2)

r '  degré
M aternelle 117 308 0,38

Primaire 186 750 0,25
I r  degré

Collège 266 733 0 ,36
LEGT 134 431 0,31

LP 155 1L ... 381 0,41
Source : Panel aides éducateurs -  C® vague -  Céreq -  données non pondérées

Par exemple, un aide éducateur faisant régulièrement du soutien scolaire, occasionnellement de l'animation et 
jamais les autres activités proposées se voit associer la chaîne 31332333333.
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Considérant que les activités exercées à titre occasionnel peuvent brouiirer tes pistes et 
empêcher de voir ém erger des configurations types d ’activités régulières, le même type de 
travair a été fait en construisant des chaînes permettant, pour chaque activité, de repérer si etOe 
est exercée régulièrem ent ou pas (Cf. tableau 2-9).
Le nombre de chaînes d ’activités se resserre, mais la chaîne d 'activités la prus fréquente ne 
concerne malgré tout qu ’un très faible pourcentage d 'aides éducateurs.

Ainsi, en école maternelle, la principale configuration regroupe 4 % des aides éducateurs et 
comporte 5 activités exercées régulièrement (aide à l ’enseignement, soutien scolaire, BCD, 
animation et surveillance). En école primaire, la configuration qui apparaît te ptus souvent 
regroupe 3 % des aides éducateurs et comporte 4 activités régulières (BCD, informatique, 
animation et surveiltance). Dans te 2^^ degré, c 'est ta même chaîne d ’activités qui est ta plus 
représentée en collège, en LEGT et en LP. Elle comporte une seule activité régulière, 
l ’informatique. Cependant, elle ne regroupe que 3 % des aides éducateurs en coirège, 8 % en 
LEGT et en LP. Difficile dans ces conditions de parler de « configuration type ».

2 .8  -  L e s  d e u x  t i e r s  d e s  a id e s  é d u c a t e u r s  e x e r c e n t  d e s  a c t iv it é s  p e r i  o u  e x t r a

SCOLAIRES

Une des demandes initiales du ministère portait sur l'im plication des aides éducateurs dans tes 
activités péri ou extra scolaires.
e Par activités péri scolaires, on entend les activités qui se déroulent à des moments qui 

jouxtent le temps scolaire : te matin, le midi et le soir.
•  Par activités extra scolaires, on entend les activités qui se déroulent le mercredi et pendant 

res vacances scolaires.

Tableau 2-10-1 : Part des aides éducateurs exerçant des activités péri scolaires (en %), 
selon le type d ’établissement.

Exerce des activités péri scolaires comme :
de l ’accueil 

avant l’iieure 
des classes

de la présence 
pendant le 

temps cantine

de la garderie 
ou étude après 

la classe
Ensemble

degré 31 29 39 64
M aternelle 30 34 35 63

Primaire 32 28 41 65
l""* degré 24 40 25 57

Collège 28 49 30 66
LEGT 15 24 14 38

LP 20 24 16 41

Ensemble 28 34 34 61
Source : Panel aides éducateurs -  E'o vague -  Céreq
Note de lecture t 30 % des aides éducateurs en maternelle déclarent faire de l’accueil avant l'heure des classes ; 
il est fréquent qu’un aide éducateur fasse plusieurs activités péri scolaires, les pourcentages ne peuvent donc 
être additionnés.

76



Tableau 2-10-2 : Part des aides éducateurs exerçant des activités extra scolaires 
(en %), selon le type d’établissement.

Exerce des activités extra scolaires com m e :

des activités 
le mercredi

des activités 
pendant les 

petites vacances

des activités 
pendant les 

grandes vacances
Ensemble

I"  degré 9 8 7 16
M aternelle 11 7 5 15

Primaire 8 9 8 16
2"" degré 19 11 10 28

Collège 17 13 13 28
LEGT 23 7 5 28

LP 24 7 8 30
Ensemble |
^  /-\ 1 1 c  ■ IJ rv 1 ^  E  .  .  n

13
..A.______ l e r e _________

9 9 21
-----t—— t —.t—.nur a NtfAfVJ

Note de lecture : 11 o/0 des aides éducateurs en maternelle déclarent faire des activités le mercredi ; il est 
fréquent qu’un aide éducateur fasse plusieurs activités extra scolaires, les pourcentages ne peuvent donc être 
additionnés.

Près des deux tiers des aides éducateurs déclarent participer à ce type d ’activités. Les tableaux 
2-10-1 et 2-10-2 présentent le détail de ce qu ’its sont amenés à faire. Les activités péri 
scoraires sont largement plus représentées que tes activités extra scolaires en école et dans les 
cotlèges. Ce résultat est moins net en lycée, où les activités péri scolaires sont plus rares.

Tableau 2-10-3 : Part des aides éducateurs n ’exerçant aucune activité 
péri ou extra scolaire (en %), selon le type d ’établissement.

N ’exerce aucune activité péri ou extra scolaire
E ' degré 33

M aternelle 34
Primaire 32

2'"̂  degré 34
Collège 27
LEGT 48

LP 45

Ensemble
Q/Aiie.rv/-s . —

33
____  1 e r e _________ ,

Les activités péri et extra scolaires ne font pas partie a priori des prérogatives des aides 
éducateurs, car elles ne relèvent pas des compétences exctusives de r'Education nationale et 
font t’objet de ra signature d ’une convention avec un organisme partenaire (associations, 
mairie, etc.). L ’aide éducateur est alors mis à disposition de l'organism e concerné dans te 
cadre de cette activité et signe un avenant à son contrat de travail.

Dans r enquête, tes aides éducateurs qui décraraient exercer une ou ptusieurs activités péri ou 
extra scotaires, devaient ensuite spécifier l ’organisme auprès duquel ils étaient mis à 
disposition (éventueirement ptusieurs organismes). La forte proportion de ceux qui déclarent
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n e pas être m is  à d isp o s it io n  p eu t rév é ler  u n e m a u v a ise  co m p réh en sio n  d e c e  q u ’est le  tem ps
péri scolaire, en particulier dans le 2"*̂  degré (Cf. tableau 2-11).

Tableau 2-11 : Type de mise à disposition dans le cadre des activités péri ou extra 
scolaires (en %), par type d ’établissement.

Mis à disposition 
d’une collectivité 

locale

Mis à disposi
tion d’une 
association

Bénéficie d’un 
contrat 

éducatif local

N’est pas 
mis à 

disposition

Ne sait pas 
s’il est mis à 
disposition

degré 34 7 4 43 14
M aternelle 32 7 4 45 14

Primaire 34 7 5 42 14
Z"" degré 7 2 2 65 26

Collège 7 2 1 67 24
LEGT 6 4 2 61 28

LP 7 2 2 56 34

1 Ensemble 24 5 3 51 19
Source : Panel aides éducateurs -  vague -  Céreq
Note de lecture : 32 % des aides éducateurs de maternelle exerçant des activités péri ou extra scolaires déclarent 
être mis à disposition d'une collectivité.

2 .9  -  L e s  ENSEIGNANTS, PARTENAIRES INCONTOURNABLES DES AIDES EDUCATEURS

Dans le cadre de leurs multiples activités, les aides éducateurs sont en relation professionnelle 
avec plusieurs catégories de personnels qui contribuent au fonctionnement des établissements 
scolaires.

Nous avons classé ces personnels en sept catégories : 
e les enseignants : instituteurs et professeurs ; 
e les aides éducateurs ;
•  les chefs d ’établissement et leurs adjoints ; directeur d ’école, principar, principar adjoint, 

proviseur, proviseur adjoint ;
•  tes personnels administratifs et de service ; dans le 1®' degré, ce sont tes personnels 

municipaux (ATSEM , personnets de cantine, etc.) ; dans le degré, ce sont les 
personnels ATOSS et ASU ;

• res surveillants et CEP : catégorie spécifique au 2"‘* degré ; 
e les documentalistes : catégorie spécifique au degré ;
e les intervenants du « sanitaire et social » : pour le degré, ce sont essentietlement te

médecin et le psychologue scolaire ; dans le 2"‘* degré, ce sont l'assistante sociaEe, 
r'infirm ière, ainsi que le COP ;

•  tes autres intervenants extérieurs : surtout animateurs culturers ou éducateurs sportifs.

Ce réseau de relations professionnelles est ptus targe dans le degré que dans te degré. 
En effet, dans les collèges et les lycées (LEGT ou LP), les aides éducateurs sont en relation 
avec 4 catégories de personnels en moyenne, alors qu 'en  école matemerre et primaire ils sont 
en moyenne en relation avec 2 catégories de personnels.

Le graphique 2 -3  montre l'im portance de chaque catégorie de personnets dans le réseau de 
rerations professionnetres des aides éducateurs, degré par degré.
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Graphique 2-3 : Importance du réseau de relations professionnelles, suivant le degré.
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Source ; Panel aides éducateurs -  U'c vague -  Céreq

3 -  PROJET PROFESSIONNEL ET FORM ATION

3.1 -  N e u f  a id e s  é d u c a t e u r s  s u r  d ix  o n t  u n  p r o j e t  p r o f e s s io n n e l

Lors de 1 entretien téléphonique, res aides éducateurs en poste devaient préciser s ’its avaient 
un projet professionner au moment de l ’enquête (c’est-à-dire en octobre 1999)^ et, si oui, 
lequel.

A partir des réponses des aides éducateurs, les projets professionnels exprimés ont été classés 
en 7 catégories :
1) La première regroupe les projets relatifs à l ’enseignement et aux concours pour devenir 

CPE (conseitrer principal d'éducation) ou COP (conseiller d 'orientation psychologue).
2) Le deuxième groupe rassemble les projets relatifs aux autres concours de ta Fonction 

publique.
3) Dans re troisième groupe, tous tes projets retatifs aux carrières sanitaires et sociales ont 

été regroupés ; il s 'ag it principalement des éducateurs spécialisés, des éducateurs de

* Nous n'avons pas cherché à connaître leur éventuel projet professionnel lorsqu'ils ont été recrutés, pour éviter 
tout effet de rationalisation.
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jeunes enfants, des moniteurs éducateurs, des assistantes sociaies, des infirmières, des 
aides puéricultrices, des ATSEM (agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles), 
des conseiltères en économie sociate et familiare.

4) La quatrième classe rassemble les projets dans les domaines du sport (BEES -  brevet 
d ’état d ’éducateur sportif), de l ’animation (essentietlement BEATEP -  brevet d ’état 
d 'anim ateur technicien de l'éducation populaire) ou de la culture (bibliothécaire, assistant 
territorial de conservation du patrimoine et des bibliothèques).

5) Les projets concernant l ’informatique et les nouvelles technologies ont été regroupés dans 
le cinquième groupe.

6) Les projets relatifs au secrétariat, à la comptabilité ou à la gestion constituent le sixième 
groupe.

7) Enfin, les autres projets, qui concernent 9 % des aides éducateurs en poste, ont été 
regroupés dans le septième groupe. Il s’agit principalement de projets divers dans le 
secteur privé (commerce, communication, tourisme, etc.) ou de créations d'entreprise 
(prêt-à-porter, restauration, etc.).

Dans leur ensemble, les aides éducateurs ont le plus souvent un projet professionnet, puisque
seuts 12 % ont déclaré ne pas en avoir.

Tableau 3-1 : Projets professionnels (en %), par type d’établissement.

Enseignant
CPE
COP

Concours
Fonction
publique

Carrières 
sanitaires 
et sociaies

Sport
animation

culture

Informatique
NTIC

Secrétariat
comptabilité

gestion
Autre Total

degré 33 11 24 13 6 5 8 100
M aternelle 35 12 27 12 3 5 6 100

Primaire 33 11 23 13 8 4 8 100
Z"** degré 30 15 18 12 9 6 10 100

Collège 29 16 18 14 8 5 10 100
LEGT 33 14 16 11 10 6 10 100

LP 32 15 17 10 10 6 10 100
Ensemble 32 13

t  e r e ____ __ .

21 13 7 5 9 100
; -  Céreq

Dans le degré, parmi les aides éducateurs qui ont déclaré avoir un projet professionnel, te 
tiers désirent devenir enseignant, CPE ou COP ; le quart ont un projet tié aux carrières 
sanitaires et sociales ; plus du dixième souhaitent travailler dans les domaines du sport, de 
t ’animation ou de la culture ; un autre dixième envisagent de passer des concours de ta 
Fonction publique. Entre aides éducateurs des écoles maternelles ou primaires, les projets sont 
similaires, à l’exception des projets liés aux carrières sanitaires et sociales, plus souvent cités 
en maternelle, et des projets en lien avec l'inform atique, plus souvent cités en primaire.

Dans le 2"‘‘ degré, les aides éducateurs qui ont déclaré avoir un projet professionnel sont près 
du tiers à vouloir devenir enseignant, CPE ou COP. Les autres projets les plus souvent cités 
sont : les concours de la Fonction publique, les carrières sanitaires et sociales et les emptois 
du secteur sport, animation, culture. Chacune de ces trois rubriques concerne environ un 
septième des aides éducateurs du 2"'̂  degré. Les différences les plus notables entre coirège, 
LEGT et LP sont retatives à l’informatique, qui intéresse plus les aides éducateurs en lycée. 
Les projets liés aux carrières sanitaires et sociales et au sport, à l’animation et à la cutture 
sont, quant à eux, plus souvent évoqués en collège. A noter que c ’est également dans les
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collèges que le désir d ’être enseignant, CPE ou COP est le plus faible (29 % des aides 
éducateurs).

Ces différences tiennent sans doute aux activités exercées par les aides éducateurs qui 
influencent leur réflexion quant à leur avenir professionnel. En effet, les projets 
professionnels des aides éducateurs ne sont pas complètement sans rapport à l’activité 
principale qu 'ils ont déclarés exercer (Cf. la section 2.5). Ainsi, les projets d ’enseignants sont, 
quel que soit le type d ’établissement, fortement liés aux activités « aide à l ’enseignement », 
« bibliothèque et documentation » et « soutien scotaire » ,  quand elles sont exercées à titre 
principal. De même, le projets relatifs à l ’informatique sont d ’autant plus souvent évoqués par 
les aides éducateurs que ceux-ci considèrent l ’activité « informatique, nouvelles 
technologies » comme principale. Des remarques du même ordre peuvent être établies pour 
les projets « carrières sanitaires et sociales », qui sont plus souvent cités quand les activités 
principales sont les quatre suivantes : « animation », « médiation interne », « médiation 
externe » et « intégration scolaire des élèves handicapés ». Quant aux projets « sport, 
animation, culture », ceux-ci se rattachent fortement à l ’activité principale « animation ».

3.2 -  L es  d e u x  t ie r s  d e s  a id e s  é d u c a t e u r s  s o u h a it e n t  r é a l is e r  l e u r  p r o je t

PROFESSIONNEL AVANT LA FIN DE LEUR CONTRAT

Lors de l ’entretien téléphonique, les aides éducateurs en poste devaient indiquer s ’ils 
comptaient réaliser le projet professionnel qu’ils venaient d ’énoncer avant la fin de leur 
contrat de cinq ans ou à son issue. Les deux tiers ont précisé qu’ils comptaient le faire avant le 
terme de leur contrat. Cependant, près d 'un  aide éducateur sur cinq n ’a pas pu se prononcer.

Cette volonté de mettre en œuvre leur projet professionnel le plus rapidement possible ne 
dépend pas de ta nature du projet. En effet, pour chacun des 7 groupes, la proportion d ’aides 
éducateurs souhaitant réatiser leur projet avant la fin du contrat est quasiment identique, elle 
est maximate pour les aides éducateurs voulant intégrer la Fonction publique (75 %) et 
minimare pour ceux qui ont un projet relatif aux carrières sanitaires et sociales (60 %).

En revanche, des différences apparaissent entre degrés, voire entre types d'établissements. 
Les aides éducateurs du degré, et plus encore ceux en lycée, sont ainsi plus nombreux que 
ceux du P  degré à souhaiter que leur projet professionnel se réalise rapidement (71 % contre 
64 %).

Ce constat est à mettre en regard avec le niveau de diplômes des aides éducateurs au moment 
de leur recrutement : n ’oublions pas que les aides éducateurs du 2"̂* degré sont un peu plus 
diplômés que ceux du P  (Cf. la caractérisation de l ’échantillon). Plutôt qu’un effet lié à 
l'établissement, les différences proviendraient du fait de posséder un diplôme plus ou moins 
élevé. Tous types d ’établissements confondus, les aides éducateurs qui possédaient déjà un 
bac+3 au moins avant leur recrutement sont 82 % à vouloir réaliser leur projet professionnel 
avant la fin de leur contrat, contre 60 % pour les titulaires d ’un bac au plus.

® L'activité « soutien scolaire » apparaît de façon plus marquée dans le 2"'̂  degré que dans le E"
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3.3 -  D e v e n ir  e n s e i g n a n t , C PE  o u  C O P : u n  p r o j e t  p r o f e s s io n n e l  r é a l is t e  e t

REALISABLE ?

Une fois les projets professionnels des aides éducateurs connus, il est intéressant de savoir 
s 'ils  paraissent réalisables pendant la durée du dispositif. Pour ce faire, tes projets ont été mis 
en regard des niveaux de diplôme des aides éducateurs. Nous nous sommes plus 
particutièrement intéressés aux projets du groupe 1 : enseignant, CPE ou COP. En effet, quer 
que soit te type d ’établissement, il s 'ag it du projet professionnel qui est le prus souvent cité. 
C 'est également le seul projet qui exige des pré-requis spécifiques en termes de niveau de 
diptôme : pour prétendre préparer tes concours relatifs à ces carrières, il faut posséder a 
minima un diplôme de niveau b a c + 3 A i n s i ,  ce projet paraît réalisable durant le dispositif 
pour tes aides éducateurs déjà titulaires d 'un  bac+3 avant leur recrutement, voire pour tes 
titutaires d 'un  bac+2 , mais incertain pour les titulaires d ’un bac et impossible pour les autres.

Au vu des chiffres présentés dans te tableau 3-2, le projet de devenir enseignant sembre 
réaliste et réalisable pour tes 79 %  d ’aides éducateurs cléjà détenteurs d 'un  bac+2 au moins. 
En revanche, pour les 21 % restant, ce projet apparaît utopique dans le cadre du dispositif 
« emplois jeunes ».

T ab leau  3-2 : N iveau de diplôm es (1) des aides éduca teu rs  en poste don t le p ro jet 
professionnel est de deven ir enseignant, C PE  ou C O P (en % ), p a r  type 
d ’établissem ent.

Bac ou < au  bac Bac+2 Bac+3 et plus Total
l**̂  degré 23 34 43 100

M aternelle 22 30 48 100
P rim a ire 23 37 40 100

2^  degré 17 32 50 100
Collège 20 34 46 100
L E G T 14 26 60 100

L P 17 31 52 100

E nsem ble 21 34 45 100
Source : Panel aides éducateurs -  1"° vague -  Céreq
(1) : il s'agit du niveau du plus haut diplôme obtenu avant l’entrée dans le dispositif.

Nous avons cherché à savoir si pour les aides éducateurs titulaires du bac au maximum, 
r'entretien de biran avait été moins souvent effectué que pour les autres. Or il s'avère que 
52 % des aides éducateurs voulant deyenir enseignant, mais ne possédant que le bac au ptus, 
avaient réalisé l'entretien de bilan". Celui-ci ne sembte donc pas les avoir dissuadé 
d'envisager un tet projet professionnel.

Un des intérêts du panel est précisément de pouvoir étudier r'évolution des projets 
professionnels durant le dispositif. Lors des deux prochaines phases d'enquête, nous pourrons 
savoir si Oes projets ont évolué et dans quel sens : par exemple, les projets énoncés en 1999 se 
concrétisent-its à travers une formation cohérente, notamment pour atteindre une ticence ?

Ce type de travail n'a pas été effectué pour les autres groupes de projets. En effet, ceux-ci ne demandent pas 
de pré-requis aussi homogènes en termes de diplômes que les projets d’enseignants, CPE ou COP.
" En moyenne, 49 % des aides éducateurs qui ont comme projet de devenir enseignant ont eu un entretien de 
bilan.
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Nous nous sommes également intéressés aux projets de formation déclarés par les aides 
éducateurs dont le projet professionnel est de devenir enseignant, CPE ou COP.

Tableau 3-3 : Projets de formation des aides éducateurs en poste dont le projet 
professionnel est de devenir enseignant, CPE ou COP (en %), par type d ’établissement.

P ' degré
M aternelle

Primaire

Préparation
concours

2"** degré
Collège
LEGT

LP

45
51
43

Reprise
d’études

Ensemble

52
48
57
57

48

37
34
39

34
37
27
33

36
Source : Panel aides éducateurs -  E'c vague -  Céreq

Projets
divers

8
9

8
9
8

Pas de 
PTojet

10
6
10
6
6
8

2

Total

100
100
100

100
100
100
100

100

Le principal projet de formation des aides éducateurs souhaitant devenir enseignant, CPE ou 
COP est, de manière logique, de préparer les concours de l'IU FM , de CPE ou de COP.

Cependant, les reprises d études constituent plus du tiers des projets de formation : comme 
nous l'avons vu précédemment, la moitié des aides éducateurs souhaitant devenir professeur, 
CPE ou COP n ’ont pas un diptôme équivalent à une licence et doivent donc au préalable 
acquérir ce niveau.

Remarquons, par aitreurs, que le pourcentage de jeunes ayant déclaré comme projet de 
formation « préparation des concours » est supérieur à celui des jeunes diplômés de niveau 
bac+3 et pEus (Cf. tableau 3-2), de l’ordre de 3 points en moyenne. Un certain nombre de 
personnes ont ainsi déctaré le projet de formation in fine, sans préciser qu ’elles devaient 
auparavant préparer et obtenir une licence.

A côté des projets « préparation des concours » et « reprises d 'études », qui sont dans la 
rogique du projet professionnel d'enseignant, 8 % des aides éducateurs ayant déctaré un projet 
professionnel de professeur, CPE ou COP ont des projets de formation qui semblent éloignés 
de leur projet professionnel. On peut citer, par exempte, « animation de BCD », « formation 
mfomiatique, Internet, multimédia, etc. ». Dans ce cas, ces projets de formation semblent plus 
riés à r’emptoi actuer qu ’à un projet professionner futur.

Enfin, 8 % des aides éducateurs (proportion variant de 2 % en LP à 10 %  en primaire) ont 
déclaré ne pas avoir de projet de formation, ce qui peut paraître contradictoire avec un projet 
professionner précis. Peut-être s'agit-it de personnes qui n ’ont pas encore effectué teur 
entretien de bilan et qui se sentent dépourvues pour engager une démarche de formation ? La 
réponse dépend en fait du degré. Dans le degré, 68 % des aides éducateurs voulant devenir 
enseignant, mais n ’ayant pas encore de projet de formation ont bien réalisé un entretien de 
bilan. Toutefois, cet entretien ne semble pas les avoir beaucoup aidé pour engager une 
formation : seuls 16 % d ’entre eux jugent cet entretien positif (en moyenne, dans le 1“  degré, 
les aides éducateurs le jugent positif à 35 % -  Cf. la section 3.6). Dans le 2’’'* degré, le constat 
est différent, puisque l'entretien de bilan n 'a  été réalisé que par 23 %  des aides éducateurs
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dont le projet professionnel est de devenir enseignant, mais n 'ayant pas déclaré de projet de 
formation lors de l'enquête.

3 .4  -  L e s  a id e s  é d u c a t e u r s  s a n s  p r o je t  p r o f e s s io n n e l  n ’o n t  p a s  u n  p r o f il

SPECIFIQUE

Nous avons regardé plus en détail le profil et les éventuels projets de formation des aides 
éducateurs qui ont déclaré ne pas avoir de projet professionnel. Rappelons qu 'ils constituent 
12 % des aides éducateurs en poste au moment de l'enquête.

En termes de profil, nous avons examiné quelle était leur situation antérieure, quel type de 
contrat ils occupaient, s ’ils avaient déjà travaillé auparavant, s 'ils avaient exercé des activités 
auprès d ’enfants ou de jeunes, s’ils avaient déjà été au chômage, quel était leur niveau de 
diplôme, quelle était leur principale raison d ’entrée dans le dispositif et quelle est leur activité 
principale en tant qu’aide éducateur.

Parmi toutes ces variables, seul un petit nombre d ’entre elles (situation antérieure, expérience 
préalable auprès d 'enfants ou de jeunes, niveau de diplôme) semblent discriminantes pour 
caractériser les aides éducateurs sans projet professionnel. Pour chaque type d'établissement, 
ils étaient plus au chômage avant leur recrutement (pourcentage supérieur de 2 à 14 points 
suivant l ’établissement) et ils étaient moins nombreux à poursuivre des études (entre -  3 et 
-  11 points). Ils avaient moins souvent exercé des activités auprès d ’enfants ou de jeunes que 
les autres aides éducateurs, notamment dans le second degré. Enfin, ils étaient moins 
diplômés, puisque la part des titulaires d 'un  diplôme de niveau bac ou inférieur au bac parmi 
les aides éducateurs sans projet professionnel est supérieure de l'ordre de 15 points à la 
moyenne, par type d ’établissement.

Près de 40 % des aides éducateurs sans projet professionnel ont déclaré ne pas avoir de projet 
de formation. 20 % souhaitent reprendre des études, ce pourcentage étant ptus important en 
maternelle et en lycée (25 %). Enfin, 40 % affichent des projets de formation qui sembtent 
bien définis et qui peuvent se rattacher à l’un ou r'autre des 7 groupes de projets 
professionners définis ci-dessus (13 % concernent l’infonnatique). Mais ces projets de 
formation, même s 'ils paraissent précis, ne constituent peut-être pas pour autant, pour les 
aides éducateurs les ayant déclarés, un réel projet professionnel à long terme, mais pEutôt une 
volonté de se former pour teur emploi actuer.

3 .5  -  H o m m e s  e t  f e m m e s  n ’o n t  p a s  l e s  m e m e s  p r o je t s  p r o f e s s io n n e l s

Si tes proportions de chaque projet professionnel sont relativement comparables d ’un degré à 
r’autre, il en va tout autrement selon le sexe des aides éducateurs.

Trois projets sont plus spécifiquement féminins. Il s ’agit des projets d'enseignants (tout 
particulièrement dans le 1°' degré), des projets dés aux carrières sanitaires et sociates et au 
secrétariat, à la comptabirité et à la gestion. En revanche, tes projets liés à r'informatique ou 
au sport, à l'anim ation et à la culture, ainsi que les projets « autre », sont surtout l'apanage des 
hommes.
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Graphique 3-1 : Projets professionnels par sexe.

V 'degré 2"“ degré B H o m m e  O F e m m e

E n s e i g n a n t ,  
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e t  s o c i a l e s

S p o r t ,  a n i m a t i o n ,  

c u l t u r e
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S e c r é t a r i a t ,  c o m p t a 

b i l i t é ,  g e s t i o n

A u t r e

o/o 0 10 20 30 40 0 10 20 30 40

Source : Panel aides éducateurs -  Ù’'" vague -  Céreq

3 .6  -  L a  MOITIE DES AIDES EDUCATEURS EN POSTE AVAIENT REALISE UN ENTRETIEN DE 
BILAN AVANT OCTOBRE 1999

La suite de ce chapitre est consacrée à l’entretien de bilan et à la formation. Toutes les 
données présentées sont à reptacer dans leur contexte : l ’enquête date d ’octobre 1999. Depuis 
lors, on sait que les modalités relatives à la formation ont évolué. On peut aisément faire 
l’hypothèse que tes pourcentages présentés ci-après en seraient largement modifiés.

L ’entretien de bilan a été réalisé dans plus de la moitié des cas dans le C  degré (54 %), alors 
que seuts 44 % des aides éducateurs l'on t effectué dans le 2"^ degré. Cependant, cet écart doit 
être relativisé car n ’oublions pas que t’arrivée des aides éducateurs dans les lycées s 'est faite 
pEus tard que dans tes autres types d ’établissement. En effet, si r’on compare entre collège et 
lycée, 48 % des aides éducateurs en cortège ont réalisé l ’entretien de bilan, pour seulement 
39 % dans les lycées.

Dans le P  degré, tes aides éducateurs en poste qui ont réalisé l’entretien de bilan le jugent : 
positif pour 35 % d ’entre eux, 
neutre pour 38 %, 
négatif pour 26 %.

Dans le 2"̂ * degré, les aides éducateurs en poste qui ont réatisé l ’entretien de bilan rejugent : 
positif pour 48 % d ’entre eux, 
neutre pour 32 Vo, 
négatif pour 20 %.
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Le fait d ’avoir réalisé ou non l'entretien de bilan ne semble pas avoir eu d'influence sur le 
projet professionnel que les aides éducateurs ont énoncé lors de t'interrogation téréphonique. 
En effet, les proportions de chacune des sept catégories de projets sont quasiment identiques, 
que r'entretien ait eu lieu ou non.

3.7 -  E n  o c t o b r e  1999, m o in s  d ’u n  a id e  é d u c a t e u r  s u r  d e u x  a  d é m a r r é  u n e

FORMATION

Parmi les aides éducateurs du C  degré qui ont réalisé l ’entretien de bilan, 50 % ont démarré 
une formation, et 69 % d 'entre eux la suivaient toujours au moment de t'enquête. Dans te 
degré, c 'e s t seulement 45 % des aides éducateurs ayant réalisé l'entretien de bitan qui ont 
démarré une form ation; 8 2 %  d ’entre eux la suivaient encore lors de l'interrogation 
téléphonique.

Le fait que la formation ait plus rarement démarré dans le degré que dans le P  s’exprique 
égarement par te décatage relatif à l’arrivée tardive des aides éducateurs dans res lycées : en 
octobre 1999, 39 % des aides éducateurs exerçant dans un lycée ont débuté une formation, 
contre 48 Vo dans les collèges (ils sont 50 % dans le P  degré). Les aides éducateurs en lycée 
sont également plus nombreux à ne pas avoir terminé la formation au moment de l'enquête : 
93 %, alors qu’ils ne sont que 78 % en collège (et 69 % dans le f  degré).

62 % des aides éducateurs en poste dans le 1"  degré et ayant démarré une formation se 
déctarent satisfaits de son déroutement. Ce pourcentage est régèrement supérieur dans re 2"^ 
degré (69 %).

La moitié des aides éducateurs du 1" degré ayant démarré une formation et les deux tiers de 
ceux du 2"*̂ degré ont obtenu un aménagement d ’horaires.

Cependant, les éventuels aménagements d'horaires permettent difficilement aux aides 
éducateurs de suivre teur formation dans des organismes tets que l'université : le dérourement 
de la formation se fait en effet pour plus de la moitié d 'entre eux par correspondance 
uniquement (Cf. tabreau 3-4).

Tableau 3-4 : La formation se déroule... (en %)

Par
correspondance

uniquement
A l’université

Dans d’autres 
organismes 

(1)

Par
correspondance 
+ cours collectifs

Total

degré 58 19 14 9 100
2"“ degré 53 22 18 7 100
Ensemble 57

A j ____ A._____  1 e re

20 15 8 100

(1) : dont GRETA, CNAM, organismes dépendant (le la Jeunesse et des Sports.

Le temps consacré à la formation est important, puisque 7 0 %  des aides éducateurs y 
consacrent plus de 6 heures par semaine.
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4 -  LES SORTANTS
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DANS LE DISPOSITIF4.1 -  L e s  s o r t a n t s  o n t  p a s s e  u n  a n  e n  m o y e n n e  
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f ir a phique 4-1 : Temps passé dans le dispositif « Nouveaux services Emoloic 
jeunes », selon le type d’établissement.
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Cf. définition du champ de l'enquête dans la section 1.1.
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Le fait d 'avoir rompu leur contrat ne constitue pas l'unique différence entre tes sortants et teur 
anciens coltègues. En effet, quand on s'intéresse de plus près à ce public, on s'aperçoit qu’à 
bien des égards ils sont différents. Le tabreau 4-1 présente leurs principales caractéristiques 
comparées à celles des aides éducateurs toujours en poste.

4.2  -  L e s  s o r t a n t s  c o n s t it u e n t  u n e  p o p u l a t io n  s p é c if iq u e

Tableau 4-1 : Principales caractéristiques des sortants (en Vo) comparées à celles des aides 
éducateurs toujours en poste, selon le degré.

degré 2"“ degré

Sortants Toujours 
en poste

Sortants Toujours 
en poste

Sexe 100 100 100 100
Homme 23 19 46 35
Femme 77 81 54 65

Niveau de diplôme 100 100 100 100
Bac ou inférieur au Bac 37 56 29 49

Bac+2 31 28 38 32
Bac+3 26 13 21 14

Bac+4 et plus 7 3 12 6

Raison de dépôt de candidature 100 100 100 100
Pas d ’autre proposition d ’emploi 47 38 49 38

Envie de travailler avec jeunes/enfants 27 39 25 31
Possibilité de suivre une foiiiiation 7 7 11 12

C ’était r’Education nationale 10 8 6 10
Contrat de 5 ans à temps ptein 6 7 5 8

Autre ou ne sait pas 3 1 4 1

Situation avant le recrutement 100 100 100 100
Chômage 29 42 41 43

Emploi 27 27 24 24

Etudes 33 24 26 22

Inactivité 6 5 4 4

Service national 4 2 4 5
Stage 1 1 1 1

Expérience professionnelle antérieure 100 100 100 100
N 'a  exercé aucune activité rémunérée 25 23 28 24

A exercé une activité rémunérée 20 23 18 24
A exercé plusieurs actiyités rémunérées 55 54 54 52

Source : Panel aides éducateurs -  1“° vague -  Céreq



Ainsi, même si les femmes restent majoritaires parmi les sortants, leur proportion est moins 
importante que chez les aides éducateurs en exercice, ce résultat étant particulièrement net 
dans re 2"̂* degré.

Autre particularité, res sortants sont gtobalement plus diplômés que leurs collègues toujours 
en poste. Ainsi, la part de ceux qui n 'on t pas atteint un niveau supérieur au bac durant leur 
scolarité est de 20 points inférieure à celle des aides éducateurs en poste. En contrepartie, la 
part des sortants détenteurs d ’un diplôme de niveau bac+3 et plus est supérieure de 17 points 
dans le 1 degré et de 13 points dans le degré à celle observée chez les aides éducateurs en 
poste.

Concernant la raison d entrée dans le dispositif, les sortants, plus que leurs anciens collègues, 
mettent en avant le fait qu’ils n ’avaient pas d ’autres propositions d ’emploi. L ’envie de 
travaitler auprès d ’enfants ou de jeunes est en revanche moins fréquemment citée.

La proporhon des sortants qui occupaient un emploi avant l ’entrée dans le dispositif est 
identique à celte des aides éducateurs toujours en poste. En revanche, les sortants étaient 
moins souvent au chômage et plus souvent étudiants que leurs anciens coirègues, 
particurièrement ceux recrutés dans te P  degré.

Ajoutons à ces caractéristiques que la part des sortants n ’ayant jam ais travaitlé est légèrement 
supérieure à celte des aides éducateurs encore en poste.

Les sortants apparaissent donc mieux armés que leurs homologues toujours aides éducateurs 
pour envisager un repositionnement sur le marché du travail. Ceci nous amène à conclure que 
ces sortants constituent une population spécifique de jeunes qui, pour ta plupart, sont entrés 
dans Ee dispositif dans l’attente de jours meilleurs. Les résultats que nous présentons ci-après 
corroborent cette hypothèse.

4.3 L e s  d e u x  t ie r s  d e s  s o r t a n t s  o n t  r o m p u  l e u r  c o n t r a t  p a r c e  q u ’il s  o n t

TROUVE UN AUTRE EMPLOI OU ONT REUSSI UN CONCOURS

Quel que soit te degré, les aides éducateurs ont principalement rompu leur contrat parce qu’ils 
ont trouvé un autre emploi. En second lieu, c ’est la réussite à un concours qui est mentionnée 
comme m otif de rupture. Les deux tiers des sortants avancent l ’une ou l'autre de ces raisons 
comme principal m otif de sortie.

Arrivent ensuite ta reprise d ’études et les éventuels probrèmes liés à la formation proposée 
dans te cadre du dispositif. Ces deux raisons sont citées autant dans le prem ier que dans te 
second degré. En revanche, le m otif « le travail ne me plaisait pas », s 'il est globalement peu 
cité, l’est plus fréquemment dans le 2"̂ * degré que dans te P .  Le fait que les sortants du 2"'’ 
degré décrarent deux fois plus souvent’  ̂ que teur cotrègues toujours en poste l'activité 
« surveirrance, sécurité, accompagnement des sorties » comme principale n 'est peut-être pas 
étranger à ce résultat.

Enfin, 16%  des sortants ont donné une autre raison. En tête arrivent les «raisons 
personneltes », dont la plus souvent invoquée est un déménagement. Des raisons

14 / o  des sortants du 2 degré déclarent l'activité « surveiilance, sécurité, accompagnement des sorties » 
comme principale, contre 7 % des aides éducateurs en poste (Cf. section 2.5).
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d'insatisfaction, liées notamment à des problèmes relationnels au sein de l'établissement 
d ’exercice, sont également mises en avant (plus souvent dans le 2"** degré que dans le 1"  
degré).

: Principal m otif de rupture du contrat (en %), selon le degré.

1" degré 2"'* degré Ensemble
A trouvé un autre emploi 40 41 40
A été reçu a un concours 27 25 26
A repris ses études 7 7 7
A rencontré des problèmes par rapport 
à la formation proposée 1 «

6 6

Son travail ne lui plaisait pas 2 9 5
Autres raisons 18 12 16
Ensemble
Ç/-»iiv*é-2h • + e - - .. .—.- 1 e r e _______ _ , •

100 100 100

6 6 %

4.4 -  D e s  s o r t a n t s  b ie n  in s é r é s  s u r  l e  m a r c h e  d u  t r a v a il

Près des deux tiers des sortants sont en emploi immédiatement après avoir quitté te dispositif 
« emplois jeunes », ce pourcentage étant légèrement supérieur pour les sortants du 2"̂  degré. 
Un quart sont retournés en formation (reprise d ’études ou autre), ce pourcentage étant ici 
supérieur pour les sortants du P  degré. Si le tiers étaient au chômage avant teur entrée dans te 
dispositif « emptois jeunes », ils ne sont plus que 8 % à l’être juste après reur sortie.

Au moment de l'enquête en octobre 1999, soit en moyenne un an après leur sortie du 
dispositif, tes situations des sortants sont gtobalement les mêmes i^u’au moment de reur 
départ, comme en témoignent la comparaison des résuHats des tableaux 4-3 et 4-4 .

Seurs 15 % des sortants ont changé de situation entre le moment de teur départ du dispositif et 
le moment de l ’enquête. Ce chiffre témoigne d 'une certaine stabilité des situations acquises. H 
va dans le sens d ’une sortie « réussie ».

Tableau 4-3 : Situation des sortants immédiatement après la rupture de leur 
contrat (en %), selon le degré.

Emploi

Etudes ou formation
Chômage

Service national
Inactivité

Id d eg ré

63

28

0

2"“ degré

67

23

0

Ensemble

64
26
8

Ensemble 100 100 100
Source : Panel aides éducateurs -  vague -  Céreq
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Tableau 4-4 : Situation des sortants en octobre 1999 (en %), selon le degré.

degré 2 "“ degré Ensemble
Emploi 67 67 67
Etudes ou formation 25 22 24
Chômage 5 10 7
Service national _ 0 0

Inactivité 3 1 2

1 Ensemble
C'y-v, u t , . ,-. .  T T ..^1 - —1 — — A A __—__j . ^ . ___— t  crc e—i f

100 100 1 0 0

SeuEs re tiers des sortants en emploi au moment de l’enquête avouent que leur passage par 
l'Education nationate a eu un impact sur leur devenir professionnel.

Us sont dans leur grande majorité devenus salariés. La part des travailleurs indépendants 
n ’atteint pas 2 %. Parmi les salariés, près de la moitié sont employés dans le secteur public 
(Etat ou collectivités locales). Toutefois, seuls un quart des salariés ont le statut de 
fonctionnaire.

Le graphique 4-2 donne, par degré, le statut de l ’emploi occupé à la date de t’enquête par les 
sortants sarariés. Il apparaît que la proportion de fonctionnaires est plus élevée à l ’issue du P  
degré que du Ce résultat peut être mis en perspective avec le fait que 22 % des sortants du 
1"' degré sont devenus enseignants (ou sont en passe de te devenir), tandis que 12 % des 
sortants du degré sont dans ce cas.

Graphique 4-2 : Statut de l’emploi occupé à la date de l’enquête, 
par degré.

%
40

30

20

10

0

HlertJegré D2nddegré

Contrat Autre Emploi CDD Intérim  
aidé Jeune Vacation

CDI Fonctionnaire

Source : Panel aides éducateurs -  E" vague -  Céreq

Quel que soit le degré, la part des salariés en CDI atteint 40 Vo. Celle des CDD est en 
revanche de 10 points supérieure dans le 2"̂* degré que dans le (respectivement 30 % 
contre 18 %).

Précisons enfin que près de 10 % des sortants salariés ont signé un autre contrat emploi jeune 
hors de r Education nationare, sans que l'on  puisse savoir dans quet domaine ils l'on t fait.
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TROISIEME PARTIE

ANALYSE

DE LA FONCTION « AIDE EDUCATEUR »

L analyse de la fonction « aide éducateur » a pour objectif de décrire les activités remplies par 
les emprois jeunes au sein de r'Education nationale.

Cette analyse s 'appuie sur des entretiens avec des aides éducateurs qui évoluent au sein de 
matemerres, d 'écotes primaires, de collèges ou de tycées des académies d ’Aix-Marseirre et de 
Versairies.

Entretiens réalisés par : Richard B iépnslci, M arie-Christine Bonté, Jean-Paul Cadet, Valérie 
Cohen-Scari, Laurence Diederichs-Diop, Dominique Foumié, Valérie Gosseaume, Christophe 
Guitton, Agnès Legay, Sylvie-Anne Mériot, M ichelle Pétris.

L 'exploitation des entretiens s'inspire de la méthode ETED (Emproi Type Etudié en 
Dynamique) et a été conduite avec Laide de Nicole M andon et d 'Em m anuel Sulzer.

Sont successivement abordés ici :
- la construction de l ’écliantillon et les principes gouvernant la dém arche d ’analyse

res principales activités remplies par les aides éducateurs en précisant pour chacune la 
finalité, le réseau de relations, les compétences essentieltes

- les principaux facteurs qui expliquent la variabirité des situations et des manières de faire 
chez les aides éducateurs

- tes profils de fonction type proposés au regard de l ’analyse ETED
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1 -  L ’ECHANTILLONNAGE ET LA DEM ARCHE D ’ANALYSE

La constitution de l’échantillon

Fidètes à la méthode ETED (voir encadré, page suivante), nous avons constitué dans un 
premier temps l’échantillon des aides éducateurs à rencontrer. Cet échantilton devait couvrir 
autant que possible la diversité de leurs activités. Pour ce faire, la démarche retenue a été ta 
suivante :

- te repérage des activités susceptibles d ’être exercées par les aides éducateurs s ’est inspiré du 
« prévisionnel-prescrit », c ’est-à-dire des fonctions, générales et spécialisées, et des activités 
correspondantes, décrites par la circulaire emplois jeunes n°97-263 du 16-12-1997 
(récapitulées dans le tableau n°l reproduit à la suite) ;

- re choix a été fait ensuite de partir d ’un échantillon représentatif des différentes catégories 
d ’étabtissements scolaires (école maternelle, école primaire, collège, lycée générât, tycée 
professionnel) et de leur environnement (rural/urbain, ZEP, etc.), de manière à approctier non 
seutement la diversité des activités confiées aux aides éducateurs mais également la variété 
des conditions d 'exercice de ces activités.

La conduite des entretiens

Une première vague d 'entretiens a eu tieu au cours du printemps 1999 dans l’académie d ’Aix- 
Marseitte. Elle a permis de confronter le « prévisionnel-prescrit » aux activités effectivement 
et concrètement exercées par les aides éducateurs au sein des étabrissements. Une seconde 
vague d ’entretiens a eu lieu à l ’automne 1999 dans l ’académie de Versailtes. Elle a permis 
d ’enrichir le panel d ’activités étudiées et de mener des entretiens comprémentaires avec tes 
personnels administratifs et enseignants.

Au total, 60 entretiens ont été conduits dans 14 établissements, 36 avec des aides éducateurs, 
24 avec des personnels en place (cf. tableau n°2).
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La méthode ETED

De nombreux champs d 'action en matière de gestion des compétences : formation, 
organisation, mobilité, recrutem ent... nécessitent de mieux connaître les emplois, leurs 
évolutions, leurs exigences. La méthode ETED (emploi type étudié dans sa dynamique) 
répond à ce souci opérationnel.

Eraborée et expérimentée en entreprises par Nicole M andon du Céreq, cette méthode repose 
sur un recueit d ’information par « écoute -  découverte » . A r’issue d 'une phase de cadrage, au 
cours de taqueire des interlocuteurs clés sont interviewés sur le contexte lié aux emplois 
étudiés, une enquête cjui s effectue par entretiens individuels auprès de titulaires est réalisée. 
Les interviewés sont choisis selon le principe d ’un échantillon raisonné visant à couvrir la 
diversité des cas de figure existants. Au cours des entretiens, ils sont invités à « dire » leur 
travair.

L ’information recueillie est ensuite analysée avec la nersnective d ’identifier des « em p lo is  
.métiers » ou « ETED ». Ceux-ci associent un rôle socio-productif ou une fmarité précise et 
spécifique avec un certain degré de complexité. Dans le cadre de \a méthode ETED, sens et 
compétences sont indissociables. Les emplois métiers ou ETED sont également reconnus 
dans la variété de leurs formes concrètes. De telles formes sont liées soit à l ’environnement, 
soit aux personnes qui occupent les emplois. Au total, c ’est à la fois une image spécifiée et 
une image cumiitée qui est restituée pour rendre compte des emplois métiers ou ETED.

Par rapprochement de la diversité des cas particuliers constatés et des données de cadrage, 
l’analyse doit en principe dégager les aspects « dynamiques » de ces emplois métiers nii 
E lE D . Aspects dynamiques qui se traduisent tant en termes d ’évolution et de positionnement 
par rapport à d ’autres emplois qu’en termes de progression possible des titulaires au sein de 
l’espace représenté par l ’emploi métier ou ETED.

Depuis sa publication officielEe en 1990, la métliode ETED s ’est propagée. Actuellement, 
c est plus de quarante chantiers qui ont été réatisés à l ’aide de cette méthode. Ils ont porté sur 
des emplois extrêmement variés, différenciés en termes de catégories, d ’activités, de secteurs 
d appartenance ; emptois qualifiés ou peu qualifiés, de catégorie ouvrière, emptoyée, 
intermédiaire ou d ’encadrement, relevant d ’activités de production, de maintenance, de 
logistique, d ’informatique, de service, adm inistratives...

P ou r en savoir plus su r la m éthode ETED

• NicoEe Mandon, « L a  gestion prévisionnelle des compétences, la méthode E TE D », 
correction Etude n°57, Céreq, décembre 1990.

• Nicole Mandon, Otivier Liaroutzos (eds), « La gestion des compétences, la méthode 
ETED en application », collection Documents n°97, Céreq, août 1994.
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Tableau IIoi
Typologie des fonctions et des activités susceptibles d’être confiées aux aides éducateurs

Emplois Nature des 
fonctions

Activités

Fonctions
générales

Aide éducateur 
d ’école

• Aide à la surveillance et à r’encadrement de r’enfant
• Aide à l’étude
• Aide à l'encadrem ent des sorties scolaires
• Renforcement du lien entre l ’école et la communauté 
éducative
• Information et suivi des élèves

Fonctions
spéciaUsées

1. Faciliter l’utilisation des nouvelles technotogies
2. Optimiser les moyens audiovisuels existants
3. Aider à r’encadrement et à l ’animation des activités 
culturelles, artistiques et sportives______________________
4. Aider les animateurs et les responsables de BCD à ta 
gestion des fonds documentaires et à la préparation 
d ’animations thématiques______________________________
5. Aider à l'accueit et à l ’intégration des handicapés dans 
l’école

Fonctions
générales

Aide éducateur 
de collège

• Aide à la surveitlance et présence active tors des 
interclasses, des entrées et des sorties des étèves, des 
moments de repas, en liaison avec tes autres personnes 
affectées à ces tâches
• Aide à l’encadrement et animation des activités du foyer 
socio-éducatif
• Aide à r’étude et aux devoirs
• Aide à l’encadrement des sorties et des activités 
accompties à l’extérieur de l’établissement
• Participation aux tâches de médiation dans te cadre 
d 'une action plus générale de prévention et de gestion des 
situations de crise entre étèves, sous la responsabitité des 
personnels de l’Education nationale compétents
• Renforcement du lien entre le corrège et son 
environnement
• Participation à des opérations “ Ecole ouverte ”, hors 
des périodes scolaires
• Participation à l ’encadrement et à l ’animation de toute 
autre action de nature éducative, conçue dans le cadre du 
projet d ’établissement et répondant aux besoins des 
élèves.

Fonctions
spécialisées

6. Domaine de t'utilisation des nouvelles technorogie
7. Domaine de t ’appui aux documentaristes_________
8. Domaine de l ’aide à r’accueil et à t'intégration des 
handicapés dans t'établissem ent________________________
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Tableau II02 
Echantillon ETED aides éducateurs

18 aides éducateurs ont fait l ’objet d ’un entretien ETED lors de la première phase (Aix- 
Marseirte)

18 aides éducateurs ont fait l'objet d ’un entretien ETED au cours de la seconde phase 
(Versailles)

L ’échantillon « écote » a été relevé significativement au cours de la seconde phase.

L ’échantirton « collège » a été abondé pour couvrir le spectre des profils d ’aides éducateurs.

L ’échantillon « lycée » a été doublé, de manière à couvrir la diversité des profits au cours de 
la montée en charge du dispositif.

Répartition des 60 entretiens entre Ees différents établissements scotaires

Etablissements Aides
éducateurs

Direction Enseignants Autres : 
documentaliste, 

CPE, Atsem, 
etc.

7 écoles 
dont 3 en ZEP

11 7 3 1

5 collèges
dont 4 en ZEP

19 5 1 3

2 lycées
dont 1 en ZEP

6 2 2

Total 36 14 4 6
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Les entretiens ont été ainsi réalisés avec t'ob jectif de couvrir au mieux toute la diversité des 
activités effectivement remplies par les aides éducateurs. Il faut savoir, compte tenu de la 
configuration de leur fonction, que chaque entretien a porté sur plusieurs activités à ta fois (un 
même aide éducateur exerce entre trois et six activités).

Dans le cadre de la méthode ETED, ce type d 'entretiens est centré sur ra description concrète 
par l’individu de son activité. Dans le cas des aides éducateurs, la nouveauté et la comptexité 
de la fonction ont néanmoins conduit à aborder d ’autres thèmes : éréments subjectifs riés au 
vécu de r’activité, relations avec les autres professionnels au sein des établissements, rapport 
entre l’activité et le projet professionnel du jeune, etc. Ces éléments, qui dépassent te strict 
cadre de l ’analyse de l ’actiyité, se sont révélés fort utiles pour comprendre et cerner la 
fonction d 'aide éducateur.

Le repérage d ’activités types

L ’analyse des entretiens, à la façon d ’ETED, a conduit à repérer douze grandes catégories 
d ’activités :

* aide à l ’enseignement (hors informatique) : 17 entretiens
* soutien scolaire : 24 entretiens
* informatique, nouvelles technologies : 8 entretiens
* BCD, CDI : 13 entretiens
* gestion des stages en entreprise : 1 entretien
* surveillance, sécurité, accompagnement des sorties : 20 entretiens
* animation d ’une activité sportive, culturelte ou artistique, ou d ’un lieu : 22 entretiens
* médiation auprès des familles et des centres sociaux : 3 entretiens
* prise en charge des élèves posant des problèmes de comportement : 3 entretiens
* intégration scolaire des élèves handicapés : 2 entretiens
* aide sanitaire : 2 entretiens
* accueil et secrétariat au bureau de la vie scolaire : 4 entretiens

Chaque activité type est identifiée parce qu’elle se définit par une finalité spécifique et un 
positionnement particulier dans le processus éducatif. Par exempte, la finalité de l ’aide à 
l'enseignem ent consiste à apporter une assistance pédagogique (en situation de cours ou en 
demi-ctasse) aux enseignants. Cette activité prend ainsi une pEace originale dans te processus 
éducatif : Laide éducateur a pour rôle de facititer la transmission des savoirs sous la 
responsabitité de t’enseignant.

L ’analyse des « démarches »

Chacune des actiyités fait l ’objet du même traitement analytique, qui s'inspire de la méthode 
ETED. Les « démarches » correspondant à chaque activité sont résumées dans te cadre de 
tableaux de synthèse qui cumulent tes observations provenant de t'ensem bre des entretiens. 
Pour chaque activité, il s ’agit de se demander ce qui fait sa finalité, ce à quoi tes aides 
éducateurs tiennent compte afin de l ’exercer et ce qu’ils entreprennent comme actions à cet 
égard : «po u r  (fm arité)..., l'a ide éducateur (verbe d 'action)... en tenant compte de 
(ressources, informations, moyens, etc.) ».
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L ’étude du « réseau de relations »

Dans le but de cerner comment l'activité étudiée s ’insère dans l ’établissement scoraire, tes 
professionnels avec lesquels l ’aide éducateur se trouve en contact sont également repérés. 
C ’est ce que la méthode ETED nomme le « réseau de rerations ».

Le repérage des compétences en action

Pareillement, les principates compétences, déterminées par rapport aux actions comme te 
propose ra méthode ETED, sont identifiées pour chacune des activités. Pour telle ou teire 
action (par exemple prévenir les risques de tensions et de conflits dans l ’établissement), on se 
demande précisément ce qu’il importe de savoir faire (dans ce cas, savoir apprécier tes 
attributs subjectifs et objectifs des élèves).

La prise en compte des facteurs de variabilité

Dans r'optique de rendre compte de la pluralité des manières concrètes d ’exercer ces activités, 
une description des principaux facteurs de variabilité est par ailleurs réalisée, à l ’image de 
toute démarche s ’appuyant sur la méthode ETED. Ces facteurs sont liés aux aides éducateurs, 
en tant que personnes singulières, mais aussi aux établissements, puisqu’ils n ’offrent pas, de 
même, une totale homogénéité de situations. En clair, selon les personnes et selon tes 
étabrissements, les activités ne sont pas exercées identiquement.

La préconisation de nouveaux profils de fonction

Dans les faits, les différentes activités exercées par les aides éducateurs se combinent de 
manière extrêmement variée, et pas forcément de manière cohérente du point de vue de leurs 
fmarités respectives et de teur positionnement sur le processus éducatif.

Dans r’hypothèse d ’une pérennisation de la fonction d ’aide éducateur, nous proposons ainsi, 
en fin d ’anaryse, des profils de fonction permettant de mieux la structurer, et ce de deux 
façons. Soit sur te modèle d 'une polyvalence maîtrisée, soit sur celui d 'une spécialisation. 
L ’objectif est de mieux imbriquer les différentes activités confiées aux futurs aides 
éducateurs, tout en parvenant à des profils justifiables en termes d ’emploi du temps et donc 
réalisables dans les étabrissements. L ’objectif est aussi de mieux intégrer la fonction d ’aide 
éducateur par rapport aux autres fonctions tenues par les personnels enseignants et 
administratifs des étabrissements scolaires, en enrayant les phénomènes de substitution ou en 
mettant E accent sur la nécessité d ’une clarification entre les rôles et les compétences des uns 
et des autres. L objectif est enfin de construire des profits suffisamment cohésifs pour aider 
tes aides éducateurs à préparer leur insertion future.
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2 -  LES DOUZE TRAVAUX DE L ’AIDE EDUCATEUR

2.1 -  L ’aide à l ’enseignem ent (assistance pédagogique) hors informatique

•  Finalité de l ’activité

- Apporter un appui adapté aux enseignants en vue d 'am éliorer la transmission du savoir aux 
elèves.

A noter que l ’informatique pédagogique est étudiée à part, dans le bloc « informatique ».

• Réseau de relations

- personnel de direction
- enseignants (principalement)

• Principales compétences

- Savoir détecter le besoin spécifique de l ’enseignant de manière à se mettre à son service et à 
ajuster son intervention.
- Savoir manifester son intérêt pour le cours de manière à le faire partager par les élèves.
- Savoir se faire respecter par les élèves de manière à maintenir la discipline.
- Savoir se concerter avec l'enseignant de manière à ménager sa susceptibirité en fixant avec 
lui des limites à la répartition des tâches.
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ANALYSE DES « DEM ARCHES »

Il/elle tient compte de En faisant quoi Pour
- De r’attitude du ou des enseignants, de leur 
confiance (rare au début, mais souvent 
progressive)
- De r'existence d ’un projet du côté de 
r’enseignant ou des enseignants
- De ta demande d ’aide exprimée ou pas par 
les enseignants
- De r’ouverture des enseignants à ses 
suggestions ou pas
- De Labsence de l ’enseignant concerné
- Des besoins spécifiques tiés à certaines 
activités (travailler en demi-groupe, être 
ptusieurs pour encadrer tes élèves en gym ...)
- De ra nécessité de respecter le leadership de 
l’enseignant (c’est lui qui connaît et transmet 
le programme) et de lui raisser le travail 
proprement pédagogique
- De ta nécessité d ’éviter d ’être en classe 
comme simple spectateur
- De la demande des élèves, de leur niveau de 
compréhension, de la nécessité d ’un suivi 
particurier pour certains
- Des éyentuels probrèmes de comportement 
de certains étèves
- De ses propres capacités, de ce qu’il peut 
apporter (décharger t’enseignant sur des 
tâches annexes ou lui apporter une 
compétence pointue dans un domaine, etc.)
- De son propre intérêt pour la ou les 
matières concernées
- De son ordre de priorité entre les différentes 
missions qui tui sont confiées_______________

- En se m ettant au service 
du ou des enseignants, en 
faisant preuye de soupEesse 
et de pragmatisme (en 
fonction de (a situation, 
aller chercher l ’avis de 
l ’enseignant ou bien 
suggérer ses propres 
idées...)
- En assistant l ’enseignant 
selon ses besoins 
(remplacement en cas 
d ’absence, déchargement 
pour fonctionner en demi- 
c lasse,...)
- En ménageant toujours la 
susceptibilité de 
l ’enseignant
- En motivant les étèves
- En faisant respecter la 
discipline
- En s ’associant à 
l’enseignant pour la 
préparation de certains 
cours

Apporter un appui 
adapté aux 
enseignants en vue 
d ’am éliorer la 
transmission du 
savoir aux élèyes
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2.2 -  Le soutien scolaire 

• Finalité de l’activité

- Remotiver individuellement les élèves en difficulté scolaire (soutien individuel).
- Contribuer à l’amélioration du niveau scolaire de chaque élève en difficulté et à sa 
socialisation.
- Transmettre des compétences méthodorogiques à un groupe d ’érèves (soutien coriectif).
- Suivre une action de soutien scotaire pratiquée à r’extérieur de l ’étabrissement.
- Réatiser une médiation pédagogique entre r'établissem ent et une structure externe proposant 
un service de soutien scoraire.

Réseau de relations

- Enseignants (notamment professeurs principaux dans le secondaire)
- Personnel de direction
- Eventuerrement accompagnateurs scoraires externes

Principales compétences

Savoir diagnostiquer te besoin et le niveau de l ’élève de manière à bien comprendre sa 
demande.
- Savoir inspirer confiance aux élèves de manière à instaurer un dialogue.
- Savoir mettre de côté son cadre de référence de manière à s'in terdire à porter un jugem ent 
de valeur sur tes érèves.
- Savoir négocier avec t’érève de manière à s ’accorder avec tui sur un mode de 
fonctionnement.
- Savoir s approprier tout ou partie du programme scoraire de manière à préparer le soutien et 
à réviser re cas échéant certaines matières.
- Savoir s ’organiser sur le ptan horaire de manière à aménager en permanence son emploi du 
temps.
- Savoir promouvoir r’activité de soutien auprès des enseignants en se m ettant à leur service 
de manière à établir un diatogue avec eux sur cette activité.
- Sayoir être le porte-parore de l'enseignant auprès des élèves de manière à re vatoriser.
- Savoir repérer tes difficultés méthodologiques des étèves de manière à teur apporter ou teur 
suggérer des démarches de travait ptus efficaces.
- Savoir intégrer te cours de méthodologie de manière à te mettre en pratique en demi-classe 
avec tes érèves.
- Savoir travairter à t’amont avec les enseignants de manière à contribuer à ta conception des 
outits méthodologiques à transmettre aux étèves.
- Savoir évaluer ra progression des élèves de manière à faire régulièrem ent des bitans, à les 
accompagner dans teur évotution.
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- Savoir s ’imposer face au groupe d 'élèves par la présence et le ton de ra voix de manière à 
être en mesure de tes rappeler à l'ordre en cas d ’indiscipline et de manière à leur faire 
comprendre que le cadre du soutien est éducatif et non ludique.
- Savoir prendre de la distance par rapport au programme de manière à l'adapter aux besoins 
de chacun des élèves.
- Sayoir prendre connaissance des difficultés des élèves et de leurs comportements au sein de 
l ’établissement de manière à en informer les accompagnateurs scoraires externes.
- Savoir prendre connaissance des progrès réalisés par les élèves et de leurs comportements au 
sein de la structure externe qui leur offre un soutien scolaire de manière à en informer les 
personnels de l ’étabrissement.
- Sayoir faire le tri entre les informations obtenues auprès des accompagnateurs scotaires 
externes de manière à évoquer aux enseignants les faits et les problèmes les plus importants.
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ANALYSE DES « DEMARCHES »

Il/elle tient compte de En faisant quoi Pour
- Du nombre d 'élèves demandeurs ou 
envoyés par des enseignants, du nombre 
maximum d ’élèves avec qui il/elle peut 
travairier
- De la demande du chef d'établissem ent
- De ra demande des enseignants, de leur plus 
ou moins grande confiance à l ’égard d 'une 
activité de soutien scolaire

De r'accord et de la demande des 
professeurs principaux (secondaire)
- Des difficultés scotaires et personnelles des 
élèves
- De reur emptoi du temps
- De sa connaissance des étèves, de leurs 
problèmes, de teur tendance à se dévaloriser
- De la motivation manifestée par les étèves, 
de teurs attentes
- Du niveau des élèves, de teur progression
- Du besoin des étèves de se confier, de 
diatoguer
- Du comportement des étèves, et notamment 
de reurs probrèmes d ’intégration sociale
- De Ea nécessité de nouer une retation avec 
les érèves de certe qu ’ils ont avec les 
enseignants
- De ou des matières dans lesquertes l'élève a 
des difficultés
- De ses propres connaissances dans les 
différentes matières ou disciphnes
- De son propre emploi du temps, de sa 
disponibilité
- De la réticence liabituerre des étèves à 
t’effort
- De r'opinion des enseignants vis-à-vis de 
son travail
- Du fait que certains enseignants considèrent 
tes aides éducateurs comme « incompétents » 
dans leur domaine

Des informations fournies par les 
enseignants concernant certains élèves
- Des rimites liées à son intervention

- En anaOysant la ou les 
demandes

En organisant re soutien, le 
cas échéant, par petits 
groupes homogènes
- En dialoguant avec les 
érèves

En s'interdisant de porter 
un jugem ent de valeur sur 
les élèves
- En leur donnant 
éventuellement du travail 
supplémentaire, en les 
faisant travairrer en dehors 
de leur emploi du temps
- En s ’accordant avec 
’érève sur un mode de

fonctionnement et en 
vérifiant qu 'il respecte cet 
accord
- En cherchant à avoir un 
rapport basé sur la 
confiance, en acceptant 
éventuellement de se faire 
tutoyer
- En préparant les cours ou 
res heures de soutien, au 
besoin en révisant certaines 
matières
- En réaménageant son 
emploi du temps
- En établissant un dialogue 
avec res enseignants, en se 
concertant avec ceux qui 
l ’acceptent, en les informant 
sur son activité, en se 
coordonnant en particulier 
avec les professeurs 
principaux
- En valorisant le travail des 
enseignants aux yeux des 
érèves
- En apportant aux élèves 
des méthodologies adaptées

Remotiver 
individueirement les 
élèves en difficulté 
scolaire (soutien 
individuer)

Contribuer à 
r’amérioration du 
niveau scolaire de 
chaque élève en 
difficulté et à sa 
socialisation

107



- De la demande des enseignants, du travail 
qu 'ils prescriyent le cas échéant (notamment 
l ’enseignant chargé des cours de 
méthodotogie)
- De l’organisation officielle du travail 
(programmes dans le domaine 
m éthodologique,...)
- Du degré effectif d ’investissement des 
enseignants
- Des outils ou démarches méthodologiques 
définis au préalable par les enseignants
- De l'opinion des enseignants vis-à-vis de 
son travail
- De ra nécessité de bien s ’entendre avec les 
enseignants

Du niveau d ’appropriation des 
méthodologies par les élèves
- Du niveau scolaire des élèves, des 
difficultés qu 'ils rencontrent
- De l'attitude des élèves en situation de 
soutien collectif (notamment en demi-crasse), 
de teur degré d ’attention
- De l ’âge des élèves
- De reurs attentes, de leur motivation
- De leur niveau d ’attention durant le cours 
ou la séance
- Des comportements qui comptent dans une 
situation éducative ou de gestion d ’un groupe 
(respect, distance..)
- De r’importance de savoir ce que les élèves 
ont retenu

- En proposant des aides 
s'appuyant sur le 
programme et tes exercices 
du cours
- En se coordonnant avec 
les enseignants (information 
et concertation), et 
notamment ayec celui qui 
est responsable du volet 
méthodologique pour la 
ctasse concernée
- En mettant en pratique ce 
que les élèves ont vu en 
cours
- En contribuant te cas 
échéant à la conception des 
outils méthodologiques
- En faisant un bitan après 
chaque séance
- En accompagnant tes 
élèves dans teur progression 
méthodologique, en 
repérant le comportement 
de chaque enfant dans ses 
éyorutions
- En analysant le niveau de 
compréhension des élèves à 
r’égard des activités qui teur 
sont proposées, en 
examinant te travait qu’irs 
réalisent
- En prononçant des 
premiers reproches ou en 
rappelant des interdits
- En individualisant les 
exercices et tes explications 
fournies
- En s ’imposant auprès des 
élèves, en leur faisant 
comprendre qu'it s 'ag it là 
d ’une activité éducative et 
non ludique
- En adaptant parfois tes 
démarches méthodologiques 
aux élèves tout en les 
rendant ludiques

En notant parfois tes 
élèyes, afin de les 
motiver

Transmettre des 
compétences 
méthodoEogiques à un 
groupe d ’érèves 
(soutien cotrectif)
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- Des étèves qui bénéficient d 'un  soutien 
scoraire externe, de teurs difficurtés et 
progrès au fit du temps, de leurs 
comportements dans la structure externe 
comme dans l ’établissement scolaire
- Des animateurs ou accompagnateurs 
scolaires externes, des probrèmes qu'ils 
souhaitent évoquer
- Des enseignants, des informations qu’ils 
veulent bien transmettre à l'extérieur de 
r’étabrissement

- En informant les 
accompagnateurs scolaires 
externes sur les difficultés 
des étèves et leurs 
comportements au sein de 
l’étabrissement
- En s ’informant sur les 
progrès réalisés par les 
élèves et leur attitude à 
l ’extérieur de 
t’établissement
- En informant les 
enseignants sur les progrès 
et les problèmes importants 
des élèves, identifiés par les 
accompagnateurs externes

Suiyre une action de 
soutien scotaire 
pratiquée à l’extérieur 
de l 'étabrissement

Réaliser une 
médiation 
pédagogique entre 
r’établissement et une 
structure externe 
proposant un service 
de soutien scolaire
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2.3 -  L’informatique, les nouvelles technologies

Finalité de l’activité

- Familiariser les élèves à l’utilisation de l’informatique sur un mode ludique ou informel 
(initiation des élèves à l ’informatique.
- Faciliter l ’activité pédagogique des enseignants en les assistant au plan informatique 
(assistance informatique aux enseignants).
- Permettre aux enfants d ’apprendre autrement les disciplines enseignées en classe 
(informatique pédagogique).

M algré ses accointances évidentes avec l ’assistance pédagogique et l’animation, 
l’informatique est traitée à part car elle implique de nombreux aides éducateurs qui se 
reconnaissent dans cette activité spécifique.

A noter aussi que devrait également figurer dans ce bloc la maintenance informatique et les 
diverses interventions techniques en ce domaine, prises en charge par certains aides 
éducateurs qui ont un profil d ’informaticien. L ’absence d ’entretiens avec de tels aides 
éducateurs n ’autorise guère à ce jour leur développement.

• Réseau de relations

Enseignants 
Personnel de direction

•  P rincipales com pétences

- Savoir concevoir et gérer un planning de manière à occuper au mieux la salle informatique
- Savoir identifier les demandes des élèves de manière à pouvoir y répondre et à proposer les 
bons logiciels
- Savoir utiliser plusieurs logiciels de manière à proposer aux élèves la variété ta prus targe 
possible
- Savoir utiliser avec précision les logiciels de manière à fournir les explications techniques 
aux élèves et aux enseignants
- Savoir veiller au dérourement d ’une séance informatique de manière à rester vigilant par 
rapport au maniement de l’ordinateur par les élèves
- Savoir dialoguer avec tes enseignants de manière à s ’informer sur leurs besoins
- Savoir former les enseignants sur le ptan informatique de manière à les assister dans 
l’utirisation de certains logiciets.
- Savoir planifier l ’activité de manière à prévoir des groupes d ’élèves de tairte acceptable.
- Savoir animer un groupe en situation formative de manière à donner des consignes et à 
veirrer à leur respect.
- Savoir intéresser les élèves à la pratique de t ’informatique de manière à tes motiver (pour 
r’actiyité et/ou pour les disciplines enseignées sur la base de rogiciers).
- Sayoir diagnostiquer l ’état des ordinateurs de manière à vérifier leur bon état de marche.

110



ANALYSE DES « DEMARCHES »

Il/elle tient compte de En faisant quoi Pour
- De la disponibirité des ordinateurs
- Du comportement général des étèves
- De r’intérêt des étèves pour A informatique
- Des activités demandées par res étèves
- Du niveau de maîtrise de r’ordinateur par 
tes élèves
- De ra fréquence de la participation des 
élèves au ctub informatique
- De ta nécessité de ne pas effacer les 
données des disques durs

- En tenant un planning
- En répondant aux 
demandes des élèves
- En proposant l ’utirisation 
de divers logiciels
- En fournissant des 
explications techniques
- En établissant une liste 
des utiUsateurs
- En étant vigirant au 
maniement de l ’outil par 
les étèves

Familiariser les 
élèves à l ’utilisation 
de l ’informatique sur 
un mode ludique ou 
informel (initiation 
des élèves 
l ’informatique)

- Du programme de la classe
- Du niveau de maîtrise de l ’outil par 

enseignant
- Des rogiciers spéciatisés utitisés
- Du niveau de maîtrise des élèyes
- De ra discipline de r'enseignant
- Du nombre de participants par rapport au 
nombre d ’ordinateurs

Des demandes des étèves

- En s ’informant auprès des 
enseignants
- En assistant l ’enseignant 
dans l ’utilisation de 
certains togiciels
- En organisant des 
ptannings d ’utilisation des 
ordinateurs

Faciliter r'activité 
pédagogique des 
enseignants en les 
assistant au ptan 
informatique 
(assistance 
informatique aux 
enseignants)

Du planning étabri avec t ’équipe 
enseignante
- Des objectifs pédagogiques de l'enseignant, 
de ra nature du travaiE à réatiser
- Du niveau des étèves à encadrer
- De l'attitude des éEèves face à E'ordinateur
- Des possibirités du matériel et des logiciers

- En discutant avec les 
enseignants
- En adaptant ta taille du 
groupe d ’élèves au travail 
prescrit
- En donnant des consignes 
et en veillant à leur respect
- En cherchant à m otiver 
les érèves
- En vérifiant re bon 
fonctionnement du matérier

Permettre aux enfants
d ’apprendre
autrement les
disciptines
enseignées en ctasse
(informatique
pédagogique)
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2 .4 - L a  BCD/CDI

Finalité de l ’activité

Faciliter l'accès des élèves à la lecture et aux matières tittéraires (français, histoire-géo...). 
Participer au fonctionnement du lieu (gestion de la BCD, co-gestion du CDI).

Réseau de relations

Enseignants
Documentaliste (dans le secondaire)

e Principales compétences

- Savoir inspirer confiance aux enseignants et au documentaliste éventuellement en poste de 
manière à pouvoir échanger avec eux.
- Savoir inspirer confiance aux élèves de manière à disculer avec eux, cortectivement ou 
individuellement.
- Savoir prendre connaissance du fonds documentaire présent et savoir détecter res besoins 
des élèves dans le domaine de la lecture et de la documentation de manière à les conseiller, 
collectivement ou individueirement.
- Savoir surveiller tes élèves en salle de documentation de manière à veiller au maintien du 
catme nécessaire au lieu.
- Savoir concevoir et utiliser des procédures de rangement, de classement, de prêt, etc., de 
manière à gérer le fonds documentaire.
- Savoir maîtriser la fonction documentation de manière à remplacer le documentaliste en son 
absence (en CDI).
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ANALYSE DES « DEMARCHES »

Il/elle tient compte de En faisant quoi Pour
- Des attentes des enseignants
- Du documentaliste en poste (CDI)
- Du niveau des classes (CP, CEI ,  6°™°, etc.)
- Du niveau individuet des élèves
- Des attentes, des intérêts et des demandes 
des érèves
- De la tairte du groupe accueilli en BCD ou 
au CDI
- Du caractère collectif ou individuel de son 
accompagnement
- Du comportement général des élèves
- Du ptanning des ctasses, des emplois du 
temps
- Des heures d ’ouverture du CDI
- Des moyens techniques mis à sa disposition
- Du fonds documentaire disponible

- En échangeant avec les 
enseignants et la 
documentaliste en poste
- En discutant avec les 
élèves, cotlectivement ou 
individuellement
- En conseillant les élèves, 
collectivement ou 
individuellement
- En veillant au maintien du 
calme nécessaire au lieu
- En gérant le fonds 
documentaire
- En étant présent au CDI à 
des moments où il était 
antérieurement fermé (entre 
midi et deux ou les 
mercredis)

Faciliter l’accès des 
élèyes à la lecture et 
aux matières 
littéraires (français, 
histoire-géo...)

Participer au 
fonctionnement du 
lieu (gestion de la 
BCD, co-gestion du 
CDI)
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2.5 -  La gestion des stages en entreprise

•  Finalité de l ’activité

- A ider les élèves à trouver un stage et à r’accomptir dans tes meilleures conditions.
- Responsabiliser les étèves dans la recherche et t'accomprissement de leur stage.

•  Réseau de relations

- enseignants (responsables de stages, enseignant ayant \a responsabirité de coordonner tes 
stages)
- divers professionnels du monde du travail
- personnel de direction

• P rincipales com pétences

- Savoir inspirer confiance aux enseignants responsables des stages de manière à éLabtir une 
coltaboration.
- Savoir écrire des demandes de stage, téléphoner à des professionnets et se faire un réseau 
d ’entreprises de manière à aider les élèves à trouver un lieu de stage.
- Savoir trouver soi-même un stage de manière à être en mesure d 'aider tes étèves.
- Savoir faire preuve de conviction auprès des élèves de manière à les sensibiriser aux 
comportements à adopter dans tes entreprises.
- Savoir prendre en compte la singularité de chaque élève de manière à adapter la démarche 
générale de recherche et d 'accom plissem ent des stages préconisée par tes enseignants.
- Savoir recueirrir des informations sur les conditions de recherche des stages de manière à 
vérifier si chaque étève cherche bien une entreprise d ’accueil.
- Savoir alter s'entretenir avec les maîtres de stage et les étèves en entreprise, et savoir rédiger 
des bilans, de manière à faire un suivi des stages.
- Savoir rédiger des rapports de stage et savoir aider tes jeunes sans faire à teur ptace de 
manière à aider efficacem ent ceux qui sollicitent une aide.
- Savoir rédiger un rapport globat et notamment étabUr des statistiques sur l ’activité de 
manière à réatiser un bilan global.
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ANALYSE DES « DEMARCHES »

Il/elle tient compte de
- De la crasse des élèves
- Des enseignants responsabres de stages, des 
démarches qu’its préconisent
- De r’attitude des élèves pendant la 
recherche de stage (réticences, degré de 
responsabiEité,...)
- De ra disponibitité des entreprises et de leur 
pratique dans te domaine des stages (capacité 
d ’accueil, modes de recours à des stagiaires, 
offres de stages...)
- De r’occasion éducative qu’offre l ’activité 
(occasion d ’apprendre à l ’élève à se présenter 
devant un employeur, de réfléchir à son 
avenir professionner...)
- Des difficurtés rencontrées par certains 
érèves pour trouYcr un stage (refus essuyés, 
mauvaise image de certains quartiers,...)
- Des outits mis en place pour aider à trouver 
des rieux de stages (fichiers d ’entreprises, 
pages jaunes,...)
- Des conditions de déroulement du stage 
(perception des érèves et des maîtres de stage 
au sein des entreprises, problèmes qui se 
posent,...)
- Des tâches administratives à effectuer 
(conventions de stage)
- De l’intérêt du chef d ’établissement pour ce 
type d'activité
- Des élèves qui le sollicitent pour recevoir 
de sa part une aide à la rédaction de leur 
rapport de stage

En faisant quoi
- En collaborant avec tes 
enseignants, notamment 
avec ceux qui sont chargés 
de coordonner les stages
- En aidant les étèves à 
trouver un stage (lettres de 
recommandation, coups de 
tétéphone...)
- En sensibitisant tes élèves 
aux comportements à 
adopter face aux entreprises 
(conditions d ’accès, 
manière de se présenter,...)
- En adaptant la démarche 
générale suggérée par les 
enseignants
- En vérifiant la recherche 
de stages par tes élèves
- En sanctionnant les érèyes 
qui ne jouent pas le jeu
- En faisant un suivi 
pendant le stage (entretien 
avec le maître de stage et 
l’élève, rédaction de 
b ilans...)
- En aidant tes élèves qui le 
sorticitent à rédiger leur 
rapport
- En réalisant 
éventuellement un bilan 
globar (statistiques, 
évaluation) ____________

Pour
A ider les élèves à 
trouver un stage et à 
l ’accomplir dans tes 
meilleures conditions

Responsabiliser les 
élèves dans ta 
recherche et 
l’accomplissement de 
leur stage
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2.6 -  La surveillance, la sécurité, l ’accompagnement des sorties

•  Finalité de l ’activité

- Faire respecter la discipline, veiller à maintenir le calme dans t’étabrissement.
Sécuriser les espaces liés à E établissement ou les moments de mouvements ou de 

déplacements.
Responsabiliser les élèves par rapport au règlement et teur faire prendre conscience de la 

nécessité de le respecter.

• Réseau de relations

- Conseillers principaux d ’éducation et surveillants (secondaire)
- Homologues
- Personnet de direction
- Enseignants (dans une moindre mesure)

• Principales compétences

- Savoir apprécier les attributs des élèves (objectifs et subjectifs) de manière à prévenir tes 
risques de tensions et de conflits dans rétablissem ent.
- Savoir mettre en pratique le règlement de l ’étabrissement de manière à intervenir 
efficacement.
- Savoir apprécier la gravité des fautes commises au regard du règtement et des éventuels 
antécédents des élèves fautifs de manière à adopter les sanctions en fonction de chaque 
situation et de chaque élève, et de façon à intervenir avec pertinence (orarement et/ou 
physiquement, recours à des collègues...).
- Savoir maîtriser ses réactions et tirer teçon de sa pratique de manière à ajuster au mieux res 
interventions et à ne plus refaire des erreurs commises précédemment en situation.
- Savoir gérer des grands groupes d 'élèves de manière à favoriser les mouvements ou tes 
déplacements correctifs.
- Savoir expliquer aux étèves les rimites à ne pas dépasser de manière à leur faire comprendre 
pourquoi its sont sanctionnés.
- Savoir coopérer avec ses homologues, les surveillants et/ou le CPE de manière à créer une 
synergie autour de la fonction sécurité/surveirrance, et de façon à éviter les risques de conflits 
de compétences.
- Savoir respecter les élèves et se faire en même temps respecter par eux de manière à étabrir 
une « bonne » distance (inspirant à la fois confiance et autorité), et de façon à ce qu'irs 
comprennent et observent les règles de l'étabrissement.
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ANALYSE DES « DEMARCHES »

Il/elle tient compte de_________
- Du planning établi par re directeur ou le 
CPE (emprois du temps, besoins de 
t’étabrissement)
- Du lieu (couroirs, portair, extérieur...) ou 
du moment de ta journée (récréations, 
intercours, entrées/sorties...)
- Des comportements des élèves, de ceux qui 
sont tolérables et inyersement
- Des actes d ’indiscipline constatés (bagarres, 
non respect des horaires, sorties 
injustifiées...) ou indiqués par des élèves
- Du caractère bénin ou grave des fautes
- Des élèves ou des groupes d ’élèves 
concernés (âge, tairie, attitude, récidivistes 
ou non, souffre-douleur ou non)
- De sa connaissance personnelle des élèves
- De la nécessité de respecter les élèves pour 
mieux se faire respecter
- Du « climat » qui règne et des diverses 
manifestations annonciatrices de tensions ou 
de bagarres (disputes, insultes, effets de 
groupe, présence de jeunes externes à 
l’étabtissem ent...)
- Du règtement, des possibilités de sanctions 
et des marges de manœuvre qu’il offre
- Du chef d ’établissement (primaire), du ou 
des conseirrers principaux d ’éducation et plus 
largement du mode d ’organisation de la Vie 
Scotaire (secondaire)
- De la présence d ’autres adultes, en 
particulier d autres aides éducateurs ou de 
suryeiirants (travail à répartir, effectifs, 
absents à rem placer...), de l'aide qu’ils sont 
susceptibres de tui apporter en situation (par 
exempte lors d ’une intervention pour mettre 
fin à une bagarre)
- De ses propres comportements en situation 
et de Ea vision qu’il s 'en  fait à un moment 
donné (tendance à être im pulsif ou à être 
maradroit en cours d ’intervention...)
- Du risque spécifique que présente cliaque 
intervention

En faisant quoi ______
- En respectant le planning
- En assurant une présence 
dissuasive
- En observant les élèves, 
en étant attentif à leur 
comportement

En évaluant les risques 
potentiers de chaque 
situation
- En faisant circuler les 
érèves
- En consultant ou en 
contrôlant le cas échéant 
eur emploi du temps

- En mettant fin aux actes 
d ’indiscipline et de 
violence (« coup de 
gueule », menace de colles 
ou intervention physique)
- En s ’organisant entre 
aides éducateurs et/ou avec 
les surveillants, en 
recourant à leur aide si 
nécessaire
- En graduant l ’intervention 
selon la gravité de la faute 
(mise en garde en cas de 
faute jugée bénigne...)
- En cherchant à instaurer 
un dialogue avec l ’élève 
fautif
- En faisant preuve 
d ’autorité s ’il le faut, en 
remettant en place les 
élèves les plus 
irrespectueux
- En respectant le plus 
possible les élèves
- En chercliant à se faire 
apprécier par les élèves 
(notamment pour gagner 
leur respect et acquérir 
auprès d 'eux  une 
crédibilité)

[Pour
I Faire respecter la 
discipline, veitrer à 
m aintenir le carme et 
sécuriser tes espaces 
liés à l ’établissement 

1 ou res moments de 
I mouvement ou de 
I déplacement

Responsabiliser les 
élèves par rapport au 
règlement et reur 
faire prendre 
conscience de la 
nécessité de le 
respecter
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2.7 -  L ’animation d ’une activité sportive, culturelle ou artistique, ou d ’un lieu

•  Finalité de l ’activité

- A méliorer le rapport entre les élèves et l'étabrissem ent par le biais de moments ou d ’espaces 
de détente.
- Familiariser les élèves à une pratique spécifique (sport, informatique, journal ) sur un 
mode ludique, au cours de laquerre il est possibre d ’avoir avec eux d ’autres rerations (moins 
scolaires), voire de les sensibiliser à certaines clioses (confiance en soi, potentiel, esprit de 
groupe, respect des règres...).
- Faire vivre un espace d ’échanges permettant de détendre les étèves, de connaître teurs 
besoins et de les orienter te cas échéant.

• Réseau de relations

- Personnet de direction (qui imputse la politique d'anim ation au sein de l ’étabrissement)
- CPE dans te secondaire (plus ou moins impliqué sur le volet animation)

Intervenants externes le cas échéant (professionners de l ’activité faisant t’objet de 
r’animation, coordinateurs ZEP, partenaires)
- Enseignants (quand ceux-ci s ’intéressent à l'activité d'anim ation prise en charge ou se 
trouvent impriqués dans cette activité, par exemple en tant que responsabres d ’un projet 
pédagogique)

• Principales compétences

- Savoir promouvoir l'activité d'anim ation de manière à intéresser un nombre suffisant 
d ’élèves, ainsi que des personnes susceptibEes d ’intervenir à un titre ou un autre (avat du CPE, 
recours à des professionnels externes pour des activités spécialisées, aide apportée par des 
enseignants...).

Savoir gérer un planning de manière à impliquer le maximum d ’élèves intéressés et à 
assurer la permanence de l'activité.
- Savoir écouter, regarder les élèves et savoir diatoguer avec eux de manière à comprendre 
leur ressenti, leurs difficultés par rapport à l'activité, leurs problèmes de nature plus générate 
et de manière à ajuster t'activité.
- Savoir négocier des moyens auprès de la direction et des éventuers partenaires parties 
prenantes dans t'opération d ’animation de manière à disposer du matérier, des locaux 
nécessaires.
- Savoir gérer un groupe d ’élèves de manière à veiller au carme, à le maintenir.
- Savoir faire prendre conscience aux élèves de leur potentiel de manière à les impriquer.
- Savoir faire ém erger des objectifs collectifs de manière à opérer des réaUsations concrètes.
- Savoir pratiquer soi-même une activité spécifique ou en lien avec un intervenant externe de 
manière à initier les étèves à cette activité ou à leur offrir tes meirreures conditions 
d'initiation possibres.
- Savoir tirer partie de sa propre expérience de jeune et de ses connaissances sur la jeunesse 
de manière à conseiller au mieux les élèves.
- Savoir orienter les élèves rencontrant certains problèmes vers les personnes ou les services 
compétents (conseiirers d 'orientation, enseignants, infirm erie...) de manière à éviter de s 'y  
substituer.
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ANALYSE DES « DEMARCHES »

Il/elle tient compte de En faisant quoi Pour
- De la motivation des élèves, de leur 
vorontariat
- Du ptanning, de t'em ploi du temps
- Du nombre d ’érèves susceptibtes d 'être 
accueirris, de ta nécessité qu ’un certain 
nombre soit présent
- De la dimension collective de l’activité
- Des caractéristiques des élèves (sexe, 
âge...)
- Des moyens mis à disposition par 
r’étabrissement
- Du comportement des éEèves en cours 
d ’animation, de Ea nécessité de faire régner 
un certain catme

- En sollicitant les élèves, 
voire en les sélectionnant
- En étant disponible et 
attentif aux élèves
- En adaptant t'activité aux 
élèves
- En gérant le matériet, en 
s ’occupant des locaux,...
- En veillant au calme
- En associant d ’autres 
personnes à l’activité

- Des éventuers intervenants externes, parties 
prenantes
- De ta nature de r'anim ation spécifique à 
assurer
- Du caractère hors scolaire de r'opération
- Du projet gouvernant la mise en œuvre de 
'opération

- De Ea créativité manifestée par les élèves, 
des difficurtés éventuelles qu’ils rencontrent
- De sa propre compétence dans la pratique, 
de l’enthousiasme qu’it éprouve pour etre
- Du niveau des élèves dans la pratique, de 
teur intérêt à son égard

- En impliquant les élèves
- En visant des réalisations 
concrètes (spectacles, 
écrits...), en aidant les 
érèves à créer
- En iniLiant tes élèves à 
l'activité, en leur faisant 
comprendre qu ’its sont 
capables de ra pratiquer
- En aidant tes élèves en 
difficulté

A méliorer le rapport 
entre les élèves et 
l ’étabtissement par te 
biais de moments ou 
d ’espaces de détente

Familiariser tes 
élèves à une pratique 
spécifique (sport, 
informatique, 
jo u rna l...) sur un 
mode ludique, au 
cours de raquetre it 
est possibte d ’avoir 
avec eux d ’autres 
relations (moins 
scoraires), voire de 
tes sensibiriser à 
certaines choses 
(confiance en soi, 
potentier, esprit de 
groupe, respect des 
règres...)___________

- De r’expression tibre des jeunes, des sujets 
qui tes préoccupent, de teurs besoins de toute 
sorte
- Du besoin qu’ont (es élèves de parler, d 'être 
écoutés
- Des supports (jeux, revues, BD) 
susceptibres d 'intéresser les élèves

- En faisant acheter par 
l’établissement les supports 
souhaités
- En dialoguant avec les 
élèves et en comprenant 
teurs problèmes
- En conseillant les élèves
- En évitant de se substituer 
aux autres professionnels 
(travail de relais)__________

Faire vivre un espace 
de distraction, de 
rencontres et 
d'échanges 
permettant de 
détendre les étèves, 
de connaître teurs 
besoins et de tes 
orienter te cas 
échéant

119



2.8 -  La prise en charge des élèves posant des problèmes de comportement

•  Finalité de l ’activité

- Réduire les dysfonctionnements causés par les élèves perturbateurs au sein de 
l'établissem ent.
- Etablir une médiation entre ces élèves et les personnels de direction et d ’enseignement.
- Amener les élèves perturbateurs à prendre conscience de leurs responsabirités et à modifier 
leurs attitudes.

•  Réseau de relations

- Personnet de direction
- CPE (secondaire)
- Enseignants (notamment ceux qui excluent ou qui interviennent dans tes ctasses difficites)

• Principales compétences

- Savoir s imposer auprès des élèves et faire preuve d 'autorité de manière à rappeter les règtes 
et à être reconnu comme réfèrent ou adulte qui les prend en charge quand ils se trouvent 
exctus des cours.
- Savoir informer et interpeller les enseignants et savoir se concerter avec eux de manière à 
étabtir une médiation.
- Savoir écouter l ’élève de manière à comprendre les raisons de son comportement.
- Savoir raisonner l'élève de manière à le dissuader de récidiver et de manière à \ui faire 
comprendre ce qu’il perd à se comporter aussi « difficilement ».
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ANALYSE DES « DEMARCHES »

Il/elle tient compte de En faisant quoi Pour
- Des érèves à recadrer au sein d ’une classe 
donnée ou des étèves exclus temporairement 
des cours par les enseignants et la direction
- De la nécessité d 'avoir t'appui et la 
confiance des enseignants pour pouvoir agir 
efficacement auprès des élèves concernés
- De la dimension à la fois collective et 
individueire de t’intervention à mener au 
niveau d ’une crasse difficile ou au niveau 
d ’un groupe d ’élèves exctus
- De t’importance de ne rien laisser dans 
'ombre, de faire circurer t’information sur

tes dysfonctionnements, dans un contexte où 
les enseignants n ’ont pas le temps matérier 
de se concerter
- De ta situation singutière de chaque élève ; 
m otif de l ’exctusion des cours, perception 
qu’a r’élève de son comportement ou du 
m otif de son exclusion, problèmes 
spécifiques de r’élève exclu...
- De tous tes faits susceptibres d ’exptiquer 
tes dysfonctionnements au sein de la classe 
ou tes exclusions temporaires de cours
- Des arguments susceptibtes d ’être entendus 
par re Jeune pour \c dissuader de récidiver 
(par exempre, le fait qu’it nuise à son avenir 
professionner)_________

- En étant le réfèrent d 'une 
classe difficile ou cetui vers 
requet on oriente tes élèves 
exclus des cours pour les 
occuper, sinon pour les 
aider à réintégrer les cours
- En intervenant pour
« cadrer » et dire les règles
- En faisant le lien avec les 
enseignants (directement, 
par écrit et/ou en passant 
par les professeurs 
principaux)
- En intervenant 
individuellement auprès de 
chaque élève qui pose 
problème : en l ’écoutant, en 
le raisonnant, en le 
sermonnant, en lui faisant 
comprendre le coût lié à 
son exclusion...

Réduire tes 
dysfonctionnements 
causés par les étèves 
perturbateurs au sein 
de l ’établissement

Etablir une médiation 
entre ces élèves et les 
personnels de 
direction et 
d ’enseignement

A m ener les étèves 
perturbateurs à 
prendre conscience 
de leurs
responsabirités et à 
modifier leurs 
attitudes
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2.9 -  La médiation auprès des familles et des centres sociaux

•  Finalité de l’activité

- Ré-impliquer les parents dans la scorarité de teur enfant
- Prévenir et aplanir tes problèmes de discipline
- Servir d'interm édiaire entre l ’établissement et les familles
- Favoriser ra fréquentation des centres sociaux par les étèves

La finalité de ce bloc d 'activité se rapporte à une fonction de médiation avec tes autres 
<< instituüons » susceptibles d ’intervenir dans le processus éducatif des jeunes et extérieures à 
1 éducation nationale : la famille, tes centres sociaux, mais encore la justice, tes éducateurs 
spécialisés...(ra médiation auprès de ces derniers acteurs n ’est pas abordée ici, faute de s ’être 
entretenu avec des aides éducateurs en charge de ce type de médiation).

•  Réseau de relations

- Personnet de direction
- CPE (secondaire)
- Autres aides éducateurs impliqués et éventuerrement surveillants
- Professionnels des centres sociaux, de ta justice, de la police...

• Principales compétences

- Savoir écouter tes parents et prendre en compte ce qu ’its sont de manière à s ’adapter à 
chacun d ’entre eux.
- Savoir s ’exprim er agréablement (par exemple en souriant) de manière à mettre en confiance 
les parents afin de dim inuer leurs réticences à l'égard de r’étabrissement scoraire et de les 
inciter à s ’y rendre.
- Savoir dépasser la sympathie ou le respect à l'égard des parents de manière à reur dire ra 
nature des problèmes que causent teurs enfants.
- Savoir se repérer dans re quartier de manière à se rendre au domicire des parents et de 
manière à être Ee ptus discret possible.
- Savoir parler des langues étrangères (l’arabe par exemple) de manière à opérer une 
médiation auprès de parents d ’élèves ne pariant pas ou peu le français.
- Savoir diagnostiquer des situations sociales et famitiales de manière à cerner tes problèmes 
auxquels se lieurtent les familles.
- SavoII concevoir et négocier des espaces d'afficiiage de manière à inform er réciproquement 
r’établissement et tes centres sociaux.
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ANALYSE DES « DEMARCHES »

Il/clle tient compte de En faisant quoi Pour
- De r’indisciprine, de l ’absence des étèves
- De r'environnement de l ’établissement
- De l ’emploi du temps des étèves
- Des moments tes ptus adaptés pour rendre 
visite aux parents ou les recevoir
- De ra personnaUté des parents
- Du retrait des parents par rapport à ta 
scorarité de leur enfant et de leur crainte à 
l’égard de l ’institution
- De la langue utilisée par tes parents, de sa 
facurté ou de la faculté de ses coErègues à la 
comprendre
- Du personner de direction ou des CPE, de 
reurs sollicitations et de leurs avis
- De ra nature des faits à relater aux parents
- De l ’environnement social et familial des 
érèves
- De ra réaction (parfois viorente) des élèves
- De sa connaissance des élèves

- De ra fréquentation des centres sociaux par 
tes érèves
- Des activités proposées par les centres 
sociaux
- Des parents d ’élèves qui fréquentent les 
centres sociaux
- Des projets mis en pEace par les centres 
sociaux
- Des animateurs qui travairient dans les 
centres sociaux, de t'aide qu’its peuvent lui 
apporter
- Des avis et propositions des partenaires des 
centres sociaux
- De son intervention ou non en binôme
- Des informations à donner aux parents sur 
a vie de l’étabtissement (conseils de classe, 

réunions parents-professeurs)
- Des possibirités d'affichage dans les deux 
ieux

- En diatoguant avec les 
parents et en s ’adaptant à 
chacun d ’entre eux
- En mettant en confiance 
les parents
- En indiquant aux parents 
la nature du problème 
causé par leur enfant
- En leur tétéphonant ou en 
airant à teur domicile
- En se montrant le plus 
discret possibre
- En incitant les famiires à 
venir rencontrer dans 
t’étabtissement un CPE ou 
la direction
- En parlant le langage des 
parents
- En cernant res problèmes 
auxquets se heurtent les 
familtes et en transm ettant 
ces informations
- En expliquant aux élèves 
son rôle et en les prévenant 
en cas d 'intervention
- En coopérant le cas 
écliéant avec d ’autres aides 
éducateurs

Ré-impriquer les 
parents dans la 
scolarité de leur 
enfant

Prévenir et aplanir les 
problèmes de 
discipline

Servir
d ’intermédiaire entre 
'établissem ent et les 

famines

- En imaginant des 
scrutions pour favoriser le 
rien élèves/centres sociaux
- En participant à des 
réunions relatives aux 
centres sociaux
- LEn concevant et en 
négociant des espaces 
d ’affichage dans 
’étabrissement et les

centres sociaux
- En diaroguant avec les 
parents d 'élèves qui 
fréquentent les centres 
sociaux

Favoriser la 
fréquentation des 
centres sociaux par 
es élèves
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2.10 -  L’aide à l’intégration scolaire d’élèves handicapés

•  Finalité de l’activité

- Apporter un soutien psychologique, moral et scotaire à un élève handicapé et favoriser te 
maintien de son autonomie pour lui permettre de rester en milieu scolaire.

► Réseau de relations

Personnel de direction 
Enseignants

• Principales compétences

- Savoir accompagner en permanence un élève handicapé de manière à t’assister.
Savoir détecter les états mentaux et physiques de l’élève handicapé de manière à veitler 

constamment sur lui et à l ’assister du mieux possible.
- Savoir m otiver l ’élève de manière à t ’inciter à désirer surmonter son handicap.
- Savoir détecter les gênes rencontrées par l ’élève sur te plan scolaire de manière à l’aider à 
comptéter ses cours et ses leçons.
- Savoir se concerter avec les enseignants et te cas échéant avec la famille de manière à 
assurer l ’interface pour gérer au mieux les retations de l'érève handicapé avec son 
environnement.
- Savoir ajuster en permanence son niveau d ’intervention vis-à-vis de l ’élève handicapé pour 
ne pas apparaître surprotecteur ou omniprésent.
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ANALYSE DES « DEMARCHES

Il/elle tient compte de
- Du handicap de l ’élève, des problèmes 
physiques, mentaux qu’il occasionne, de 
teurs conséquences sur la vie scolaire de 
l’élève
- Des éventuels problèmes de comportement 
liés au handicap : relations de l ’élève 
handicapé avec tes autres élèves, avec son ou 
ses enseignants
- Des éventuets problèmes psychorogiques 
liés au handicap (repti sur soi, 
découragem ent...)
Des éventuels probrèmes d ’apprentissage 

liés au handicap (difficurté à suivre en 
crasse...)
- De la nécessité de ménager l ’autonomie et 
la susceptibitité de r’étève

En faisant quoi
- En assistant l’élève (dans 
ses déplacements, en 
classe..)
- En veillant discrètement à 
lui en permanence
- En l ’incitant à faire des 
efforts pour surmonter son 
handicap
- En complétant ses cours 
ou ses reçons
- En assuranL l’interface 
avec les autres élèves, les 
enseignants, le chef 
d ’étabrissement, voire ayec 
la famille
- En intervenant le cas 
échéant en cas de 
problèmes de 
comportement
- En se montrant le plus 
discret possible

Pour
Apporter un soutien 
psychologique, moral 
et scolaire à un élève 
handicapé et favoriser 
le maintien de son 
autonomie pour lui 
permettre d ’intégrer 
le milieu scoraire
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2.11 -  L’aide sanitaire

Finalité de l’activité

- Accueillir les élèves à l’infirmerie.
- Les orienter vers l ’infirmière ou le service ou ta personne compétente.
- Assister t'infirm ière à r’amont et à l’avaE de son activité.

Il se peut que des aides éducateurs exercent une fonction de même nature auprès d ’assistantes 
sociales. En tout cas, on peut très bien en imaginer le développement.

» Réseau de relations

Infirmière 
M édecin scolaire 
Assistante sociale 
Personnel de direction

• P rincipales com pétences

- Savoir faire parier les étèves, savoir les écouter et savoir interpréter teurs dires, de manière à 
cerner res raisons de leur visite à l ’infirmerie afin d 'orienter vers t’infirmicre seurement ceux 
qui en ont vraim ent besoin et afin de décerer d ’autres problèmes que ceux d ’ordre médical.
- Savoir tenir compte des fonctions et des compétences des différents professionnets de 
l ’établissement de manière à orienter tes élèves posant d ’autres problèmes.
- Savoir construire et négocier sa place à t ’infirmerie de manière à participer à la vie de ce 
service.
- Savoir utiriser pansements, m ercurochrom e,..., de manière à prodiguer de petits soins.
- Savoir se m ontrer ferme avec certains élèves de manière à leur expriquer qu’ils n ’ont rien et 
que c ’est teur devoir de retourner en cours.
- Savoir tenir en respect et séparer les étèves qui viennent de se bagarrer de manière à tes 
catmer dans l’infirmerie.
- Savoir se freiner en cas d ’urgence et en cas d ’indisponibilité de manière à appeter le 
médecin ou les pompiers et de ne pas commettre d ’impair, potentietrement dangereux pour ta 
santé des élèves.
- Savoir être disponible de manière à accueillir les élèves en quête de compagnie dans 
l ’établissement.
- Savoir gérer des projets de manière à aider l’infirmière à monter des actions de prévention.
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ANALYSE DES « DEMARCHES »

Il/elle tient compte de En faisant quoi Pour
- De ou des infirmières de l’établissement, de 
ra confiance qu’elles tui accordent
- Du médecin scolaire du secLeur, de la 
confiance qu’it lui accorde
- De \a configuration spatiate de Linfirmerie
- Des élèves qui se rendent à l’infirmerie, des 
raisons de leur venue, des problèmes qu’ils 
évoquent (qu’ils soient d ’ordre médical ou 
d ’ordre sociat), de teur degré de gravité
- Du fait qu’elle se retrouve éventuellement 
seute à l’infirmerie
- Des situations difficites à gérer (arrivée de 
ptusieurs élèves en même temps, accueil 
d ’élèves qui viennent de se bagarrer et qui 
sont prêts de nouveau à en découdre)
- De la tendance qu’ont certains élèves à 
exagérer pour éviter tes cours
- Des tâches administratives qui incombent à 
l’infirmerie
- Des informations sur les élèves auxquels 
elle a accès et de ceires auxquels elle n ’a pas 
accès (carnets médicaux)
- De sa connaissance des élèves, plus 
approfondie que ceire des infirmières
- De la confiance que tui témoignent les 
élèves, des confidences qu ’ils sont 
susceptibres de lui faire
- Des CPE, du personnel de direction, de 
r'assistante sociate, de leurs compétences 
respectives
- Des élèves qui ont besoin de yenir pader ou 
trouver une compagnie à l’infirmerie
- Des informations que viennent rapporter 
des enseignants à propos d ’élèves confrontés 
apparemment à des problèmes qui 
nécessitent des soins (sous-alimentation, 
érocution...)

- En participant à la vie de 
l’infirmerie (réunions,...)
- En recevant tes élèves qui 
se rendent à l ’infirmerie
- En cernant la raison de 
leur visite, en évatuant la 
gravité de leur problème, 
en les faisant recevoir par 
l’infirmière si besoin est
- En s ’occupant elle-même 
des petits soins
- En sachant dire à certains 
érèves qu’irs n ’ont rien et 
qu’ils doivent retourner en 
cours
- En s ’efforçant de calmer 
res élèves qui viennent de 
se bagarrer
- En décelant des 
problèmes autres que 
médicaux, en orientant les 
élèves vers les CPE, le 
personner de direction ou 
l’assistante sociale selon te 
type de problème idenLifié
- En ayant recours au 
médecin scolaire et/ou aux 
pompiers quand il se 
retrouve seul face à une 
urgence
- En réalisant de 
nombreuses tâches 
administratives (courriers, 
adresses)
- En accueillant tes élèves 
en quête de compagnie 
dans l ’établissement
- En aidant le cas échéant 
l ’infirmière à monter des 
actions de prévention______

Accueillir les étèves à 
r’infirmerie

Les orienter vers 
l’infirmière ou le 
service ou la 
personne compétente

A ssister l’infiimière à 
l ’amont et à l’aval de 
son activité
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2.12 -  L’accueil et le secrétariat au bureau de la Vie Scolaire

• Finalité de l’activité

- Accueillir les élèves, les parents et les enseignants qui se rendent au bureau de la vie 
scolaire.
- Faire office de courroie de transmission entre l ’ensemble des acteurs de l’établissement.
- Apporter à ces acteurs les informations qu’ils attendent de la manière la plus détaiirée et la 
ptus rapide possible.
- Assurer le secrétariat du bureau de la Vie scolaire.

» Réseau de relations

■ l'ensem ble des acteurs de l ’établissement 
• avant tout les CPE, les surveillants et les autres aides éducateurs

e Principales compétences

- Savoir au quotidien se tenir au courant de la vie de l'établissem ent de manière à informer au 
mieux les étèves, les parents, les enseignants, les CPE, les surveillants et les autres aides 
éducateurs qui se rendent au bureau de la vie scolaire.
- Savoir apprécier le degré de connaissance de r'établissement d ’un élève ou d ’un parent de 
manière à r’accompagner le cas échéant vers ra personne ou le service compétent.
- Savoir évaluer les propos que tiennent les élèves absents ou en retard de manière à en 
vérifier la justesse.

Savoir transmettre fidèrement des informations de manière à faire le relais entre les divers 
acteurs de l’établissement (notamment entre enseignants et CPE).

Savoir m émoriser le maximum d ’informations et se donner les moyens pour ce faire (par 
exempte en utitisant l’écrit, en demandant des renseignements aux différents corrègues...) de 
manière à donner des informations de la manière la plus détaillée et la plus rapide possibre.
- Savoir exercer une activité classique de secrétaire de manière à effectuer tes diverses tâches 
administratives qui incombent au bureau de la vie scoraire.
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ANALYSE DES « DEMARCHES »

Il/elle tient compte de En faisant quoi Pour
- Des élèves qui se rendent au bureau de la 
vie scoraire, des raisons de leur venue (une 
demande de renseignements, une demande de 
billet d ’absence ou de retard, des heures de 
cotle à effectuer ou le renvoi d ’un cours ?)
- Du manque d ’autonomie constaté chez de 
nombreux élèves, de leur besoin de recevoir 
des informations de vive voix
- De r'affluence au bureau de la vie scolaire
- Des explications données par les élèves 
pour justifier leur absence ou leur retard, de 
leur caractère plausible et vérifiable ou non
- Des parents d ’élèves qui se rendent au 
bureau de la vie scotaire, des raisons qui les y 
amènent, de teur connaissance des locaux
- Des enseignants qui se rendent au bureau de 
la vie scolaire, de teurs demandes de 
renseignements, des informations qu’ils 
apportent, de Eeur plus ou moins grande envie 
de faire part de ces informations
- Des autres aides éducateurs, des 
surveiriants et des CPE, de leurs divers 
besoins d ’informations sur la vie de 
r’établissement, du Eieu où ils se trouvent et 
de Eeur disponibilité à un moment donné

- En informant les élèyes, 
en leur faisant des billets 
d ’absence ou de retard, en 
les dirigeant le cas échéant 
vers une personne ou un 
service (CPE, infirm erie...)
- En aidant les élèves qui se 
perdent dans 
rétablissem ent
- En Yérifiant autant que 
possible la véracité des 
propos que tiennent les 
élèves en attente d ’un biriet 
d ’absence ou de retard
- En informant les parents, 
en les aiguiriant vers le lieu 
ou la personne compétente
- En informant les 
enseignants en quête de 
renseignements
- En informant les 
personnels d ’encadrement 
et de surveiltance sur la vie 
de l ’établissement
- En envoyant aux CPE les 
élèves exclus des cours, en 
faisant le relais entre les 
enseignants et les CPE 
quand ces derniers sont 
indisponibles
- En restant Ee plus souvent 
possible au bureau de la vie 
scotaire, en se dépraçant 
seulement pour 
accompagner les étèves 
perdus ou pour aller 
chercher une information
- En s ’efforçant de 
mémoriser au mieux toutes 
les informations glanées

Accueillir les élèves, 
les parents et les 
enseignants qui se 
rendent au bureau de 
la vie scolaire

Faire office de 
courroie de 
transmission entre 
l ’ensemble des 
acteurs de 
l ’établissement

Apporter à ces 
acteurs tes 
informations qu ’its 
attendent de la 
manière la plus 
détaillée et la ptus 
rapide possible

- Des tâches administratives à faire au bureau 
de ta vie scoraire (coups de téréphone, fiches 
d'apper et butletins à préparer, courriers...)
- De l'aide que les autres aides éducateurs et 
tes surveirrants sont susceptibres de tui 
apporter en ce domaine___________

- En effectuant les diverses 
tâches administratives à 
faire
- En coordonnant le cas 
échéant ce travail 
adm inistratif en groupe

Assurer re secrétariat 
du bureau de la vie 
scolaire
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3 -  LES PRINCIPAUX FACTEURS DE VARIABILITE

Au Y U  de la diversité des profils d 'aides éducateurs, du caractère récent de la fonction et de la 
pluralité des activités exercées, ra variabilité individuelle et structurelle est extrêmement 
importante. Nous nous contentons ici d 'en  présenter succinctement les principaux facteurs.

• Liés aux personnes

L’expérience passée propre à chaque aide éducateur influence souvent la manière dont ir 
remplit sa fonction et tes différentes activités qui s ’y rattachent. Cette influence atteint parfois 
des proportions importantes. C ’est le cas de l'aide éducateur qui a eu une expérience 
antérieure en tant que surveillant et qui connaît ainsi les erreurs à ne pas commettre devant 
des jeunes en situation éducative (par exemple, nouer une relation purement amicate avec 
eux). C 'est également le cas de l'aide éducateur qui est en mesure de bien détecter tes 
comportements opportunistes et calcurateurs de certains élèves (par exempte, pour échapper à 
des cours) en raison d ’un passé d ’élève accoutumé à ce genre de comportement. On note que 
t’influence de l'expérience passée sera d ’autant plus grande que l'a ide éducateur se montrera 
en capacité de se décentrer par rapport à cette expérience et d 'en  tirer des enseignements pour 
sa pratique actuelle.

Le lieu de résidence de l’aide éducateur peut également avoir un impact important sur ses 
manières d ’être et de faire. L 'aide éducateur « de cité » en fournit la meilleure irrustration. 
Puisqu’il réside dans te même quartier que de nombreux Jeunes qu’il encadre au sein de 
1’étabrissement scolaire, il connaît bien leurs conditions de vie et teurs modes de 
fonctionnement. Par rapport à l ’aide éducateur sociatisé dans un autre lieu et miheu sociar, i\ 
en tire de meiireures facultés de compréhension et de détection de certaines situations comme 
res situations de viorence scolaire. Il se révèle par ailleurs plus sensibre aux difficurtés 
sociales et famihares rencontrées par ces jeunes, et cette sensibilité exacerbée tend à atténuer 
son pouvoir de sanction formelle. En même temps, it saisit mieux que quiconque \a nécessité 
de ne pas tâcher sur l ’autorité et les distances à établir avec les étèves. S 'il sanctionne pEus 
rarement les étèves, il ne cesse de leur rappeler (et de se rappeler à lui-même) qu’ir n ’est pas 
ou plus teur copain ou leur semblable.

Dans re cours de l ’activité, la façon de se faire respecter par les élèves et de gagner leur 
confiance, qui forme le cœur de \a compétence des aides éducateurs, varie fortement d 'un 
aide éducateur à t'autre. Il se peut que deux aides éducateurs partagent les mêmes activités au 
sein du même étabtissement mais se comportent très différemment devant tes enfants. Par 
exemple, t'un  va s'inspirer de la figure de r’animateur, en totérant un certain débordement de 
Ea part des élèves, alors que l’autre va s 'identifier davantage à la figure de r’enseignant, en 
établissant une distance plus marquée.

Les caractéristiques personnelles des aides éducateurs jouent pteinement sur la construction et 
ra mise en oeuvre de ce type de compétence. Le sexe influe sur tes modes d'intervention, en 
particulier quand il s 'ag it de mettre un terme à des actes d 'indiscipline de la part des élèves. Il 
est clair, à ce propos, que les filles interviennent souvent différemment des garçons, plus 
prompts à em ployer la force. Elles puisent davantage dans d 'autres ressources personnelles 
comme le ton de la voix ou la posture. Le physique est également susceptible d 'avoir une
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influence, sacliant que r’âge qui sépare Ees aicies éducateurs des élèves, du moins dans le 
secondaire, n est pas très élevé : citons le cas de cet aide éducateur au physique d ’Aporron se 
faisant « draguer » par des coriégiennes.

Autre facteur de variabilité personnelle qui intervient dans le cours de l ’activité : la façon de 
négocier sa place au sein de l ’établissem ent scolaire, et en particulier auprès des 
enseignants et des autres professionnels en prace. Cette dimension de l ’activité donne heu à 

es représentations et des pratiques très différentes: des stratégies d ’affirmation aux 
^eCkem en?^ subordination, en passant par Ees stratégies d ’accommodement et certes

Par airreurs deux facteu rs de variab ilité  renvoient à  la subjectiv ité des aides éducateurs
D un cote la perception qu 'ils ont de leur fonction, de sa cohérence, de son sens, sachant 
qu Ils sont le ptus souvent amenés à prendre en charge plusieurs activités. De l ’autre la 
perception qu its ont de leur avenir, de son incertitude, de son lien éventuer avec la fonction 
prece ente. De terres perceptions, tantôt positives, tantôt négatives, ne sont pas à l ’évidence 
sans effet sur tes maniérés de travaiirer des aides éducateurs.

• Liés aux établissem ents

La variabUité des contenus et des pratiques de travai] du fait des établissements provient avant 
loti du type d etabitsscment (maternelies, écoles primaires, collèges, lycées). Dans les 
co eges et [es lycees, davantage d'activités se trouvent couvertes par les aides éducateurs 
(gestion des stages en entreprise, aicie sanitaire,...). Dans !es écoles primaires, ]es activités 
d atde a 1 enseigneracnt, en Hen avec les instituteurs, occupent une place plus importante 
Plus gencralement, la nature des problèmes auxqueR sont confrontés ]es aides éducateurs 
differen d un type d établissement à l’autre. Par exemple, il est clair que la fréquence et 
1 intensité <ies probieraes do surveillance dans le primaire n ’ont rien à voir avec ceHes 
enregistrées dans te secondaire.

L environnem ent social de l’établissem ent (qui conduit à son inscription en ZEP ou non en
z o n y e n s ib te  ou non) influe aussi sur les manières de travairier. Plus l ’environnem ent’est
« difficite >>, et plus la part de « socio-éducatif » dans tes activités des aides éducateurs a des 
chances d etre importante. Et inversement.

Lu « p o litiq u e»  du chef d ’établissement et ses pratiques d ’accueil et d ’aide à
1 integra ton des atdes éducateurs n ’est pas non plus sans conséquence. Par cxem p|e, des
chefs d etabhsscment se montrent sensibles aux conditions d ’immersion des aides éducateurs
dans !eur strocture, alors que d ’autres restent frileux sur cette question : bien sûr ces
situations différentes influencent ia manière dont les aides éducateurs in v e s tisse , et 
pratiquent Eeur fonction.
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L analyse ETED permet de révéler toute la diversité des activités exercées par les aides 
éducateurs. Or, ces activités se combinent très différemment suivant les personnes et les 
établissements. Il existe une forte variabilité, et les configurations d ’activités existantes 
pèchent souvent par manque de cohérence ou excès polyfonctionel. C 'est pourquoi nous 
proposons des profils visant à mieux structurer la fonction d ’aide éducateur seton le modère 
de la polyvalence maîtrisée ou de la spéciatisation.

Ces profils sont également établis avec deux autres préoccupations : d 'une part, faire en sorte 
qu ils s intègrent au mieux par rapport aux emplois en place dans les étabrissements scotaires 
et que les effets de substitution soient évités, ou du moins maîtrisés ; d ’autre part, prévoir des 
profits en mesure d ’aider à construire l’avenir professionnel des aides éducateurs (voir 
préconisations dans la première partie du rapport).

La construction de ces profils tient compte, par aitleurs, des conditions pour créer des emprois 
à temps plein selon les différents types d ’environnements scolaires: its ont vocation à être 
exercés soit à temps plein au sein d ’un seul établissement, soit en temps partagé entre 
prusieurs établissements.

En tout, nous préconisons t’élaboration de huit profils-types :

Deux profils polyvalents :
- assistant pédagogique 

animateur-médiateur

Trois profils spécialisés, susceptibles d’être occupés en temps partagé entre plusieurs 
établissements :
- assistant informatique (dans le secondaire)
- chargé de la gestion des stages et de l'alternance (en lycée professionnel et lycée

technique)
- auxitiaire d 'intégration scolaire (dans toutes (es catégories d'établissem ents)

Trois profils spécialisés, susceptibles d’être occupés en temps partagé entre plusieurs
établissements :
- aide documentaliste (BCD dans le primaire, CDI dans le secondaire)
- médiateur scolaire en ZEP, ZUS ou zone violence 

aide sanitaire et sociale

Ces huit profils de fonction sont présentés selon un principe commun qui distingue le profil 
du poste  (mission principale, autres missions) et les compétences requises (compétences 
principales et compétences associées). La présentation des deux premiers profits, de nature
poryvalente, contient les extensions possibles et exctusives l'une de r’autre, tiées à ces deux
profits, ainsi que tes compétences complémentaires qui en résultent.

4 -  LES PROFILS DE FONCTIONS D’AIDE EDUCATEUR PROPOSES
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4.1 -  LA FONCTION TYPE D ’ASSISTANT PEDAGOGIQUE (profil polyvalent)
(agrégat «a id e  à l’enseignem ent» - «soutien  sco laire»  - «docum entation»
« informatique pédagogique » - « gestion des stages en entreprise »)
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PROFIL DE FONCTION : ASSISTANT PEGAGOGIQUE

M ission principale

Assister les enseignants 
dans le processus de 
transmission des 
connaissances, et les 
élèves dans le processus 
de leur appropriation

Autres missions

. re-motiver
individuellement les élèves 
en difficulté scolaire

. contribuer à
l ’amétioration des résultats 
scotaires de chaque élève 
en difficulté et à sa 
sociarisation

. dévetopper tes 
compétences 
méthodologiques des 
élèves

. apporter un appui adapté 
aux enseignants en vue 
d ’améliorer la transmission 
des savoirs aux élèves 
(intermédiation 
enseignants-élèves, respect 
de la discipline, 
préparation de cours avec 
r'enseignant, voire 
remplacement en cas 
d ’absence, dédoublement 
de classe sous le contrôle 
de l ’enseignant)___________

Extensions (l’aide 
éducateur « peut 

aussi... »)
. permettre aux élèves 
d 'apprendre autrement tes 
disciplines enseignées en 
classe, par le biais de 
l’outil informatique ou des 
TIC (informatique 
pédagogique) 

ou
. faciliter l'accès des élèves 
à ta tecture et à la 
recherche de documents 
dans une optique 
pédagogique et 
méthodologique 
(documentation) 
ou
. faciliter r’accès des élèves 
à des stages en entreprise 
et Eeur réarisation (gestion 
des stages au cotrège) 
ou
. réaliser une médiation 
pédagogique entre 
l'établissem ent scotaire et 
une structure externe qui 
propose un service de 
soutien scotaire
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Compétences principales

. savoir détecter les besoins 
des enseignants de manière 
à se mettre à leur service et 
à ajuster son action 
. savoir manifester son 
intérêt pour l’enseignement 
de manière à le faire 
partager par tes élèves 
. savoir se faire respecter 
par tes élèves de manière à 
maintenir la disciptine 
. savoir diagnostiquer les 
difficultés des étèves de 
manière à bien cerner teur 
besoin
. savoir inspirer confiance 
aux élèves de manière à 
instaurer un diaEogue 
. savoir évatuer la 
progression des élèves de 
manière à faire 
régurièrement des bilans et 
à les accompagner dans 
reur évolution

Compétences associées

. savoir se concerter avec 
tes enseignants de manière 
à ménager teur 
susceptibilité (en fixant 
avec eux des limites à ta 
répartition des tâches)
. savoir mettre de côté son 
cadre de référence de 
manière à s'interdire à 
porter un jugem ent de 
vateur sur les élèves 
. savoir s ’approprier tout 
ou partie du programme 
scolaire de manière à 
préparer le soutien scolaire 
et de manière à réviser, te 
cas échéant, certaines 
matières et notions 
. savoir s ’organiser sur te 
ptan horaire de manière à 
aménager en permanence 
son emploi du temps 
. savoir être le porte-parole 
de r’enseignant auprès des 
érèves de manière à te 
vatoriser
. savoir travailler à l’amont 
avec les enseignants de 
manière à concevoir avec 
eux des outils 
méthodologiques à 
transmettre aux élèves 
. savoir prendre de la 
distance par rapport au 
programme scotaire de 
manière à l'adapter aux 
besoins singuliers de 
chacun des élèves

Compétences
complémentaires

éventuelles
savoir intéresser les 

élèves à la pratique de 
l ’informatique de manière 
à les m otiver pour les 
disciptines enseignées à 
l ’aide de rogiciets 

ou
. savoir inspirer confiance 
au docum entaliste en poste 
de manière à coopérer avec 
lui (en CDI)
. savoir détecter les besoins 
des élèves dans re domaine 
de la lecture et de la 
documentation de manière 
à les conseiller 
. savoir concevoir et 
utiriser des procédures de 
rangement, de classement, 
de prêt de manière à gérer 
le fonds documentaire 

ou
. savoir solliciter des 
stages, téléphoner à des 
professionnels et se faire 
un réseau d ’entreprises de 
manière à aider les étèves à 
trouver un rieu de stage 
. savoir faire preuve de 
conviction auprès des 
élèves de manière à les 
sensibiriser aux 
comportements à adopter 
dans les entreprises 

ou
. savoir prendre 
connaissance des 
difficultés des élèves, de 
leurs progrès et de leurs 
comportements, au sein de 
l ’établissement comme au 
sein de la structure externe 
faisant du soutien scolaire, 
de manière à les inform er 
réciproquement__________
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4.2 -  LA FONCTION TYPE D ’ANIM ATEUR-M EDIATEUR SCOLAIRE  
(profil polyvalent)

(agrégat «anim ation d ’une activité sportive, culturelEe ou artistique, ou d ’un lieu »  - 
«p rise  en Uiarge des eleves posant des problèmes de com portem ent» - «m édiation 
auprès des famiires et des centres sociaux » - « aide sanitaire »)
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PROFIL DE FONCTION : ANIM ATEUR/M EDIATEUR SCOLAIRE

Mission principale Autres missions Extensions (l’aide 
éducateur « peut 

aussi... »)
Contribuer au processus 
d’éducation/socialisation  
des élèves en participant 
à l’animation des 
établissements et en 
opérant les médiations 
nécessaires entre les 
élèves et leur 
environnement

. améliorer les rapports 
entre t ’élève et 
l ’établissement, par le biais 
de moments et d ’espaces 
de détente
. familiariser les élèves à 
une pratique spécifique 
(sport, informatique, 
jou rnal,...)  sur un mode 
ludique, à l ’occasion de 
laquelle il est possible 
d ’avoir avec eux un autre 
mode de relation éducatif 
(moins scolaire), voire de 
les sensibiliser à certaines 
choses essentielles au 
processus de socialisation 
(confiance en soi, esprit de 
groupe, respect des 
règ les...)
. faire vivre un espace de 
distraction, de rencontres 
et d ’échanges permettant 
de détendre les élèves, de 
connaître leurs besoins et 
de les orienter le cas 
échéant

. ré-impliquer les parents 
dans la scolarité de leur 
enfant et servir 
d’intermédiaire enLre 
l ’établissement et tes 
famiires (médiation auprès 
des familles)
. servir d ’intermédiaire 
entre l ’établissement et les 
autres institutions 
susceptibles d ’intervenir 
dans le processus éducatif 
(médiation auprès des 
centres sociaux, de la 
protection Judiciaire de la 
jeunesse,... : mission non 
étudiée dans le détair) 
ou
. réduire les
dysfonctionnements causés 
par tes étèves perturbateurs 
au sein de l'établissem ent 
. établir une médiation 
entre ces élèves et les 
personnels de 
l'étabrissem ent 
. am ener les élèves à 
modifier teurs attitudes 
ou
. assister r’infîrmière 
scolaire (ou l ’assistante 
sociale) à t'am ont (accueil, 
orientation...) et à l'aval 
(actions de prévention...) 
de son activité
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Compétences principales

. savoir promouvoir 
l'activité d 'anim ation de 
manière à intéresser un 
nombre suffisant d 'élèves 
. savoir se concerter avec 
res CPE de manière à 
mettre en place t'activité 
d ’animation (secondaire)
. savoir écouter les élèves 
et savoir diaroguer avec 
eux de manière à 
comprendre leur ressenti, 
reurs difficurtés vis-à-vis 
de l’activité, ainsi que 
leurs probrèmes de nature 
plus générare 
. savoir se montrer discret 
de manière à inspirer 
confiance aux étèves et aux 
autres professionnels 
impliqués
. savoir gérer un groupe 
d ’élèves de manière à 
veiller au catme 
. savoir faire prendre 
conscience aux élèves de 
reur potentiel de manière à 
tes imptiquer 
. savoir orienter tes élèves 
qui rencontrent certains 
probtèmes vers res 
personnes ou les services 
compétents (conseiller 
d'orientation, enseignants, 
infirm erie...) de manière à 
éviter de s ’y substituer

Compétences associées

. savoir gérer un planning 
de manière à imptiquer 
dans r'activité un 
maximum d ’élèves et de 
manière à assurer une 
permanence à t’activité 
. savoir négocier des 
moyens auprès de la 
direction et des éventuels 
partenaires parties 
prenantes dans l'activité 
d ’animation de manière à 
disposer du matériet et des 
locaux nécessaires 
. savoir susciter chez les 
élèves des projets collectifs 
de manière à opérer des 
réalisations concrètes 
. savoir pratiquer soi-même 
une activité spécifique (ou 
en lien avec un intervenant 
externe) de manière à 
initier les élèves à cette 
activité (ou de manière à 
leur offrir les meilleures 
conditions d ’initiation 
possibres)
. savoir tirer partie de sa 
propre expérience de jeune 
et de ses connaissances sur 
ta jeunesse de manière à 
conseiller au mieux tes 
étèves
. savoir gérer des projets de 
manière à mettre en œuvre 
des actions d 'anim ation

Compétences
complémentaires

éventuelles
. savoir s imposer auprès 
des élèves perturbateurs de 
manière à être reconnu 
comme réfèrent qui les 
prend en charge 
. savoir se concerter avec 
les enseignants de manière 
à établir une médiation 
. savoir écouter les élèves 
perturbateurs de manière à 
comprendre leur attitude 
. savoir les raisonner de 
manière à les dissuader de 
récidiver

ou
. savoir s ’adapter à chaque 
parent de manière à tenir 
compte de sa situation 
spécifique 
. savoir le mettre en 
confiance de manière à 
dim inuer ses réticences à 
E'égard de E’écote 
. savoir dépasser la 
sympathie à son égard de 
manière à tui dire res 
problèmes causés par son 
enfant
. savoir parter des langues 
étrangères de manière à 
s ’entretenir avec des 
parents non francophones 
. savoir diagnostiquer des 
situations familiares de 
manière à cerner les 
problèmes des élèves

ou
. savoir écouter tes étèves 
et interpréter leurs dires de 
manière à les orienter vers 
l'infirm ière ou vers 
d 'autres professionnels de 
rétablissem ent 
. savoir négocier sa place 
auprès de l'infirm ière de 
manière à se faire accepter
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4.3 -  LA FONCTION TYPE D ’ASSISTANT INFORM ATIQUE EN MILIEU  
SCOLAIRE (profil spécialisé du secondaire)

141





PROFIL DE FONCTION : ASSISTANT INFORM ATIQUE EN M ILIEU SCOLAIRE

Mission principale

Faciliter l’accès à 
l’informatique et aux 
TIC par les enseignants 
et les élèves, sur un mode 
ou dans un but 
pédagogique

Autres missions

. familiariser les étèves à 
l ’utilisation de 
l'inform atique, sur un 
mode ludique ou informel 
(initiation des élèves à 
r  informatique)
. faciliter l ’activité 
pédagogique des 
enseignants en les assistant 
au plan informatique 
(assistance informatique 
aux enseignants)
. permettre aux élèves 
d ’apprendre autrement les 
disciplines enseignées en 
classe (informatique 
pédagogique)
. assurer la maintenance et 
les interventions 
techniques, comme par 
exemple l’élaboration et 
l’installation d ’un site 
internet (mission non 
étudiée)

Compétences principales 
et associées

. savoir gérer un planning 
de manière à occuper au 
mieux la salle informatique 
. savoir identifier les 
demandes des élèves de 
manière à proposer les 
bons logiciels 
. savoir utiliser plusieurs 
logiciels de manière à 
proposer aux élèves la plus 
large variété possible 
. savoir utiliser avec 
précision les logiciels de 
manière à fournir les 
explications techniques aux 
élèves et aux enseignants 
. savoir veiller au 
déroulement d ’une séance 
informatique de manière à 
rester vigilant au 
maniement de l ’ordinateur 
par res étèves 
. savoir diaroguer avec les 
enseignants de manière à 
s ’inform er sur leurs 
besoins
. savoir former tes 
enseignants sur le ptan 
informatique de manière à 
les assister dans 
l ’utilisation des logiciels 
. savoir ptanifier l'activité 
de manière à prévoir des 
groupes d 'élèves de tairie 
acceptable 
. savoir intéresser les 
élèves à l'inform atique de 
manière à les motiver (pour 
l ’activité et/ou pour les 
disciplines enseignées à 
l ’aide de logiciels)
. savoir diagnostiquer l ’état 
des matériels de manière à 
vérifier leur bon état de 
marche
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4.4 -  LA FONCTION TYPE DE CHARGE DE LA GESTION DES STAGES ET 
DE L’ALTERNANCE (profil spécialisé dans les lycées professionnels et les lycées 
techniques)
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PROFIL DE FONCTION : CHARGE DE LA GESTION DES STAGES ET DE
L ’ALTERNANCE

Mission principale Autres missions Compétences principales 
et associées

Faciliter l’accès des 
stages en entreprise et 
leur réalisation

. aider les élèves à trouver 
un stage et à l ’accomplir 
dans les meilleures 
conditions
. responsabiliser les élèves 
dans la recherche et la 
réalisation de leur stage 
. tisser et entretenir des 
relations avec les 
entreprises

. savoir inspirer confiance 
aux enseignants chargés 
des stages de manière à 
collaborer
. savoir solliciter des 
stages, prendre contact 
avec des professionnels et 
se constituer un réseau 
d ’entreprises de manière à 
aider les élèves à trouver un 
lieu de stage 
. savoir faire preuve de 
conviction auprès des 
élèves de manière à tes 
sensibiliser aux 
comportements à adopter 
dans les entreprises 
. savoir prendre en compte 
la singularité de chaque 
élève de manière à adapter 
la démarche générale des 
stages préconisée par les 
enseignants 
. savoir recueiriir des 
informations sur ra 
recherche des stages de 
manière à vérifier si chaque 
élève est bien en quête 
d ’une entreprise 
. savoir s ’entretenir avec les 
maîtres de stage et tes 
élèves en entreprise de 
manière à faire un suivi 
. savoir aider les élèves à 
rédiger leurs rapports se 
stage sans faire leur prace 
de manière à assister ceux 
qui le souhaitent 
. savoir rédiger des rapports 
et savoir établir des 
statistiques sur l ’activité de 
manière à réaliser un bilan 
global et à rendre compte 
au chef d'établissem ent
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4.5 -  LA FONCTION TYPE D ’AUXILIAIRE D ’INTEGRATION SCOLAIRE  
(proili spécialisé)
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PROFIL DE FONCTION : AUXILIAIRE D ’INTEGRATION SCOLAIRE

Mission principale

Favoriser le maintien de 
l’autonomie d ’élèves 
handicapés et leur 
permettre d’intégrer et 
de rester en milieu 
scolaire

Autres missions

. apporter un soutien 
psychologique, moral et 
scolaire à un ou plusieurs 
élèves handicapés 
. apporter une aide 
individualisée à un élève 
handicapé (activité de 
tierce personne)
. opérer une assistance 
pédagogique au sein d ’une 
CLIS regroupant des 
enfants handicapés 
(mission non étudiée)

Compétences principales 
et associées

. savoir accompagner en 
permanence un élève 
handicapé de manière à 
l'assister
. savoir détecter les états 
mentaux et physiques de 
l ’élève handicapé de 
manière à veiller 
constam ment sur lui et à 
l ’assister autant que 
possible
. savoir motiver l'élève de 
manière à l ’inciter à désirer 
surmonter son handicap 
. savoir détecter les gênes 
rencontrées par l’élève sur 
le plan scolaire de manière 
à l'a ider à com pléter ses 
cours et ses leçons 
. savoir se concerter avec 
les enseignants et, le cas 
échéant, avec la famille de 
manière à assurer 
l'interface pour gérer au 
mieux les relations de 
l ’élève handicapé avec son 
environnement 
. savoir ajuster en 
permanence son niveau 
d 'intervention vis-à-vis de 
l'élève handicapé de 
manière à éviter 
d ’apparaître surpropecteur 
ou omniprésent___________
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4.6 -  LA FONCTION TYPE DE M EDIATEUR SCOLAIRE (profil spécialisé 
partagé, en ZEP, ZUS ou zone de violence)
(agrégat « médiation auprès des familles et des centres sociaux » - « prise en charge des 
problèmes posant des problèmes de comportement »)
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PROFIL DE FONCTION : M EDIATEUR SCOLAIRE

Mission principale

Opérer une médiation 
entre les élèves 
perturbateurs et leur 
environnement interne et 
externe

Autres missions

. ré-impliquer les parents 
dans la scolarité de leur 
enfant et servir 
d ’intermédiaire entre 
l'établissem ent et les 
familtes (médiation auprès 
des familles)
. servir d ’intermédiaire 
entre t’établissement et les 
autres institutions 
susceptibles d ’intervenir 
dans le processus éducatif 
(médiation auprès des 
centres sociaux, de la 
protection judiciaire de la 
jeunesse,... : mission non 
étudiée dans re détail)
. réduire tes
dysfonctionnements causés 
par les élèves perturbateurs 
au sein de l ’établissement 
. établir une médiation 
entre ces élèves et les 
personnels de 
t'établissem ent 
. amener les élèves à 
modifier leurs attitudes

Com pétences principales 
et associées

. savoir s ’imposer auprès 
des élèves perturbateurs de 
manière à être reconnu 
comme réfèrent qui les 
prend en charge 
. savoir se concerter avec 
les enseignants de manière 
à établir une médiation 
. savoir écouter les élèves 
perturbateurs de manière à 
comprendre leur attitude 
. savoir les raisonner de 
manière à les dissuader de 
récidiver
. savoir s ’adapter à chaque 
parent de manière à tenir 
compte de sa situation 
spécifique 
. savoir le mettre en 
confiance de manière à 
diminuer ses réticences à 
l ’égard de l'écore 
. savoir dépasser ra 
sympathie à son égard de 
manière à lui dire les 
probrèmes causés par son 
enfant
. savoir parter des langues 
étrangères de manière à 
s ’entretenir avec des 
parents non francophones 
. savoir diagnostiquer des 
situations famiriates de 
manière à cerner tes 
probtèmes des élèves______
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4.7 LA FONCTION TYPE D ’AIDE DOCUM ENTALISTE (profil spécialisé 
partagé : surtout dans le primaire [BCD] et sous condition d ’une clarification 
négociée des tâches avec les documentalistes en poste dans le secondaire [CDI])
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PROFIL DE FONCTION : AIDE DOCUM ENTALISTE

Mission principale

Faciliter l’accès des 
élèves à la lecture et à la 
recherche de documents 
dans une optique 
pédagogique

Autres missions

. Faciliter l ’accès des 
élèves et aux matières 
littéraires (français, 
histoire-géographie...)
. Faciliter l'accès des 
élèves aux méthodologies 
de recherche de documents 
. Participer au 
fonctionnement de la salle 
de documentation (gestion 
de la BCD, co-gestion du 
C D I...)

Com pétences principales 
et associées

. savoir inspirer confiance 
au docum entaliste en poste 
de manière à coopérer avec 
lui (en CDI)
. savoir détecter les besoins 
des élèves dans le domaine 
de la lecture et de la 
documentation de manière 
à les conseiller 
. savoir concevoir et 
utiliser des procédures de 
rangement, de classement, 
de prêt de manière à gérer 
le fonds documentaire 
. savoir inspirer confiance 
aux élèves de manière à 
discuter avec eux, en face à 
face individuel ou en 
groupe
. savoir surveiller les 
élèves en salle de 
documentation de manière 
à veiller au maintien du 
calme, nécessaire au lieu 
. savoir m aîtriser les 
principales dimensions de 
la fonction documentation 
de manière à remplacer le 
docum entaliste en son 
absence (CDI)____________
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4.8 LA FONCTION TYPE D ’AIDE SANITAIRE (profil spécialisé partagé, sous 
condition d’une clarification négociée des tâches avec les infirm ières scolaires)
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PROFIL DE FONCTION : AIDE SANITAIRE

Mission principale

Assister l’infirinière 
scolaire [ou le cas échéant 
l ’assistante sociale ?] à 
l’amont (accueil, 
orientation...) et à l’aval 
(actions de prévention...) 
de son activité

Autres missions

. Accueillir les élèves à 
r  infirmerie
. Orienter les élèves vers 
l’infirmière ou le service 
ou ra personne compétente 
. Assister l'infirm ière dans 
le montage d'actions de 
prévention (clubs santé, 
interventions auprès des 
élèves,...)

Compétences principales 
et associées

. savoir écouter les étèves 
et interpréter leurs dires de 
manière à les orienter vers 
l'infirm ière ou vers 
d ’autres professionnels de 
rétablissem ent 
. savoir négocier sa place 
auprès de l ’infirmière de 
manière à se faire accepter 
. savoir tenir compte des 
fonctions et des 
compétences des différents 
professionnels du système 
éducatif de manière à 
orienter les élèves posant 
des problèmes qui ne 
relèvent pas de la fonction 
d 'infirm ière 
. savoir utiliser 
pansements, 
m ercurochrom e,..., de 
manière à prodiguer de 
petits soins
. savoir se montrer ferme 
avec certains élèves de 
manière à leur expriquer 
qu 'ils n 'on t rien et qu 'its 
doivent retourner en crasse 
. savoir tenir en respect tes 
étèves qui viennent de se 
bagarrer de manière à tes 
calmer dans l ’infirmerie 
. savoir se rappeler en 
permanence de son rôle de 
manière à ne pas se 
substituer à l ’infirmière et 
à appeter le médecin 
scolaire ou tes pompiers en 
cas d 'urgence et de non 
présence de l'infirm ière en 
poste
. savoir gérer des projets de 
manière à aider 
l'infirm ière à m onter des 
actions de prévention______

163





GLOSSAIRE

ASU : administration scolaire et universitaire 
ATOSS : administratifs, techniciens, ouvriers de service et de santé 
ATSEM : agent territorial spécialisé des écoles maternelles 
BCD : bibliothèque, centre de documentation
BEATEP : brevet d ’état d 'anim ateur technicien de l ’éducation poputaire
BTS : brevet de technicien supérieur
CDD : contrat à durée déterminée
CDI : contrat à durée indéterminée
CDI : centre de documentation et d ’information
CEI : cours élémentaire 1°'° année
CES : contrat empEoi solidarité
CLIS ; classe d ’intégration scolaire
CNAM ; conservatoire nationat des arts et métiers
COP : conseirier d ’orientation psychologue
CP : cours préparatoire
CPE : conseirrer principar d'éducation
DEUG : diplôme d ’études universitaires générâtes
DUT : diptôme universitaire de technorogie
ETED : emploi type étudié en dynamique
GRETA : groupement d ’étabrissements
lUFM : institut de formation des maîtres
LEGT : Eycée d 'enseignem ent générât et technologique
LP : tycée professionnel
MISE ; maître d ’internat, surveillant d ’extemat
NTIC : nouvelles technologies de ^inform ation et de la communication
PACA : Provence Arpes Côte d ’Azur
PJJ : protection judiciaire de la jeunesse
SASU : secrétaire d'adm inistration scolaire et universitaire
ZEP : zone d ’éducation prioritaire
ZUS : zone urbaine sensibre
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CÉREQ
D épôt légal S"-"" trim estre 2000





'arrivée progressive de 60 000 aides éducateurs 
au sein des établissem ents scotaires (écotes, 
cottèges et tycées) à partir de ta rentrée 1997 
pose trois ensembtes de questions au ministère 
de t'Education nationaie :

*en quoi tes activités co nfiées aux aides 
éducateurs préfigurent-eiles éventueilement de 
nouvettes fo n ctio n s su scep tib tes d'être 
pérennisées ?

* i'intégration des aides éducateurs conduit- 
eite à leur reconnaître une sp écific ité  par 
rapport aux personnets en se ign an ts et 
adm in istratifs, et p eu t-e iie  atler à terme, 
ju sq u 'à  m o d ifie r tes p ratiq u es de ces 
personnets ?

equet est t'impact du passage par t'Education 
n atio n a ie  sur tes ch a n ce s d 'in se rtio n  
professionnetle des aides éducateurs à t'issue 
du program m e, sach an t q u 'its  n 'ont pas 
vocation à rester dans cette fonction au-detà 
des cinq ans de teur contrat ?

Les premiers éléments de réponse à ces questions, 
a insi que tes p ré co n isa tio n s  qui tes 
accompagnent, reposent sur ta première phase 
d'une étude conduite par le Céreq en croisant 
deux dém arches : t'une quantitative, dans te 
cadre d'une enquête de type panel auprès d'un 
échantitton  rep résen tatif de 3 0 0 0  a ides 
éducateurs ; i'autre quaiitative, sur ta base de la 
méthode ETED  (Em ptoi type étudié dans sa 
dynamique). Cette étude sera protongée en 2001 
par de nouvettes investigations permettant un 
retour sur tes évotutions constatées au cours de 
ta première phase.
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